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Le procès de l'humain. 
Humain, trop humain. 

NIETZSCHE. 

C'est une grande vanité que de décider 
de la folie et de la sagesse. En elle t ient 
pourtant, dans les affaires humaines, l 'exer
cice de ce qu 'on est accoutumé d'appeler la 
liberté de jugement. Elle est le fondement 
et le climat de l'opinion que nous avons de 
nous-même et de notr0 prochain. Il n'est 
versanne qui, en cette matière, ne s'arroge 
Je dmit de trancher. Nul, en effet, qui ne 
se pique, à première vue, de reconnaître 
cervelle saine et tête fêl ée. Cela est si désin
\·oltement fa it et su r un ton si péremptoire 
qu' il semblerait que, sur la foi de notre 
comportement, s'inventorierait notre vie 
spirituelle tout comme un fonds de boutique 
où chaque objet serait étique té. Les êtres 
les plus dépouillés dont la clairvoyance 
l'épugne pour l'ordinaire à l'arbitraire des 
classifications et pour qui il n'est manifes
tation qui ne tire de sa logique particulière 
son explication et, partant, sa justification, 
il suffit que leurs intérêts ou leurs passions 
soient engagés pour que, déportés aussitôt 
de leur honnêteté intellectuelle, ils fassent 
leurs les préjugés qui, pour le profane, tien
ncmt lieu de normes critiques. Tant il est 
vrai que, du premier au dernier degré de 
l'échelle, raisonnable et vertueux est celui 
qui partage votre avis, flatte votre vanité 
et sert vos intérêts, et insensé et malfa i
sant celui qui nourrit des pensées qui vous 
sont contraires et les traduit par des gestes 
qni vous désobligent. 

Tel est donc fou, selon la commune et 
individuelle croyance, qui n'agi t point, en 
général, comme la m ajorité, et, en pa rti
culier, comme vous auriez souhaité qu'il le 
flt. 

Cette opinion, pour accréditée qu'elle soit, 
est bien singulière. A la méditer à loisir, 
nous déborderions le cadre où, sous cette 
•·ubrique, se confinent les spéculations de 
notre emploi. Ramenée cependant a ux limi
tes qui nous sont tracées, son examen n 'en 
sera pas moins profitable en ce que, com
me sous le feu d'un projecteur, l'humain 
que recèle telle matière processive s'en 
1rouvera brusquement éclairé. 

S' il est un moment de quelque gl'av ité 
da ns la vie d'un homme, G'est bien celui. 
où il prend la plume en prévision du jour 
où il ne sera plus. Considémnt Je bilan de 
son àme, il lui accorde ses dispositions 
testamenta ires. Celles-ci - l'h eure n'étant 
plus aux attitudes - tl'aduiront sa vérité 
foncière. Pour qui sait lire et comprendre, 
un testament est une confession sentimen
tale. Par le truchement de libéralités, c'est 
toute une vie émotive qui s'exprime. Amour, 
amitiés, sympathies, tout cc qui compta 
pour un homme, tout GC contre quoi il 
s 'appuya trouve, en un décalage profane, 
son proportionnel dosage. Est-il r-ien de 
moins discutable, de plus respectable au ssi, 
- réserve faite d' éventuels droits légiti
maires? 

Mais c'est bien som·ent compter sans la 
parentèle. 

La validité cl 'un testament est, comme on 
sait, subordonnée, au vœu de la loi, à la 
lucidité mentale de son rédacteur. Que de 
ses libéralités soit exclu un quelconque 
héritier naturel, cousin ou neveu, ou que 
la part qui lui est fa ite contrarie ses prévi
sions, ct voici que, poussant les grands 
cris, il stigmatise la débilité cl 'esprit du 
testateur et le néant de son ouvrage. Ce 
fa isant, il s'appuiera sur une présomp tion 
cl 'ordre pour a insi elire biologique qui vou
drait que celui-là est par définition déséqui
libré qui favorise l 'é tranger au détriment 
du parent. L'aberration lui parait à tel point 
évidente qu'il lui suffit, pense-t-il, de la 
signaler pour établir par là même la viola
tion cl 'une loi primordiale jaill ie de la logi
que souvel'aine de l'instinct. 

Ainsi, à moins que l' excuse ne procède 
de 1 'irresponsable simplicité, ~e consomme 
le Cl'irne de lèse-humanité majeur: l 'appo
sition du masque de l'insane sur le visage 
d 'un mol't, l'insulte à la mémoire d'un 
homme qui eut sa part de misère, fut 
d' aventure sensible à de terrestres échan
ges, ou, faute de mieux, trouva sa consola
tion et son refuge clans un rêve. 

Si pourtant l'héritier naturel éconduit ou 
insatisfa it inclin e volŒ1tiers à crier à la 
démence ou au gâtisme, les légata ires 
couchés sur Je tes l··.ment mettent une égale 
ardeur à combattre .l 'imposture dont s'alar
ment leu rs espérances. P arfois même, 
fla irant l'aubaine, la circonspection les 
incite, en prévision de la dispute, à ne point 

a l tellcll'c crue lcui' JJienfaiteur ait rendu 
1. '<\me pour sc constitue1· un dossier. 

Ce la \·ient d'être lll is il la scène. 
Connaissez-vous Dulcinée ? C'est une 

pièce d ' une rare qualité scéniqu e et drama-
1 ique. M. Gaston Baty y a, entre autres , 
réuss i la gageure, en l'un de ses tableaux, 
clP tra iter ù rebou l's la géniale sat ir·e, dans 
un climat sp iritu el d'un e haute intensité. 

Don Quichotte es t à l'article de lu mort. 
r_es co urt in es mi-closes de l'alcôve laissent 
seulement appara ître le clrup roidi par de 
maigres t i bias. Au pied du lit est attablé 
le notaire. Don Quichotte a fini de dicter 
son testament, distribuant son bien à San
cllo, au curé, au barbier et à la gouvernan
te, présents à la funèbre veillée. Il ne lui 
reste plus qu'à signer le document. C'est 
a lors que le notaire, qui connalt son métier, 
observe: " Pom· que la signature soit vala
ble, elle doit être renforcée et soutenue 
d'une déclara tion, par qua tre témoins et 
moi-mème, que le testateur a pleine pos
session de son esprit ». - " Ne sommes
nous pas justement quatre - s'écrie le 
curé - e l prêts ù le certifier '! " Mais le 
notaire a des scrupules. Car, enfin, le testa
teur, clans lu commune croyance, passe 
rour fou. Peut-on ne pas "tenir compte 
d 'un a\'is Jort répandu, non sans une appa
rence de logique ? " Le barbier, le curé et 
la gouve1·nunte protestent. L 'un signale que 
l 'exultation de Don Quichotte ne visa que 
" des romans et des livres d'aventures" et 
" qu 'on ne saurait qualifier de démence ce 
qu i n 'es t, somme toute, qu'un goût litté
raire»; l'autre se récrie que " le malade 
n'a null ement la ra ison gàtée », et il a djure 
le notaire ù n'hésiter pas plus à le faire 
tester qu'i l n'a hésité, lui, à le confesser et 
il. l'absoudre; la gouvemante, enfin, bonne 
tlme, assène l'argument pragmatique: "Le 
cl.1 er homme, el it-ell e, a bien assez prouvé 
son esprit par les donations qu' il vient de 
nou s fa ire "· Mais le notaire doute toujours. 
Le testateur sc donne encore pour cheva
liel' e rrant. Est-cc là langage sensé ? Il 
entend s igner Don Quichotte de la Manche 
a lors qu'il s'appelle tout bonnement Alonso 
Qnixano. Voilà qui compromet tout. "S'il 
s'obstine, remarque le notaire, le testament 
a couru sa chance cl'èlre valable "· Le curé 
se fait pressant: " Usez, dit-il a u mourant, 
de la raison qu'il plut au ciel de vous 
accorder. Comment vous donnez-vous pour 
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chevalier errant ·? Tels personnages ne sont 
n és que pa r l'invention des poètes. P esez 
à leur poids les folles aventures qu'ils en 
content. Rien de pa1·eil n'enfante la na ture 
qui est majordome de Dieu "· Le moribond 
atteste son honneur qu'il fut anné cheva
lier e t représente qu e, "s 'il n'avait pas été 
valablement armé, aYec toutes les grâces 
qui en découlent "• il ne s' explique1·ai t pas 
"d'où lui serait venue la force pour tan t 
de combats "· Car, enfin, n 'a-t-il pas conquis 
l'armet de Mambrin, va incu le chevalier 
des Miroirs, défait les géants ! Alors, 
autour du lit où il halète, il s se m ettent à 
quatre pour le faire renoncer à lui-même. 
" Celui qui bient0t jugera mou àme, soupi
re-t-il, saura si elle est ou non celle de Don 
Quichotte "· Mais ils ne làch ent pus le ur 
proie. " Le châtelain qui vous adouba, dit 
le curé, ne fut qu'un hùtelier facétieux "· 
L'armet de Mambrin ? C'était, elit le barbier, 
un plat à barbe dont le " cousin " se trouvait 
dans sa boutique. Quant aux géants, 
ils continuaient de tourner leurs bras de 
toile sur le talus. Il n'avait pas joué "de 
rôle héroïque, mais bien celui s ans gloire 
d'un bouffon "· Qu 'il le reconnùt pour le 
repos de son âme et la vali dité de son les ta
ment. Don Quichotte est las, infiniment. Il 
désire mourir en paix. Il con sent à n'être 
plus ce qu'il est, ù n 'avoir pas Jait ce qu'il 
fit, pourvu que cessent ces criailleries et 
que ces voix se taisent. Brave Don Qui
chotte ! On lui tend la plume. Il s igne. Puis 
il s'affaisse et soupire: "0 Dulcinée, par
donne à ma faiblesse ! "· Et cela remet tout 
en question. Le notaire sursaute. Qu'a-t-il 
entendu ? Le curé, le barbier, la gouver
nante, volubilemen t, écartent le propos: 
«Ce n 'es t rien, disent-i ls .. . Lu fi èvre croit 
quand vient le soir... C'est tout au plus 
délire passager, nullem ent folie ... Cela n'a 
rien à voir avec le tes tament... C'est un 
simple jeu, . .. une sorte d'improvisation poé
tique"· Mais, à cette minute suprême, le 
pauvre homme, pathétiquem ent, contemple 
celle dont il a l' âm e remplie, qui fut sa 
vie, à laquelle il r epor·ta chacune de ses 
pensées et toutes choses et le moindre de 
ses gestes. A cette im age il s'accroche dé
sespérément. Et il pousse cc cri: " Appelez-

moi Quixano ou de tout autre n om; mais 
il ne dépend pas de moi ni de vo11s que ma 
dame soit ou ne soit pas "· Alors, ces hom
mes au cœur dur, de cra inte que leurs legs 
puissent leur être con testés, commettent 
cette cl1ose atroce. Implacablement, il s lui 
démontrent que "sa dame n'a jamais é té 
qu'une dame fantastique "· Il s la lui tuent 
sous les yeux, celle qui, pour lui, fut plus 
vivante qu'un ê tr·e de clmir ct qui lui fit 
battre si précipitamment le poul s ct lui 
transfigura la vie. Et ils le somment d'ap
prouver ce qu'ils firent et de s'en faire le 
complice, en prononçant une phrase, une 
simple petite phrase qui anangera tout. 
Qu'il dise: "Il n'y a pas de Dulcinée ! " 
Ce qu'il fait en un sanglot où passe son 
âme, - et qui est prestement acté. A la 
bonne heure ! On a eu cha ud, mais mainte
nant c'est fini, bien fini. Qui donc pourrait 
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désormais s'aviser que Don Quichotte 
testa fou ! Sans doute, est-il mort désespéré. 
Mais quelle importance ! Les légataires 
toucheront. 

Notes Judiciaires 
Le faux témoignage et la rétractation. 

Le fa ux témoignage en m a tière civile est 
prévu et réprimé par l'article 363 elu Code 
Péna l françai~. Mais l'un des éléments du 
délit de fuux témoignage est le caractère 
définitif de l'infraction et c 'es t Lt raison 
pour laquelle le faux t émoignage en matiè
re civil e, de rnème qu 'en matière crim inel
le, peut être rétracté. La question pra tique 
qui sc pose souvent est celle de savoir à 
quel moment :a déposition fa ite clans une 
procédure d'enquète civile doit êt1·e consi
dérée comme définitive ou en cl 'autres ter
mes jusqu 'à quel moment elle peut être ré
tractée. 

Quand l'ins tt·uction a lieu ù l'audience, 
soit en matière sommaire devant le Tribu
nal Civil, soit devant le Juge de paix ou le 
Tribuna l de Commerce, il est admis que les 
témoin s peuvent se r étracter jusqu'à la clô
ture des débats. Deux arrêts de la Cham
bre Criminelle de la Cour de Cassation fran
çaise des 15 Juin 1877 et 15 Juillet 1886 
sont formels en ce sens. Une fois les débats 
clos , dit M. Garçon dans son commen taire 
de l'art. 3G3 C. Pén., la r étractation est 
inopérante sur le délit. 

Ma is lorsque l' enquête es t faite devant 
un juge commis, peut-on considérer que les 
témoins d'une enquête civile close par pro
cès-verbal peuvent encore se rétracter 
avant que les débats de l 'affaire à laquelle 
leurs témoignages se rapportent aient été 
définitivement clos ? 

L 'affirmative étai t soutenue récemment 
devant la Chambre Criminelle à l'occasion 
d'un pou1'voi contre un arrêt de la Cour de 
Caen du 18 Novembre 1937, qui avait con
damné deux faux témoins en matière civile 
à troi s mois d'emprisonnement et ù une 
amende, en refusant de faire état de la r é
tmctation intervenue entre la clôture du 
procès-verbal d' enquête devant le juge com
mis et la clôlurc c!es débats s ur l' enquê te 
devant Je Tribunal. 

La Chambre Criminell e, confirmant la 
jurisprudence résultant d'un précédent ar
r6t du 15 Juillet 1886, s'est pl'ononcée pour 
la négative par un arrêt du 6 Juillet 1938 (*): 
«Les dépos itions des témoins enLendus, diL 
la Chambre Criminelle, sont destinées à 
éclairer la. religion du Tribunal et à prépa
rer la décis ion qui doit ultérieurement in
tervenir; par suite, les déclarations men
songères dans une enquête civile ont porté 
préjudice a ux tiers dès l'ins tant où a été 
dressé le procès-verbal clôturant la procé
dure d 'enqu6te; dès cet instant le faux té
moignage se trouvait alors consommé et 
tombait sous le coup des dispositions de 
l'art. 363 du Code Pénal "· 

(* ) Aff. Renouf et Andrln. 
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LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires J ugéa 

« Tovaritch » contre « Tovaritch ». 
(Aff. Ch. Li{cllitz, M. Joseph & Co. 

c. Warner JJrus , Virst National P.icture). 

Un curieux <.;onflit, plu.Lo:t nouveau 
dans nos annales juc.li<.;Jaires, s'est ré
cemment posé devant nos tri bun aux en 
matière de cinéma. 

Il s'ag is::;ait de La concurrence assez 
iua:llendue d'a illeurs en tre un t; J!l"Ocluc
Lion cinématographique fran çaise et ta 
version angla ise du même film. 

La production dont il s'ag issait élaiL 
<< Tovaritch n, l' adap tation <.; Jn 6m atogra
pl1ique d e l' amusante pièce de !VI. Jac
qu es Deval, si spiriluellcmenL inter
prétée par E lvir e .Popesco et André Le
raur. 

Nombreux sont ceux qui onl assist6 
e,[. se son t divert is à la pr()scnlation elu 
Tovaritch, vers ion français e . .\ombreux 
sont ce ux auss i qui ont pri s plai sir, 
mais peut-être dans une moindre mesu
re, t « Tn nighl is OUI' n ·ighl n, sa ns se 
r endre compte au mornen l où il s pre
naient leurs bi ll e:Ls sou s ta foi du ti
t.re anglais qu'il ne s'agissait ni plus 
ni moins que d e la version anglai
se du m ême « Tovarilch n de M. 
Jacqu es Deval, interprt'~té ceLle lo is 
par Charles Boyer et Claucle:tt e Col
bert. 

Le cinéma est en effet plein de 
mystères et l'un des plus profonds est 
peut-être celui qui préside à l'inti tu
lé des films. Qui saura par quel phé
nomène intellectuel le « Tûvarilch n 
de M. Jacques Deval a pu, en devenant 
anglais, se transformer en « To night 
is our nig ht n ? 

Mais là n'est pa.s la qu es tion rt nos 
tribuna ux n'ont heureusement. pas eu 
à s'occuper de cette a lch imie cinéma
tographique. 

Le fait beaucoup plus simple es t que 
la Maison Lifcl1ilz, M. Josr.ph & Co., 
concessionnaire pour l 'Egypte du 
<< Tovm·i.t ch n français dont ell e avait 
obtenu l ' exclusivité de la Maison no
main Pin es. réalisatrice de l'adaptation 
française d e « Tovaritch n, avaiL consi
déré que la Mai son Warner Bros, 
First Nat ional Pictures Inc. s'était rrm
due coupable à son éga.rd d'une vé l' i\.a
b le concnrrr.nce cléloya le en in trorlni
sant en Egypte «Tn nighl is nw· nirthln, 
simple reprod uction et im it.ation de la. 
version françaisf' .. 

La Maison vVarn er Bros avait réagi 
en d em andant cl es clomm.ap-rs-i nfrrrls 
pour nne ac! ion qu'e lle considérait 
comme (·~minmllnl ellt. vexat.oire. 

Elle aff irm ait en rffet tenir lPs d roits 
cl.e l 'adaptation anglAise dn «Tnvrrl'i tcl1n 
d'un M. Gilbert, Mill er. lui-m ême M
nléficiaire d'un contrat en bonnr- et due 
forme conclu avec l'auteur Jacques 
Deval. 

Le con cessionnaire du « Tnvarifrh n 
francais avait rép li qué que les dro its 
cl';:u'laptation anJrla ise con cédés à M. 
Miller avaient été étendus à tous les 
pavs, sauf cPux de langufl francaisr.. 

C'es t à. la ire Chambre Commerciale 
du Tribunal du Caire, présidée par M. 
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Bechmann, qu 'il est revenu de trancher 
ce tte originale question. 

Par son jugement du J7 Dé<.;embre 
1938 le Tribunal releva que les deux 
maisons cinématographiques nomain 
Pines d'une part, et Warner Bros d'au
tre part, s'étaient toutes deux fait ré
gulièr~ment céder par M. Jacques Du
V?-1 lut-mème l es droits d'adaptation 
cmémaLograph1que de (( TovaTitch n· 
le con Il' at de la Maison Romain Pine~ 
cl!sart expressément toutefois « qu'il ne 
c~m porte qu~ le cl roi t d'adaptation ci
nematograph1que en langue français e, 
J'auteur conservant tous ses autres 
droits>>. 
. En présence d'une pareille disposi

tiOn, et en supposan t même que le 
(( TovaTilch >> françai s eût souffert de la 
~oncurrence du (( TovaTitch n anglais, 
Il était 1mpos.s1ble de parler de concur
rence déloyale, laquelle suppose néces
saH·cment un empiètement arbitraire 
sur le droit d'exploitation d'une mar
que, d'une dénomination ou d'un pro
duit. 

Il n'en est pas du tout de même lors
que les deux concurrents tirent leurs 
~r?its de l'auteur m ême de la cr6al ion 
litigieuse. 

Si, en pareill e hypothèse, le contrat 
consenti à l'un se trouve en conflit avec 
le contrat, même antérieur de l'autre 
celui qui se prétend lésé ch~rcherait e1~ 
vam ù s'en prendre à son concurrent 
qui ne fait qu'exercer régulièrement 
ses droits. 

C'est ù. la personne m êm e qu i aurait 
concédé ;\ deux personnes différentes 
des droits incompatibles ou contradic
toires, c'es t-à-dire, en définitive, à l\1. 
Jacques Dcval , qu 'il faudrait sc plain
dre. 

Ce prem ie r poinl. résolu, Je Tribunal 
ajouta qu e ln Mai.son Lifchilz, M . .Jo
seph & Co., ne possèda.it en tout cas pas 
plus dr, drmts que la Maison Romain 
Pincs, son auteur. 

Cell e-ci avait reçu de M. n eva! le 
droit de tirer de sa pièce un fi lm en 
langue franç.ais e et son monopol e n'al
lait pas p lu s loin. 

A son ·tour. la Mai son Lifchitz avait 
acquis l' exclusivité de cette version 
française ct rien de plus. 

Vainement la Maison Lifchitz, qui 
n'avait ·en somme qu'à s'en prendre à 
elle-même si ell e n e s'était pas bien 
rendu compte de l' é tendue d es droits 
dont elle s'élaiL portée acquéreur, au
ratt cherché, par une interprétation 
d'ailleu_rs contestable, à soutenir que 
les drOJts de la Warner Bros {~Laient 
réservés à tous les pays à l'exception 
rie ceux de langue française. 

En admettant en effet que tel aurait 
été le sens du contrat de la Warner 
Bros; et_ que celle-ci y eût contrevenu, 
ce n était certes pas la Maison Lifchi l.z 
qui pourrait s'·en plaindre, mais Jac
qurs Dr.val, seul; ce seraient en effet 
les <lro~ts de ce dernier qui auraient 
étô ntlemts et non les droits de la Mai
son Lifchitz, limités à la concession 
exclusive d'une version française, l'au
teur ayant conservé tous ses autres 
droits. 

La Maison Lifchitz a donc été débou
tée de sa demande. 
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Ainsi 1< To nighl is our night >> a con
qUis, au moms en principe, so n droit de 
c1Lé aux côLés de « To.varitch >> 

. Le pu lJlie (\gyp ti en, trop sou~en:t pri.
ye de chefs-d 'œuvres de l'écran (n'a-t
Il pas vamement attendu la (( J<.cnn essc 
H éro'I:!Jue ? n ), se console de Lemps à 
autre - parfois parce qu'il sc lai sse 
prendre au piège de la dil'férence des 
t1tres - en se voyant serv ir deux ver
sions cl tt même suj e L. Ainsi aura-t-il 
pu comparer les deux <( Tovaritch n ·et 
choisir ;'t son _gré, car ce n 'es l pas un 
paradoxe de elire qu' en pareille matièn\ 
c'est le public qui est en dernier r essort 
le m eilleur juge. 

Mais pense-t-il enco re à ((Tnvm·itchn '! 
l~n raison cles conditions teehniques 

qm entourent, son expression, le ciné
ma, art essentiell em ent si tué dans l c 
temps, vit beaucoup plus d 'aven ir que 
de passé, t~t tandi s qu'on en discut era 
peut-ê'Lr~ en core dans nos prétoires, 
(( Tova~tlch >l n e sera déjà plus qu'un 
souvemr . 

De l'autorité de la chose jugée des d(•d
sions rendues par· la Jurhlie tion ré
pressive Nationale à l 'égard des Tri
bunaux Mixtes. 

(Aff. Ha{c: Rahgul c. Ed. Bunwl cl Cts ). 
C'est avec un e impression très nette 

de sou lagemen t. que l'on a accueilli Mer
credi dernier Je prononcé pa r la :trc 
Chambre de la Cour, sous la présid en ce 
de l\1. J. Y. Brinton, d'un arrêt tran ehant 
définitivement, dans le sen s même de ·~ 
conclusions qu 'avai t pri ses l'avol'al gé
néral Payne, l'épineuse question etc la 
portée de l'art. 19 du nouveau Code 
d'Jnslruction Crirninellc. 

Nous avons sommairement indiqué le 
débat à l'occas ion duquel le problème 
s'élait il nouveau posé à l'atLention de la 
C_our ('),et nos lec teurs con na issent par 
all lcurs les décision s divergentes anté
rieurement rendues s ur Ja matière(*' ). 

N_ous nou s proposons de revenir pro
chamement s ur la ques tion, pour exami
ner, clans une élurt c (l'ensemble, com
ment e lle s'é tait présentée, que ls étaient. 
les problèmes qu'elles soulevait, et com
ment elle a va it é té précédemment r éso
lue. 

. Pour l'in s ta nt, qu'il nou s suffise d' in
cliquer q11e l'arrêt rendu le 22 courant 
décicl~ d_éfinitivement c L netteme nt que 
le prmcipe de l'influence décisive au 
ClVI_l ~e _la preuve administrée clevan t la 
Jun~1ct~on répressive, ne peut être 
apphq_ue qu 'aux. décisions rendues par 
les Tnbunaux i\1Ixles, les ju s ticiabl es clc 
ces Tribunaux ne pouvant pas être indi
rectcm.ent privés, même malgré leur 
volonte, du droit d'être jugés par leur 
f?rum naturel, contrairement aux prin
cipes mêmes admis ~. Montreux. 

Par une piquante coïncidence c'est 
également à la dale de Mercredi dernier 
22 courant . qu 'a é té prononcé, par la 
Chambre M1xtc du Tribunal d'Alexan
drie, présidée par M. N. Dahl, un juge
ment consacrant la même thèse contrai
~ement à ce qui avait été précédemment. 
JUgé par la Cour, et conformément à ce 
qu'avaient successivement décidé le 

(*) V. J .T .M. No. 2491 du 21 Février 1939. 
(* *) V. J.T.M. Nos. 2424, 2440 et 2475 des 17 

Septembre et 25 Octobre 1938 et 14 Janvier 1939 
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Tribunal Civil ct le Tribunal Sommaire 
du Caire. 

Nous nous proposons de rendre éga
lement cornpte de cetle intéressante dé
~tsJon, _la ques tion maintenant résolue 
e tant dun mtérêt général évident. 

BibHographie 
,JEA!'Ii 1\:HEJJER, avocat ù lu Cour de Pa

n s. ---:- La délcn.sc des obl'igataires . -
Ltbmme Arthut' Housseau, Paris, 1938. 
Cf· l ou,· r uge:, rp.tc vient de publier notre 

co 1) ft· è t·e pa t·is icu Me J can Kréher, pourrait 
sen ir rle guide au législateur égyptien pour 
o1·gamsc r la protcc tiou de l'épargne publi
rluc cle cc lHlys . . 1\ ya nt nttc iut, depuis .t\·fon
lt·eux, ù la plénitude de snuverui neté légis
lattYr, l'Egypl e sc doit de montrer au 
monde c_i vilisé que, si elle n su , en peu de 
temps , elnborrr un systè·me de loi fi scale 
hil permettnnl de rmiscr dans les revenus 
du public une partie des fonds nécessaires 
ù l'équilibre de ~ou budget, elle peut, de 
mêm e, ,·ciller ü cc que ces mêmes revenus 
rcço i,·cnt la pr·otcc lion qu'il s m(·J·itcnt. Il 
ne suffit. p<~s. en effe t, d 'opérer des prélè
, ·cmcuts sur la fortune privée pour m·oir 
clrott ù la t·econnaissance de la nation -
s inon de l'électeur. Il faut encore démontrer 
que l'on !'St so ucienx de préser·ver l 'épar
gne. 

o,.., jusqu'il présenl. la protection des obli
ga ta ires n'avait été assurée, en Egypte, 
(fil(' P<W la Cour d'Appel Mixte. Il existait 
1Jie11 , dans cet onll·c d'idées , un essa i lécris
lnfir const il.w~ par le Décret de 1004 sm': la 
réo1 gnnisatlon de la Dett e Publique Egyp
t~ennc . Mm::; L•nèl cl'incompélencc, qui a 
m is fin nu litige entre les portem·s et 
tc Cmwerncment, a fmt la preuve que ce 
systè.mc était destiné h rlemeurer lettre 
morle, puisque cette décision fermait aux 
,;r éu 11 c icrs ùc l'Etat le seul forum devnnt 
lequel ils pouvaient invoquer les r èg les 
protcc:Lriccs établies par la loi. 

11. llf! reste don c plu s, en cet état, à titre 
(Je num1c protect rice des intérêts des obli
gn tr1ircs, que les a t' rèts r endus par la Cour 
jusqu 'a u moment o li la livre égyptienne se 
dé tacha de l' éta lon-or, apri•s que, le 21 
Septembre :1931, la Grande-nretacrne eut 
fait abandon elu Gold St.anclal'd Act. La 
jurisprudence, jusque-lit, ava it. maintenu à 
la monnaie de la plupart des olJlicrations des 
sociétés nnonymes un caractèr~ de fixité 
qu'elle ne eleva it plus, depuis, lui conserver. 
~a seule protection que pouvait y trouver 
l obltgatall'C se confinait, dès lors, dans la 
règle de non r eprésentation d'un porteur 
par un autre, découlant eJlc-mêm c de la 
théorie de l'hom o not·ns. C'était bien peu 
de chose. 

Par ailleurs, les tentatives isolées fa ites 
par certain~ fondateurs de sociétés anony
mes pour reglementer clans leurs statuts le 
régime de leurs futurs obliga taires n'ont 
guère rencontré les encouragements des 
orga nismes investis du contrôle inhérent 
à l'octroi du décret d'autorisation. Le si
lence, sur la matière, des modèles officiels 
de statuts, dû à la répugnance des pouvoirs 
publics l.t l'égard de tout essai d'organisa
tion syndicale, n'a pas été pour obvier 
aux lacunes de la loi et. des règlements . 
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Aussi bien , une légis lation s'impose-t
elle de Ioule urgenl· e s inon pour fournir un 
cad re au régime d 'ensemiJJc des socié tés 
anonymes, du m oins pour protéger les obli
gata ires souvent trompés par Jo. « publicité 
a ussi forcenée qu e tendancieuse " de ceux 
auxqu els il s p1·ét e11t s i volontie1·s leur 
argent dès qu "ils en sont sollicités. 

Tel est Je proiJlè'l nc qu e Me J ean h.réher 
en visage d(·::; le tklJu t de son étude, dans 
la m esure de ce qui 1·este à fa ire en France. 

Ayant analysé la condition économique e t 
sociale de l'obliga taire françai s, décri t tous 
les déboi1 ·es auxquels il s 'est trouvé en 
butte, Mc 1\réhe r en arrive à la conviction 
impérieuse de la nécessité de défendre 
J'épa rgne publique. La loi française, à son 
sens, évol ue bi en trop lentem ent par r apport 
ù J'urgen ce de la solution totale que Je 
problèm e comporte. 

L'on peut d(·s lors sc demander ce que 
l'auteur eùt pen sé de la ca rence absolue de 
notre prOl.J I·e sys lt·nle législatif, cependant 
que cette loi fnmçaise, dont il critique 
ùprem eu t Je ca rac tè re périmé, a cléjù orga
nisé un syst èm e de protection qui fera it la 
joie de lous 11os épargn an ts . Cc mouve
ment législati f français, visant la protection 
de !" épa rgne ct., plus spécialement., la pro
tec tion des obl igataires , r emonte à la Loi de 
1893 sur les obliga tions elu Canal de P a na 
ma. Quelques années plus tar d, en 19œ, 
une Commission ex traparlementaire étudia 
la question plus à fond et fournit la matiè
re à un rapport élaboré par la Société 
d 'études législa tives, inséré, en 1914, dans 
une proposition de .loi soumise au Parle
ment. 

La guerre deYa it , h élas, intenompre ce 
travail fécond. }.!fai s, depuis la Loi du 2 
Juill et 1919, Je Parlement français s 'attacha 
à envisager un système complet de protec
tion des obligataires. Ap rès Je ra pport La
farge, le pwj e t Tar·dieu et Je rapport Rama
dier, on aboutit, s ur la Lase des projets 
Flandin de 1G35, ù la Loi elu 8 Juin 1935 
et aux Décrets-lois des 8 e t 30 Août 1()35. 

Ayant ainsi retracé 1 'évolution elu systè
m e législatif fran <;ais de la protection des 
obligata ires auq uel sont venu s s'a jouter un 
Décret-loi <lu 30 Octobre 1935 et les loi s 
de 1936 et de 1H:37 sur· la monnaie de paie
ment des obliga tions en di 'Oit interne et en 
droit extern e, îvle J ean lüéhe J' étud ie la 
nature juridique de l'emprunt obligataire et 
son caractère co ll ectif. Après une compa
raison de l'olJligution et ck l' action, et un 
rappel des divers types cl 'obliga tion s émis, 
il traite tout particulièrement elu champ 
d'application du Dér·ret-loi du 30 Oc tobre 
1935 e t de l'émission des obligations. 
Puis, les droits ct les devoirs des obli
gataires délimités, le problème de brû
lante ac tua.li té de la monna ie de pa ie
rnent, fouill (! sous tou s ses aspects , il 
s'attache à fa ire ressortir les bienfa its de 
l'organi sa tion collective des obligata ires. 
Cette organisation est une nécessité impé
rieuse. Aussi bien , le mandat aux obliga
tair·es n e pouvant y s uppl ée r , il est essentiel 
d'opérer des formation s de groupements 
d'obliga taires et de les grouper en sociétés 
civiles ou associations . Légalem ent organi
sée depuis le Décret-loi du 30 Octobre 1935, 
la masse des obligataires fon ctionn e en 
France comme une véritable assemblée 
génér-ale d' actionnaires. Ell e peut même, 
en certa in s cas, assistee aux assemblées 
gén éral es de la société, dans la quell e, in-
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contestablem ent, su11 apport de numé raire 
lui donne un droi t de rega rd. 

On en a rdve a l01·s au z différentes inf rac
tions en rna·! iè rc de sociétés fi nmH.:iè res, où 
l'auteur approfo 11 cli t le co ucept de r espon
sabilité pénale des mandataires des soc ié tt's 
et collectivités publiques fran çaises et 
étrangères , pour passc1· en suite en revue 
les dive rses lég islat ions étmngères qui ont 
urguni sé la pr·otect ion de lu masse des 
ob ligata ires . 

L'o n se 1·cnd cumplr , à l' énon cé de ces 
quelqu es concevts, du profit que le législa
teur pounait tirer de la Jectm·e de ce t 
ou v 1·age, entièrement fond é sur .l e 1·espect 
des disciplines eollectives qui , dan s l'ordre 
économique ct moral, sont le plus sûr 
mo:yen de sauvega rder les li iJertés essen
tielles qui nous sont ch èees et qui " restent 
l'idéal de toute civili sa tion v miment hu
maine "· 

Agenda du Plaideur 
-L'affaire Sociétd iles Fru.i/s et Légumes 

d'Egypte " Legum-ia" c. Tite Dollar Line 
S tearns h'ip i ncorpora tcd lAd., que nou s 
avons d11·oniquée dans notre No. 2H4 du 12 
Janv ier 193() sous le titre " De la portée des 
clau ses d'exonération en matiè re de ti ·ans
port maritime de marchandises en compar
t iments réf r·igérés n, appelée le 22 courant 
elevant la ll'e Chamb1'e de la Cou 1o, a s ubi 
une r emise a u 28 Mars pmchain. 

- L'affaire Brandt ct G-ic c . .~ l d.ministra
tion iles Douanes Egupliennes, que nou s 
avons rappor·!t)e dan s notre No. 2436 elu 15 
Octobre 1\138 sous le titre " Les droits des 
importateurs ct la surtaxe douanière des 
cotonnades et soieries a rtificielles en pro
venance elu Japon "• appelée le 28 courant 
devant la 2mc Cll nmbre de la Cour, a s ulJi 
une remise au RO Mars prochain. 

Agenda du Propriétaire 
(Pour les détails sur les ventes figurant dans 

cet agenda, consulter l'annonce détaillée dans le 
numé1·o du journal indiqué en référence) . 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 7 Mars 1939. 

BIENS UUBAINS. 

Délégation de Port-Fouad. 

ISMAILIA. 
- Terrain de 140 m.q. avec maison : rez

de-chaussée, 2 étn.ges e t dépendances, rue 
Negr ell i No. 25, L.E. 715. - (J.T.M. No. 
2185) . 

PORT-SAID. 

- Terra in de 148 m .q. avec m aison : rez
de-chaussée et 4 étages, rue Acca, L .E. 1730. 
- (J .T. M. No. 2486). 

- Terra in de 215 m.q. avec maison . rez-
de-chaussée et 2 étages, rue Eugénie, L.E. 
1.-HO. - (J.T.M. No. 2486). 

- Terrain de 15() m .q. avec maison: rez
de-chaussée, R étages ct dépendances, rue 
Consta.ntinieh , L.E. 2000. - (J.T .M. No. 
2486). 

- Terrain de 384 m.c~. avec maison: rez
de-chau ssée et 3 étages, rue Tewfik , L.E. 
27ô!'i . - (J . T.M. No. 2-1-88). 

2'1/25 Février 1939. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
An Tribunal de Mansourah. 

J1ttdtcncc du iG l'éur icr lG3U. 

- 8 fed. s is ù Nckita. di s t. de Mansourah 
(Dale ), en \' P.XJ>l"OJlriüliolt Land Bank of 
Egy pt c . 1 Lassa n .\lnll ecl. AIJcd, udjugés à 
lu. poursui\·ante, nu pri x ùe I. .E . G10; fmis 
I,. E. GO,OOJ mill. 

- a) 11 fee!. , ];{ kir. e t J :l saiL sis à Sa
luka e t IJ) :3 fed. et 12 k.ir. s is à Nekita, di s t. 
de Munso umll (Dale ), P.ll l 'expropriation 
l.a nd Ba nk of Egypt c. Mohamec\ Abclel Al 
Clwlabi, adjugés il la po111 ·suivante, a u prix 
de J .. E. GOO; frai s L E. 62,0G5 mill. 

- 11 frcl. s is il El l' eba iJ El KoiJm, ùist. 
lie De i< e l"n (!S (Du k. ), en 1 'expropl"iation Land 
Bank uf Egypt c. Jbr·a l!im Hassan Ibrahim, 
a djugés ü lu poursuivante, uu prix de L.E. 
G10; frais LE. 46,535 mill. 

- l. ) :1 fe<.\. , 2 ki r. et l snl1. s is ü Kafr 
E l Cl1 e ikh ,\Ili a c t 2.) 5 fed. c t 10 sol1. sis 
ù El Dahriell , dis t. de Chc rbinc (Gll. ), en 
l 'ex prup1 ·i nf ion La nd Ba11l< of Egypt c. Hezk 
Abele! \Vallee\ l\haskia, adjugés à la pour
suivante, le 1er lot. nu prix de L.E.lOO; frai s 
L.E. 22,360 mill. ct Je 2mc au prix cie L.E. 
1R5; fra is L.E. 35,185 mill. 

- 7 fed . . :2 kir. ct 2 sal1. s is il Kafr El 
Cheikh Atlia , dis t. de Cher·bine (Gil. ), en 
l' expropria tion Land Bank of Egypt c. Ab
ciel Ha micl Hezk Awad, adjugés ù la pour
su ivante, au prix de L.E. 350; fra is L.E. 
18,090 m ill. 

- l. ) 57 fecl. , 23 kir. c t 22 sal1. s is ù Kafr 
Abclel Mon eem wnl Clwikh Hacloua n, dist. 
de Deke rnès (Da i<.) ; 2.) 27 fed. sis à Mit 
Gat'rall ct 3.) 75 fecl. , 21 kir. e t 11 sa l1. sis 
il. Mit Loza, cli s t. cie Ma nsourah (Dak. ), en 
1 'exprop 1·iation l.ancl Bank of Egypt c. Ah
m ec! Hacloua n E l Adl Bebars. a djugés à la 
poursuivauie, le 1e r lot m 1 prix de L.E. 2025; 
frais LE. 23,910mil l. ; le 2mc au prix de 
L.E. 940; fra is L. E. 12.300 mil l. c t le 3mc 
au p1·ix de LE. 2655: fr.uis L.E. 32,213 mill. 

FAILLITES ET CONCORDATS 

Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AIBIED SAnon. 

Jugements du 18 Février t9J9. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Saycd Mansom· Aly, nég. , égyptien, de
m eu ran t nu v illa ge de Gnnnnmieh, Ma rkaz 
Edfou (Assouan ) . Dole cess . pa iem. Je 
13 . 1. ~19. Syndic M. L. Hanoka. Renv. au 
9.3.39 pour nom. synd. déf. 

HOMOLOGATION DE CONCDRDAT 
PREVENTIF. 

Mab•·ouk Chehata & Co, 50 % payable en 
5 versemen ts tr imestriels, le 1er payable 
le 18.5.39. 

Dépôt de Bilan. 
Daouet Ragi, nég., égyp ti en, propriétaire 

de 1 'Eta blissernen l « La Belle Marquise », 
au Caire, Midan Suarès. Bilan déposé le 
19.2.39. Da te cess . paiem. le 10.2.39. Actif 
P.T . 2063100. P assif P .T. 1647538. Surveil
la nt délégué M. Alex Doss. Renv. au 23.3.39 
pour nom. créanciers délégués . 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

.aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pa!)ha, 
à Mansourah, rue Albert-Fader, 
à Port-Sald, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Diman· 
cbes). 

(HORAIRE D 'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, d ès le lend emain 
de la publication , sur présentation du r écépissé 
Qrovisoire de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal du Caire. 
Suivant procès-verbal d u 6 Février 

1939, No. 174/ 64e A.J. 
Par Marco N. Souhami. 
Contre Robert Alphandary. 
Objet de la vente: le tiers par indivis 

dans un immeuble, terrain et construc
tions, sis au Caire, à haret Parvis No. 1. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

114-C-438 David Sonsino, avocat. 

Suivant procès-verbal du Z7 Janvier 
1939, No. 162/64e A.J. 

Par les Hoirs Georges Farah Heindei
la. 

Contre Youssef Dawletian. 
Objet de la vente: en deux lots. 

1er lot. 
Une maison sise à Sayeida Zeinab 

~0 . 28. 
2me lot. 

Une maison sise à Abbassieh, rue Mo-
hamed Bey Rifaat No. 3. 

Mise à prix: 
L.E. 700 pour l~ 1er lot. 
L. E. 800 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Le Caire, le 24 Février 1939. 

Pour les poursuivants, 
J lü-C-443. Isaac Modiano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 23 Janvier 
J030 sub No. 154/6'te A.J. 

Par le Sieur Georges B. Sabet. 
Contre le Sieur Is mail El Zeini Ibra

him. 
Objet de la vente: en deux lots. 

1er lot. 
'1 feddans e t 13 kirats de terrains sis 

it Nahiet Edmou, Markaz et Moudirieh 
cle Minia, en 8 parcelles. 

2me lot. 
Un immeuble, terrain et construction, 

tomposé de 4 étages, sis à haret El 
Cheikh El Lakani, kism El Gomrok, 
Gouvernorat d 'Alexandrie, d'une super
ficie de 129 p.c. 65 cm. 

Mise à prix: 
L.E. 160 pour le t er lot. 
L.E. 130 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
115-C-439 K. et M. Boulad, avocats. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeu di 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudt peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent p a raltre 
dans le numé ro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien voulo ir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt p ossible, 
et de pré fé rence les Lundi , Mercredi èt Ven dredi 
m a tin de chaque semaine. 

L es annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les déla is légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sou s l'exclusive 
responsabii ité des annonciers. 

SuJvant procès-verbal du 16 Janvier 
1939, No. 141 /6'1e A.J . 

Par Hassanein Ahllled El Khaltib, de
meurant au Caire. 

Contre Bechir Hussein El Balrane, de
meurant à Bernachte (G uizeh). 

Objet de la vente: 23 kirats eL 8 sah
mes de terrains s is à BernachLe, Mar
kaz El Ayat (Gu izeh). 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frais. 
Pour le poursuivant., 
Georges J. H.abbaL, 

165-C-1!67 Avocat ù. la Cour. 

S uivant procès-verbal du 1 Février 
1939, No. 175/64e A.J. 

Par la Société Peel & Co. LLcl., socié
té anonyme britannique ayant siège à 
Manches ter et succursale à Minieh. 

Contre Gallini Ibrahim Gallini Man
sour, propriétaire, égyptien, demeurant 
au village de Mankatine, Markaz Samal
lout, Moudirieh de Minieh. 

Débiteur principal. 
Et contre : 
a) Dame Rifka Ibrahim Ghobrial, pro

priétaire, égyp ti enne, clemeuran t à Ez
bet El Oure, dépendant du village de 
El Koutoucha, Markaz Samallout, Mi
nieh . 

b) Wahba Francis Hanna El Katcha, 
propriétaire, égyptien, demeurant au 
village de El Kout.oucha, Markaz Samal
lout, Minieh. 

Tiers détenteurs apparents. 
Objet de la vente: 17 feddans, 12 ki

rats e t 23 sahmes d('l terrains agricoles, 
si tués au vi llage de Mankatine, Markaz 
Samallou L, Moudirieh de Minieh. 

Mise à prix: L.E. 2370 outre les frais. 
Le Caire, le 24 Février 1939. 

Pour la poursuivante, 
99-C-423 G. Rathle, avocat. 

S uivan t procès-vCI·bal du 7 Février 
1939. 

Par la Mission de l'Afrique Centrale. 
·Contre Soubhi Bey Ghali. 
Objet de la vente: en trois lots. 

1er lot. 
264 m 2 85 cm., parcelle de terrain sise 

au Caire, quartier jardin Rossetti, kism 
Mousky, à la rue Haret Ghali . 

D'après le Survey. 
26'! m2, parcelle No. 2 A, par haret 

Ghali, kism Mousky. 
2me lot. 

178 m2, parcell e de terrain sise au 
Caire, quartier jardin Rossetti, kism 
Mousky, aux rues haret Ghali et haret 
El Ocely. 

D'après le Survey. 

Le texte des annonces do it être r emis en double, 
le premier e x emplaire porta nt la s ignature du 
déposant, et Je second exempla ire portant son nom 
en tou tes let t.res. 

L 'Adminis tra tion du «Journal» décline toute res
pon sabilité pour les manuscrits qui n e seraient point 
remis direc te m ent à ses guichets, et dont la I'écep
tion ne serait point jus tifiée pa r un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
nistra te ur et Je visa du caissier. 

L es annonces sont classées p a r rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER. à la fin d u classemen t, la rubrique s péciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
e t insérées en DERN IERE HEURE. 

192 m2, parcelle No. 21, par haret El 
Occly, kism Mousl<y. 

3me lot. 
321 m2 30 cm., parcelle cie terrain 

sise au Caie, quart ier jardin Rossetti, 
kism Mousky, aux ru es haret Ghali et 
haret El ücely. 

D'après le Survey. 
303 m2, pe.rcellc No. 2, par haret Gha-

li, l<ism Mousky. 
Mise à prix: 
L.E. 800 pour le 1er lot. 
L.E. 575 pour ic 2me lot. 
L.E. 900 pour le 3me lot. 
ÜL• irû ïes frais. 
Le Caire, le 211 Février 1939. 

Pour la poursuivante, 
1 80-C-478 E. Geahchan, avocat. 

Suivant procès-ve1·bal elu 23 Janvier 
1939, No. 159/64e A.J. 

Par la Société Peel & Co., Ltd., socié
té anonyme britannique, ayant siège à 
Manchester et succursale à Minieh. 

Contre: 
1.) Mohamed Hussein Ali El Rihani. 
2.) Mahmoucl Hussein Ali El Rihani. 
3.) Dame Hanem Hussein Ali El Ri-

hani. 
Propriétaires, égyptiens, pris tant 

personnellement qu'en leur qualité 
d'héritiers de feu la Dame Chafika Mo
hamecl Hussein Ali El Rihan i, demeu
rant au village de Rihana, Markaz 
Abou-Korkass (Minieh ), débiteurs sai
sis . 

Et contre: 
1.) Dame Zeinab Abele! Al Abdel Man-

sour, 
2.) Dame Bahia Mahmoud Mohamed, 
3.) Mohamed Ismail Badaoui, 
4.) Aly Ismail Badaoui, 
5.) Hassan Ismail Baclaoui, demeurant 

au village de Mansafisse. 
6.) Gorgui Ebeid Rizkallah, 
7.) Abele! Mawgoud Abdallah Hanafi, 

demeurant au vi ll age de Foukai. 
8.) Youssef Aly Mohamed, au village 

de Fekrieh. 
9.) Gayecl Ghattas Ibrahim, 
10.) Ibrahim Aly Hussein, 
11.) Ismail Ahmed Gomaa, 
12.) Negu ib Mohamed Gomaa, demeu-

rant au vi llage de Béni-Ebeid. 
13.) Fa tma Farghal Abdallah, 
14.) Ahmed Gala! Abele! Rahman, 
15.) Dakh li Gala! Abdel Rahman, de

me trrant au vi llage de Abou! Safa. 
Tous propriétaires, égyptiens, tiers 

détenteurs apparents. 
Objet de la vente: en q uatre lots. 
1er lot: 3 feddans, 14 kirats et i2 sah

mes sis au village de Mansafisse. 
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2me lot : 13 feddan s et 16 sahmes sis 
au village de Rihana. 

3me lot: 7 feddans, 17 kirats et 16 sah
mes sis au village de Béni-Moussa. 

4me lot: 6 feddans, 23 kirats et 12 
sahmes sis au village de Béni-Ebeid. 

Le tout rt2pendant du Markaz d'Abou-
Korkas (Minieh). 

Mise à prix: 
L.E. 290 pour le 1er lot. 
L.E. 2370 pour le 2me lot. 
L.E. 950 pour le 3me lot. 
L.E. 1050 pour le 4me lot. 
Outre les frai s. 
Le Caire, le 211 F évrier 1939. 

Pour la poursuivante, 
100-C-424 Gabriel Rathle, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 12 Novem

bre 1938. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayan t siège à Alexandrie. 
Contre: 
A. - 1.) Ahmed Aly Mous tafa. 
2.) Mohamed Aly Mous tafa. 
3.) Nefissa Aly Moustafa. 
Tous enfan ts de feu Aly Moustafa, de 

feu Moustafa, pris en leur qualité de 
codébiteurs principaux. 

B. - Les Hoirs de feu Zeinab Aly 
Moustafa, fill e de feu Aly lVIoustafa, de 
feu Moustafa, de son vivant codébitrice 
principale savoir, ses enfants: 

ft. ) Abdel Latif, omdeh de Khamassa. 
5.) Hanem, épouse de Mohamed Mous

tara. 
6.) Sékina, épouse de Saïd Salama. 
7.) Amina ou Anissa, épou se de Aly 

Mouslafa Ibrahim. 
8.) Mahmoud. 
Ces 5 derniers enfants de Hag Aly 

Hussein Mohamed, de Hussein JVIoha
m ed. 

C. - 9.) Abdel Hamid Aly Moustafa, 
fils de feu Aly Moustafa, de feu Mous
tara, pris en sa qualité de codébiteur 
principal. 

Tous propriétaires, suj ets locaux, de
meurant les 7 premiers à Sadaka, sauf 
le 4me à Khamassa, district de Simbel
lawein (Dak. ), le 8me attaché permanent 
à l'Asile des Vieillards à Darb El Hagar, 
quartier Sayeda Zeinab, au Caire, e t le 
dernier à Alexandrie, fonctionnai re au 
Gouvernorat, rue El Rachideine No. iU, 
cette rue donne sur la rue El Iskanda
rani, quartier Moharrem Bey. 

Obje t de la vente: 
A. - 2 feddans, 19 kirats et 6 sahmes 

sis au zimam du village de Kafr Sin
gab, dist.rict de Simbellawein (Dale ). 

D'après le Survey Department. 
2 feddans, 22 kirats et Hl sahmes sis 

à Kafr Singab (Dale ). 
B. - 88 feddans, 20 kirats et 4 sahmes 

sis au zimam du village de Sadaka, di s
trict de Simbellawein (Dale). 

D'après le Survey Department. 
88 feddan s, 12 kira ts e t 7 sahmes sis 

à Sadaka, district de Simbellawein 
(Dak.). 

Mise à prix: L.E. 8250 outre les frai s. 
Mansourah, le 24 Février Hl39. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

190-DM-658 Avocats. 
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VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

OEV ANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICA Tl ONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
ALJUÏENCI~: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 22 Mars 1939. 
A la requête de Ugo di Giorgio, em

ployé, ita lien, demeurant à Alexandrie, 
3, rue El Gueish. 

Contre la Dame Pasqua Rosa Galea 
ou Gallia , propriétaire, britannique, de
meurant à Siouf (Ramleh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Avril 1938, transcrit 
le 27 Av ril 1938, No. 1455. 

Objet de la vent;e: une parcelle de ter
rain de 232 p.c. 17, avec la vill a y éle
vée, sise à Siouf (Ramleh), Gouvernorat 
d'Alexandrie. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exçeption ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. · 

Mise à prix: L.E. 1415 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

97-A-677 M. Dahan, avocat. 

Date: Mercredi 22 Mars 1939. 
A la requête du Sieur Spyridion Mon

ferrato, rentier, h ellèn e, demeurant à 
Alexandrie, 30 rue Chérif Pacha. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Ef
fendi Ibrahim, de feu Mohamed, de fe u 
Ibrah im, propriétaire, local, demeurant 
à Seffer (Ramleh ), rue Mortada Pacha, 
No. 70. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Août 1938, huissier A. 
Misrahi, dénoncé le 9 Août 1938, hui s
sier S. Nacson. transcrits le 16 Août 
1938 sub No. 2S87. -

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 5711 

p.c. 52/00, sis à la halte Seff'er (Ram
leh ) banlieue d'AJ~xandrie, ens.emble 
avec la villa y élevée, sur la partie 91!
est du terrain, occupant une superficie 
de !180 m 2., le restant formant jardin, et 
entourée dans sa totalité par des murs 
d'enceinte en maçonnerie; parmi les 
murs d'enceinte il existe un mur qui 
partage toute la propriété en deux par
ties. 

Le tout est limité d'après les titres de 
propriété, comme suit: Nord, sur 94 m . 
30, par la propriété Ida Seffer; Sud, sur 
97 m. 55, par une rue de 6 m. 50 où se 
trouve la porte d'entrée; Est, sur 35 m ., 
propriété Farid Bey; Ouest, sur 34 m. 
par la rue Sta:tion Seffer de 6 m. , mais, 
d'après l'état actuel des lieux, comme 
suit: Nord-Ouest, sur 9!! m. 30, proprié
té Ida Seffer; Sud-Est, sur 93 m. 50 par 
la rue Mortada Pacha, de 10 m., où se 
trouve la porte d'entrée; Nord-Est, sur 
32 m. 50, propriété Farid Bey; Sud-Ou-
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est, sur 34 m., par la rue Station Seffer 
de 6 m. 

Tels au surplus que les dits biens se 
poursuivent et comportent avec tous l~s 
accessoires qui en dépendent, ainsi que 
les augmentations, surélévations et 
améliorations qui pourraient y être ap
portées, sans aucune excep tion ni ré
serve. 

Mise à prix: L.E. 4000 outre les frais. 
Alexandrie, le 24 F évrier 1939. 

Pour le poursuivant, 
87-A-667 G. Svoronos, avocat. 

Date : Mercredi 22 Mars 1939. 
A la requête de la Société autrichien

ne «Alfred M. Banoun & Co.», ayant 
siège à Alexandrie, ii, rue Wakalet El 
Khodar, poursuile~ e t diligences de 
son associé gérant le Sieur Alfred Ba
noun, y domicilié. 

Au préjudice des Hoirs de feu Hag 
Mohamed Eweis, savoir: 

1.) La Dame Farida El Touni Moha
med, sa veuve, prise tant personnelle
m ent qu 'en sa qualité de tutrice de ses 
enfants mineurs issus de son mariage 
avec le dit défunt, savoir: Ahmed, Eh
san e, Neema et Aziza. 

2.) Le Sieur Chehata Mohamed Eweiss. 
3.) La Dame Ratiba Mohamed Eweiss. 
4.) La Dame Anissa Mohamed Eweiss. 
Ces trois derniers enfan ts maj eurs 

du dit défunt. 
5.) La Dame Fardoss Hussein El Ra

chidi, autre veuve du dit défunt. 
Tous les susnommés propriétaires, 

égyptiens, domiciliés à Alexandrie, les 
quatre premiers à la rue Aboul Nasr, 
No. 14, kism El Gomrok, propriété Hag 
Ahmed Chaaraoui, et la dernière à ha
ret Zawiet Abdel Salam N'o. 26, quar
tier Zawiet El Aarag, propriété de son 
père feu Hussein El Rachidi. 

'En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Décembre HJ35. huis
sier L. Mastoropoulo, tran scrit ·le 23 
Décembre 1935 sub No. 5320. 

Objet de la vente: 
Un immeuble sis à Alexandrie, rue 

Bahari Bey, Nos. 22 et 24 e L quartier 
Kom El Nadoura, ki sm El Labbane, 
chiakhet El vVarcha wa Kom El Na
doura, chef des rues Soliman Abbassi, 
immeuble inscrit à la Ivlunicipalilé au 
nom de Mohamed Eweiss sub No. 256 
immeuble, journal 56, folio 2, se com
posant d'un lerrain de la superficie de 
3513 p.c. 50, avec les cons truction y 
édifiées consistan t en un rez-ete-chaus
sée formant de nombreux magasins et 
une maison d'habitation, ainsi qu'une 
écurie à l 'arrière de ces magasins, le 
tout limité: Nord, sur 30 m. 50 par les 
jardins de Kom El Nadoura; Sud, sur 
39 m . 50 par la rue Bahari Bey; Est, 
sur 57 m. 70 par la propriété du Sieur 
Zaketo Zayan, cette limite es t consti
tuée par une rue privée de 8 m. de Jar
seur, appartenant déulS l'indivis et à 
raison de moitié à l'emprunteur et au 
Sieur Zaketo Zayan; Ouest, sur 61 m. 
50 par les jardins municipaux de Kom 
El Nadoura. 

La dite parcelle comprend la moitié 
indivise de la rue de 8 m. dont il vient 
d'être parlé, l'autre moitié appartenant 
au Sieur Zaketo Zayan. 
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Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, immeubles par nature et 
par destination, rien exclu ni excep té. 

Mise à pr·ix: LE. 2400 outre les frais 
taxés. 

-179-A-696 
Pour la poursuivante, 

Félix Banoun, avocat. 

Date: Mercredi 22 Mars 1939. 
A la requête des Hoirs de feu Dimitri 

Kitromilidis, de son vivant commerçant, 
britannique, domicilié à Alexandrie, sa
voir: sa veuve la Dame Aris ti , fille de 
feu Michel Papadouris, domiciliée a Ale
xandrie, prise tant personnellement 
qu 'en sa qualité de tutrice légale de ses 
enfants mineurs issus de son mariage 
avec le dit défunt qui sont: André et 
Christoforo. 

Contre Chérif 'l'oussoun El Alaily, èsq. 
de curateur de sa mère la Dame Hagi 
Chérifa Abdel Kérim Reda, propriétaire, 
local, domicilié à Camp de César, rue 
Canope No. 24, dé bi triee expropriée. 

Et contre Abdel Kérim Nader El Alai
.l y, proprié taire, égyp tien, domicilié à 
Alexandrie, tiers détenteur apparent. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Juin 1938, huissier L. 
i\ lastoropoulo, transcrit le 7 Juillet 1938 
sub No. 2386. 

Objet de la vente: 
Un terrain de p.c. 365 65/00, ensemble 

avec la maison y élevée composée d 'un 
rez-de-chaussée et de trois étages supé
rieurs, imposée à la Municipalité d 'Ale
xandrie au nom de la débitrice sub No. 
5'12 immeuble, si tué à Ibrahimieh d'a
près les titres de propriété et à Camp 
de César d'après l 'état des lieux, ban
lieue d 'Alexandrie, Gouvernorat d'Ale
xandrie, l<i sm Moharrem-Bey, donnant 
sur la rue Canope No. 24 tanzim, le dit 
lerrain ayant formé le quart du lot No. 
Hli du plan de lotissement des terrains 
de l'Ibrahimieh, li mi té: Nord, rue Cano
pe où se trouve la porte d'entrée; Est, 
la propriété Cantoni; Ouest, propriété de 
la Dame Carayanni; Sud, propriété Za
khari. 

:\<lise à prix sur baisse: L.E. 1280 ou
i re les frais. 

Alexandrie, le 24 Février 1939. 
Pour les poursuivants, 

177-A-694 Nicolaou et Saratsis, avoca ts. 

Date: Mercredi 22 Mars 1939. 
A la requête de la Raison Sociale He

wa t, Bridson & Newby, ayant siège à 
Alexandrie. 

A l'encontre des Sieurs: 
1.) Ib rahim Malcki, fils de Makki, de 

llamed , 
2.) Ahmed Mohamed Kamha, fils de 

Mohamed, de Kamha, domiciliés à Ale
xandri e. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Juille t 1938, trans
crit avec sa dénonciation le 6 Août 1938, 
No. 2759. 

Objet de la venh·: en deux lots. 
1er lot. 

Une maison d'habitation composée 
d'un rez-de-chaussée et d'une chambre 
sur la terr.asse, élevée sur une parcelle 
de terrain de la superficie de 141 p.c. 
60/00, sise à Alexandrie, Moharrem-Bey, 
rue El Usturlabi No. Z7, kism Kar-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

mouz, Gouvernorat d 'Alexandrie, limi
tée: Nord, sur 5 m. 20 par la propriété 
lVIounira Abele! Ghaffar; Nord-Ouest, 
s ur 15 m. par l'immeuble ci-après dé
limité; Sud-Est, par la propriété Talaat 
Pacha; Sud-Ouest, sur 5 m. '13 par la 
rue El Usturlabi où se trouve la porte 
d 'entrée. 

2mc lot. 
Une maison d'habitation composée 

d 'un rez-de-chaussée et d'uu premier 
étage, 6\evéf s ur un~~ parcelle de ter
rain cie la superficie de 11li p.c. 66 /00, 
sise à Alexandrie, Moharrem-Bey, rue 
El Usturlabi No. 25, ki sm 1\ armouz, 
Gouvernorat d'Alexandrie, JimiLée: Nord 
Est, sur '1 m. 30 par la propriété Mou
nira Abdel Ghaffar; Nord-Ouest, par la 
propriété Darwish Moustafa Aly s ur 15 
m.; Sud-Est, sur 13 m. par l'immeubl e 
ci-d essus délimité; Sud-Oues t, par la 
ru ?. El Usturlab i où se trouve la porte 
d'en trée, su r '1 m. 30. 

l\'!i~e à prix: 
L.E. 100 pour le 1er lol. 
L.E. 150 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 24 Février 1930. 

Pour la poursuivante, 
132-A-680. \Vall ace e t Tagher, avocats. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête de Habib Guirguis Ab

d~l Sayed, propriétaire, local, demeu
rant à Assiout. 

Contre les Hoirs de feu Rachid Roue
chid, dit aussi Rachid Rouechid Sai
man, savoir: 

1.) Sa veuve la Dame Hawa Bent Sé-
lim El Tawil. 

2.) Dame Amna Rachid Rouechid. 
3.) Dame Roukia Rachid Rouechid. 
4.) Dame Tammam Rachid Rouechid. 
5.) Mohamed Rachid Rouechid. 
6.) Hassan Rouechid Soliman, èsq. de 

tuteur des fils et filles mineurs du dé
funt savoir: Ahmed, Mahmoud, Naessa, 
Aziza, Ghani Yaman, Hanem et Hoda. 

Tous propriétaires, locaux, demeu
rant au village de Arab Roueçhid, dé
pendant de Arab Moteir, Markaz Ab
noub (Assiout). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Janvier 1937, huis
sier P. Béchirian, transcrit avec sa dé
nonciation le 10 Février 1937, No. 126 
(Assiout). 

Objet de la vente: lot unique. 
3 feddans, 17 kirats et 12 sahmes de 

terrains agricoles sis au village d'El 
Fayama, Markaz Abnoub, Moudirieh 
d'Assiout, savoir : 

8 kirats au hod El Abadieh El Char
ki No. 24, faisant partie de la parcelle 
No. 6, à l'indivis dans la partie ci-après. 

1 feddan, 7 kirats et 8 sahmes au hod 
Zare t El Hakem No. 9, faisant partie de 
la parcelle No. 2. 

1 feddan, 22 kirats et 2 sahmes au 
hod Hussein Souweif No. 22, faisant 
partie des parcelles Nos. 9, 10 et ii, à 
l'indivis dans la dite parcelle. 
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4 kirats et 2 sahmes au hod Moha
mad Ahmed No. 26, faisant partie de la 
parcelle No. 34, à l'indivis dans la dite 
parcelle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte aveç tous les accessoires, amélio
ration, augmentations qui en dépendent 
sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
df'lS Charges. 

Mise à prix: L.E. 233 outre les frai s . 
Le Caire, le 24 Février 1939. 

Pour la poursuivante, 
118-C-H2 Philippe Az iz, avocat. 

Date: Samedi 25 !\Jars 1939. 
A la requête de 'l'he Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au p·réjudicc du Sieur Ahmed Bey Aly 
l\1akadi, fi ls de feu Aly Bey Makadi, de 
?vlakadi E l Chimi, propriétaire, égyptien, 
domicii lé à El Serarieh, dis trict de Sa
mallout (Minieh), débiteur poursuivi. 

En vertu d ·un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Juin 1935, huissier 
Zeher i, transcrit le 24 Juille t 1935 sub 
No. 1359 (Minieh ). 

Objet de la vente: lot unique. 
110 feddans de terrains cultivables sis 

au vi llage de Cheikh Hassan, Béni-Ma
zar (Minieh), divisés comme suit: 

1.) Au hod E l \Vakf El Kebli No. 4. 
4 feddans et 13 kirals, parcelle No. 2. 
2.) Au hod Abou Makad i No. 6. 
24 feddans, 9 kirats et 16 sahmes, par

celle No. 3. 
3. ) Au hod El Cheikh Hassan l'\o. 11. 
11 feddans, 1 kirat et 8 sahmes divi

sés en trois parcelles: 
La ire de 4 feddan s et 12 kirats, par

celle No. 3. 
La 2me de 1 feddan et 20 kirats, par

celle No. O. 
La 3me de 4 feddans, 17 kirats et 8 

sahmes, parcelles Nos. 11, 12 et 13. 
Tels que les dits b iens se poursuivent 

et comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par destination qui en dé
pendent, sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1870 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

171-C-473 A. Acobas, avocat. 

Dale: Samedi 25 1\'Iars 1939. 
A la requête cie la Maison Anderson, 

Clayton & Co. 
Au préjudice du Sieur Abdel Messih 

Hanna Kyrollos, connu aussi sous le 
nom de Fouad Hanna Kyrollos, fils cie 
Hanna, petit-fils de Kyrollos. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 29 Août 1938, dénoncée 
le 12 Septembre 1938, le tout transcrit 
le 20 Septembre 1938 sub No. JOt16 (Mi 
nia). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot.. 

13 l<irats et 8 sahmes sis à Ezbet E l 
Kamadir, Markaz Samallout (Minia ), 
divisés en deux parcelles. 

2me lot. 
6 feddan s, ii kirats et 8 sahmes sis 

au village de El Tayeba, Markaz Sa-



10 

mallout (Minia) , divisés en neuf par
celles. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 20 pour le 1er lot. 
L.E. 265 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
:106-C-430 J. N. Lahovary, avocat. 

Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête de Thomas Georgiou. 
Contre Elwani Embabi Embabi. 
En vel'tu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière transcrit le 4 Août 1938, 
No. 387 (Béni-Souef). 

Objet de la vente: 4 feddans sis à 
Kella, Marl<az et Moudirieh de Béni
SoueL 

Pour les limites consulter le C~hier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 440 outre les frai s. 
:167-C-469 Miçhel A. Syriotis, avocat. 

Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête de la S.A.E. Financière 

& Immobilière, dont le siège est au Cai
re, représentée par le Président de son 
Conseil d'Administration, le Sieur Elie 
M. Curie!, demeurant au Caire et éli
sant domicile en cette ville en l'étude 
de Me Elie Mosseri, avocat à la Cour. 

Au pré judice des Hoirs de feu la Da
me Zeinab Hanem Bahgat, veuve de feu 
Mohamed Pacha El Sayed Abou Ali, fil
le de feu Moustapha Pacha Bahgat, fil s 
de feu Abdalla Agha, propriétaire, 
égyptienn~, jadis demeurant au Caire, 
à Héliopolis, ii rue El Negoum, savoir: 

1.) Sa fille la Dame Boussaina Hanem 
El Sayed Abou Ali, épouse du Sieur 
Ahmed Bey Talaat, propriétaire, égyp
tienne, demeurant au Caire, 23 chareh 
Roushdi Pacha (Héliopolis). 

2.) Sa fill e la Dame Al<ila Hanem El 
Sayed Abou Ali, épouse du Sieur Wah
by Omar, propriétaire, égyptienne, de
meurant au Caire, 3 chareh El Kalàa 
(Héliopolis). 

3.) La Dame Aziza Hanem Abdel Ra
zek, veuve de feu Garni! El Sayed Abou 
Ali, propriétaire, égyptienne, demeu
rant au Caire, 2 rue Bergass (Kasr El 
Doubara), prise en sa qualité de tutri
ce de ses enfants mineurs Ibrahim Ga
mil El Sayed Abou Ali et Farouk Ga
mil El Sayed Abou Ali, tous deux fils 
de feu Gamil El Sayed Abou Ali et pe
tits-fils de feu la Dame Zeinab Hanem 
Bah gat. 

Les Sieurs et Dames Boussaina El 
Sayed Abou Ali, Akila El Sayed Abou 
Ali, Ibrahim Eff. Garni! El Sayed Abou 
Ali et Farouk Eff. Gamil E l Sayed Abou 
Ali, pris en leur qualité de seuls héri
tiers de feu la Dame Zeinab Hanem 
Bahgat susnommée. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 21 Septembre 1936, huis
sier W. Aniss, dénoncée le 1er Octobre 
HJ36, transcrite avec sa dénonciation le 
8 Octobre Hl36, No. ii90 (Ménoufieh) . 

Objet de la vente: 
70 feddans. 9 kirats et 23 sahmes d'a

près le titre de la créance et 70 fed
dans, 5 kirats et 5 sahmes d'après l'état 
du Survey, de terrains sis aux villages 
de Bouhet Chatanouf, dit aussi Bouhet 
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Chatanouf wa Kafr OnB et de El Bar
rania, district d'Achmoun (Ménoufieh), 
distribués comme suit: 

Premièrement. 
Bien s sis au village de Bouhet Cha

tanouf, dit aussi Bouhet Chatanouf wa 
Kafr One, Marl<az Achmoun (Ménou
fieh). 

1er lot. 
20 feddans, 20 kirats et 14 sahmes au 

dit village de Bouhet Chatanouf wa 
Kafr One, Markaz Achmoun (Ménou
fieh), au boel El Sawi No. 11, dans les 
parcelles No. 53 de 4 fecldans el 12 ki
rats, No. 54 de 16 feddans, 13 kirq,ts et 
7 sahmes, No. 58 de 3 feddans, 4 ki rats 
et 1 sahme, soit pour les trois parcelles 
un total de 24 feddans, 5 kirats et 9 sah
mes. 

2me lot. 
5 feddans, 22 kirats et 13 sahmes au 

dit village de Bouhet Chatanouf wa 
Kafr One, Markaz Achmoun (Ménou
fieh), au hod El Echrine No. 13, parcel
le No. 1. 

3me lot. 
D'après le titre de la créance. 
27 feddans, 17 kirats et 9 sahmes au 

dit village de Bouhet Chatanouf wa 
Kafr One, Markaz Achmoun (Ménou
fieh), au hod Abou Ali No. 12, divisés 
en trois parcelles comme suit: 

a) 24 feddans, 14 kirats et 1 sahme 
au même hod, parcelle No. 3. 

b) 2 feddan s, 4 kirats et 13 sahmes 
au même hod, parcelle No. 8. 

c) 22 kirats et 19 sahmes au même 
hod, parcelle No. 23. 

D'après l'état du Survey. 
27 feddans, 12 kirats et 15 sahmes au 

dit village de Bouhet Chatanouf wa 
Kafr One, Markaz Achmoun (Ménou
fieh), au hod Abou Ali No. 12, divisés 
en trois parcelles comme suit: 

a) 24 feddans, 9 kirats et 7 sahmes 
au dit boel, parcelle No. 3. 

b) 2 feddans, 4 kirats et 13 sahmes 
au même hod, parcelle No. 8. 

c) 22 kirats et 19 sahmes au m ême 
hod, parcelle No. 23. 

4me lot. 
3 feddans, 2 kirats et 23 sahmes au 

dit village de Bouhet Chatanouf wa Kafr 
One, Markaz Achmoun (Ménoufieh), au 
hod Dayer El Nahia No. 7, divisés en 
deux parcelles comme suit: 

a) 2 feddan s, 23 kirats et 9 sahmes au 
dit boel, parcelle No. 62. 

b) 3 kirats et 14 sahmes au même 
boel, parcelle No. 3. 

5me lot. 
5 feddans, 20 kirats et 3 sahmes au 

dit village de Bouhet Chatanouf wa 
Kafr One, Markaz Achmoun (Ménou
fieh), au boel El Bahari No. 1, parcelle 
No. 26. 

6me lot. 
3 feddan s, 10 kirats et 21 sahmes au 

dit village de Bouhet Chatanouf wa 
Kafr One, Marl<az Achmoun (Ménou
fieh), au boel El Nabad No. 2, parcelle 
No. 46. 

Deuxièmement. 
Biens sis au village de El Barrania, 

Markaz Açhmoun (Ménoufieh). 
7me lot. 

3 feddans, ii kirats et 12 sahmes au 
dit village de El Barrania, Markaz Ach-
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moun (Ménoufieh), au boel El Kouroun 
No. 16, parcelle No. 25. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes aHenances et dépen
dances tous immeubl es par nature et 
par destination. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1405 pour le 1er lot. 
L.E. 1100 pour le 2me lot. 
L.E. 1870 pour le 3me lot. 
L .E. 205 pour le 4me lot. 
L.E. 400 pour le 5me lot. 
L.E. 245 pour le 6me lot. 
L.E. 245 pour le 7me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
iiO-C--13!! Elie Mosseri, avocat. 

Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête du Sieur Sam Sullam. 
Au préjudice du Sieur Aly Raafat El 

Ebrachi. 
En vertu d ' un procès-verbal de saisie 

immobilière du 26 Février 1936, tran:;
crit le 21 Mars 1036 s ub No. 2147 (Cai
re) . 

Objet de la vente: une maison cons
truite sur une superficie de 131 m2 85 
cm., se composant de 4 étages, d 'un ap
partement par étage, sise au Caire, à 
I-Iassanieh, haret Darb El I-losr No. 8, 
kism Gamalia. 

Tel s que les dits biens se poursuiYent 
et comportent avec Lou tes les annexe:: , 
connexes, rien exelu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix su1· baisse: L.E. 200 ou
les frais. 

164-C-466 
Pour le poursuivant, 

Félix Hamaoui, avocat. 

Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la re:quê'le du Crédit Foncier Egyp

tien, socié té anonyme dont le siège e~t 
au Caire. 

Le Crédit .Foncier Egyptien agissant 
en sa qualité de cessionnaire de The 
Mortgage Cy. of Egypt, suivant ac te pas
sé au Greffe Mix te du Caire le 23 Mai 
1936, No. 3051, notifié le 30 Mai 1036. 

Au prréjudice du Sieur Abbas Baligh 
Sabri, fil s de feu Hassan Bey Sabri, clc 
feu Aly Bey Sabri, propriétaire, égyp
tien, demeurant à Méadi , banlieue du 
Caire, rue No. ii, maison No. 29. 

Elt contl··e Zaki Bey Sabri, propriétai
re, égyptien, demeurant à Méadi, ban
lieue du Caire, rue No. ii, maison No. 29, 
tiers détenteur apparent. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
25 Août 1938, huissier Ezri, transcrit Je 
14 Septembre 1938. 

Objcrt de la vente: en un seul lot. 
Un immeuble, terrain d'une superfi

cie de 2100 m2 environ, sis à Méadi, 
banlieue du Caire, ensemble avec les 
con s tructions y édifiées sur une super
ficie de 339 m2 environ, consistant en 
une villa composée d 'un rez-de-chaussée 
e t d'un premier étage, construit en moel
lons e t pierres, plafonds et planchers en 
bois. 

Le tout situé à Méadi, district e t Mou 
dirieh de Guizeh. 

Li mi t.é: N orel, sur 35 m. par la proprié
té du Sieur Andraous; Sud, sur 35 m. 
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par une route de 12 m. de largeur; Es t, 
sur 65 m. par la propriété de S.E. Geor
ges Gilbert Hunte r Pacha; Ouest, sur 60 
m. par une route de 12 m. de largeur. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans au cun e exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent e t. les am éli ora tion s, aug
mentations ct accroissements que les 
emprunteurs pou rraient y faire ou avoir 
faits. 

N.B. - Dés ig nat ion é tablie par le Sur
vey Department d'après les nouvell es 
opérations du cadastre. 

Une superficie de 2100 m2, au hod El 
Nosseiri No. 22, au village de Bassatin 
Maadi, distri c t et Moudirieh de Guizeh, 
à chareh Stout No . 'ï impôt, No. 20 tan
zim ct cadastre. 

Limitée: Nord, villa appartenant a u 
Sieur Andraous, parcelle No. 35 cadas
tre ct ac tuell emen t propriété du Sieur 
I\'a5ri lbsonis, s u r 35 m. (d'aprês les té
moins propriété Ahmed Bey Naguib El 
I-Ielali ); Est, parcell e No. 211 cadastre, vi l
la appar ten ant à S.E. Gorgui Gablant 
Hun ter Pacha, sur GO m.; Sud, ru e No . 
83 à la Société connue par Ji smett ou 
Hischme t, parcell e No. 58 cadas tre , sur 
35 m.; Ouest, rue No. 11 à la Société, par
celle No. 154 cadas tre, su r GO m. 

Ains i q ue le tout. se poursui L et com
porte san s au cune exception ni réserve, 
aYcc les immeubles par n ature ou par 
destination qui en dépendent et les amé
liorations que le débiteur pourrait y fai
re. 

Mise à prix: L.E. 1600 outre les frai s. 
Pour le requérant, 

1~0-C-451 Rodolphe Cha lom Bey, avocat. 

Date : Samedi 23 i\iars 1939. 
A la requêt e de The Land Bank of 

Eg·yp t, sor; iété anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au pré judice de: 
1.) Saleh Choueri, fil s de feu l\1oha

mcd Fahmy, petit-fils de feu Hussein 
Serry. 

2.) Hassan Raafat, 
:3.) I-Iosna Rafaat. 
Ces deux derniers enfants de feu Mah-

moud Raafat, de feu Mo hamed Rostom. 
'1.) Dame Naf issa Rouchdi. 
5.) Dame Khadi ga Rouchdi. 
Ces deux dernières filles de feu lbra

ltim Rouchdy. 
Tous les s us nommés propriéta ires, 

égyptiens, dom iciliés à Béni-Souef, les 
i er, t1me e t 5me à la rue El Kochlak et 
le!:' 2me e t 3me à la rue El Ray. 

Déb iteurs poursuivis. 
Er.. vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 11 Juillet 1935, huissier V. Nassar, 
transcrit le 3 Août 1935 sub No. 602 (Bé
ni-Souef). 

Objet de la vente : 
39 feddans et 5 kirats de terrain s cul

tivables situés a u village de Maniai Ha
ni, district et Moudi r ieh de Béni-Souef, 
divisés comme suit: 

A.- Biens appartenant à Saleh Chou-
cri. 

14 feddans et 1 kira t divisés ainsi: 
1.) Au hod El Chaboura No. 14. 
6 feddans et 6 kirats, partie parcelle 

No. 1. 
2.) Au hod El Omara No. 13. 
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7 feddan s et 19 kirats, faisant partie 
de la parcelle No. 9. 

B. - Bien s appartenant à Hassan Raa
faL. 

3 feddans e t 12 kirats au hod El Arab 
~o. 7, fa isan t partie de la parr;elle No. 2. 

C. - Biens appartenant à la Dame 
Hosna Mahmoud Raafat. 

5 feddans, 20 lüra ts e t 8 sahmes di
visés comme suit: 

1. ) Au hod El Kanlara No. 12. 
1 feddan, 13 kirats e t 4 sahmes, par

celle No. 8. 
2.) Au hod El Omara No. 13. 
!1 feddan s, 7 kirats et 1* sahmes, par

celle No. 8. 
D. - Biens appartenant a ux Dames 

Néf issa et K hadiga Rouchdi. 
13 feddan s, 19 !cirais et 16 sahmes di· 

visés comme s uit: 
1.) Au hod El Omara No. 13. 
1) feddans, 15 kirats et S sahmes, fai

sant partie de la parcelle No. 9. 
2.) Au hod El Kantara No. 12. 
6 feddan s, 11 kirats c t 8 sahmcs, fai

sant partie de la parcelle No. 9. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

e t comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par destination q ui en dé
pende nt, sans aucune except.ion n i ré
serve. 

Pour les limites cons ulter le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

173-C-475 A. Acobas, avocat à la Cour. 

Date: Samedi 25 Mars 1!)39. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, sor, iété anonyme ayant siège à 
Alexanclrie. 

Au préjudice de la Dame Christa 
Guirguis Daoud, fille de Guirguis, de 
feu Daoud, propriéta ire, égyptienne, de
meurant à Béni-Souef, rue MQkawcl, 
mielan l\tlouled El Nabi, débitrice pour
suivie. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Octobre 193'1, huis
sier Giovannoni, transcrit le 5 Novem
bre 1!)34, No. 70ft (Béni-Souef). 

Objet de la vente: 
1) fcddan s, 13 kirats e t -1 sahmes de 

terrains situés aux villages de Belefia 
et Nazlet Chaoui che, tous deux du dis
tric t de Béni-Souef, Moudirieh de Bé
ni-SotH•f, e t un immeuble s is à Béni 
Souef, divisés en trois lots . 

1er lot. 
5 feddan s, 8 kirats e t 20 sallmes de 

terrains s is a u village de Nazlet Cha
ouiclle, Markaz ct Moudirieh de Béni
Souef, d ivi sés comm e suit : 

1.) 4 feddans tlt 3 kirats au hod El 
Khartoum No. 5, parcelle No. 1. 

2.) 1 feddan, 5 kirats e t 20 sahmes 
au hod Kalaya wal Rizka No. 13, par
tie parcelle No. 6. 

2me lot. 
4 feddans, 4 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis au village de B~lefia, Mar
kaz et Moudirieh de Béni-Souef, au hod 
El Lakana El Gharbia No. 29, parcelle 
No. Zï. 

3me lot. 
Un immeuble sis à la ville de Béni

Souef, à l'intersection de la rue El Me
kawel et de la rue El Sett Houria, com-

11 

prenant un terrain de la superfiçie de 
407 m2 72 cm., sur une partie duquel 
s'élève une maison por tan t le No. 3 
immeuble, couvrant une superficie de 
268 m2, composé d'un rez-de-chaussée 
de de ux appar tements, d 'un étage s upé
rieur de deux appartemen ts et de 2 
chambres dans le jardin. 

Tels que les dits biens sc poursuivent 
e t comportent avec tous les immeubles 
par naturç ou par des tination qui en 
dépendent sans aueune excep tion ni ré
serve. 

So 11 s toute. réserves. 
Pour les li mites con sulter le Cahier 

des Charges. 
Mise ù prix: 
L .E. 350 pour le 1er lot. 
L.E. ft ,:)Q pour le 2me loL. 
L.E. '100 pour le 3me lot. 
Outre lçs l'rais. 

Pour la requérante, 
17 't-C-470 A. Acobas, a voeat. 

Date: Samed i 25 l\Iars 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le s iège est 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Afifi Abou Hei
ba Aboul llou s, fil s de Abou Heiba 
About Rous, propriétaire, égyp tien, de
meu ran t ù Toukh Tambecha, Mar kaz 
Kouesna (i\Iénoufich ). 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
2!) l\ Ia i 1935, huiss ier .Jess ula, transcrit 
le 2U .Juin 1933. 

Objot de I.a , -ente : en un seul lot. 
7 feddan s, 5 kira.ts et 5 sahmes de ter

rains sis a u vi!Iag0 de Toukh Tambe
cha, Markaz Kouesna (Méno ufieh ), dis
tribués comme s uiL: 

1.) 3 feclctans e t 3 kira ls au hod El Hi
cha ou E l Dissa acluellement e t autre
foi s No. 211. 

2.) 7 kira ts e L 16 sahmes au même hod 
No. 24. 

3.) 1 feddan, 10 kiraLs et 5 sallmes au 
hod Abou Heiba No. 33 ac tuellement et 
autrefois au hod Hamama. 

4. ) 23 kirats et 8 sahmes au hod El 
Ezz No. 30 actue llement et autrefois au 
hod Aboul I-Ieil. 

5.) 21 kirats a u hod El Cheikh Saleh 
No. 12 actuellement e t a utrefoi s au hod 
El Tarfa. 

6.) 12 kirats au dit hod. 
Ensemble: 
3 kirats dans une sakieh à puisards à 

2 tours, au hod El Hicha No. 24, en as
sociation avec Ibrahim Abou 1-Ieiba 
Aboul Hous et Cts . 

3 kirats dans une sakieh à puisards à 
2 tours, sur la parcelle de 21 kirats, au 
hod El Cheikh Saleh No. 12, en asso
ciation avec les précités. 

3 kirats dans une sal<ieh à 2 tours au 
même hod. 

1 kirat dans une m achine artésienne 
de la force de 12 chevaux, au hod Abou 
Heiba No. 33, en association avec les 
précités. 

1 kirat dans un iabout cons truit sur 
le canal El Atf, au hod Keteet El Sakié 
No. 13, en association avec les précités, 
actuellement complètement démoli. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
des biens et le nouvel état du Survey, 
les dits biens sont divisés comme suit: 
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7 feddans, 3 kirals et 22 sahmes de 
terrain s sis au village de Toukh Tambe
cha, di s trict de Kouesna (Ménoufieh), 
distribués comme suit: 

1.) 3 feddans et 3 kirats au hod El Hi
cha No. 24, parcelle No. 117. 

2.) 10 kirats et 7 sahmes au hod El IIi
cha No. 24, parcelle No. 110. 

3.) 1 feddan, 7 kirats et 8 sahmes au 
hod Abou Heiba No. 33, parcelle No. 68. 

4.) 1 feddan et 11 sahmes au hod El 
Ezz No. 32, parcelle No. 53. 

5.) 21 kirats au hod El Cheikh Saleh 
No. 12, parcelle No. 103. 

6.) 12 l<irats e t 3 sahmes au hod El 
Cheikh Saleh No. 12, parcelle No. 21. 

Avec les droits de servitude de 1/24 
dans la machine artésienne située dans 
la parcelle No. 118, au hod El Hicha No. 
24, 3/ 24 dans une sal<.ieh à 2 faces, située 
dans la parcelle No. 54, au hod El Ezz 
No. 32, et 3/24 dans une sakieh située 
dans la parcelle No. 104, au hod El 
Cheikh Saleh No. 12. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\'lise à prix: L.E. 265 outre les frais. 
Pour le requérant, 

Rodolphe Chalom Bey, 
147-C-H9 Avocat à la Cour. 

Dale: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requi:te du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice des Sieurs et Dames: 
1.) Néguib Bey Erian Saad, fils de feu 

Erian Saad, dit Erian Saad El Banna, 
fils de feu Saad El Banna. 

2.) Rozina, fille de Boulos Eff. Hanna. 
Cette dernière prise tant en son nom 

personnel que comme tutrice de ses 
deux fille s mineures qui sont: a) Cécile 
et b) Flore. 

La dite Dame Rozina veuve et les 
deux mineurs enfants et héritières de 
feu Latif Erian Saad, fils de feu Erian 
Saad, dit aussi Erian Saad El Banna, fil s 
de feu Saad El Banna, de son vivant co
débiteur du requérant. 

Le 1er cité Néguib Bey Erian pris tant 
en son nom personnel comme codébi
teur principal qu e comme cohéritier 
avec la 2me citée et les mineures sus
nommées de feu son frère Latif Erian. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Fayoum, rue Bahr Youssef. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
15 Juillet 1937, hui ssier Talg, transcrit 
le 9 Août 1937. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

55 feddan s, 6 kirats et 20 sahmes de 
terrains sis actuellement au village d'El 
Hadka, autrefois El Azab, Markaz et 
Moudirieh de Fayoum, divisés comme 
suit: 

1.) 22 feddan s, 22 kirats et 16 sahmes, 
parcelle No. 3, au hod Erian Bey No. 2. 

2.) 4 feddans et 6 kirats au hod Sé
lim No. 6, de la parcelle No. 1. 

3.) 21 feddan s, 12 kirats et 16 sahmes 
au hod Salwate No. 12, parcelle No. 5. 

4.) 6 feddan s, 13 kirats et 12 sahmes, 
parcelle No. 4, au hod Fanous No. 13. 

Sur la parcelle No . 4 ci-dessus se trou
ve une ezbeh comprenant 7 maisons ou
vrière~. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Au hod No. 2, sur la parcelle No. 3, 
également une ezbeh comprenant 8 mai
sons ouvrières. 

2me lot. 
99 feddans, 1. 2 kira ts cl 20 sahmcs s is 

a u village de Matartarès, Markaz Sen
nourès (F ayoum ), distribués comme 
suit: 

1. ) ii !'eddans, 7 kirats e t 8 sahmes 
au hod Charkaou i No. 8l1, dont: 

a) 2 feddans, 12 l.;:irats et 1.G sahmes, 
parcelle No. 11. 

b) 1 feddan, H kirats e t lG sahmes, 
parcelles Nos. 7, 6 et 5. 

c) 7 feddan s et 4 kirats, parcelle No. 3. 
2.) 88 feddans, 5 kirats et 12 sahmes 

au hod Erian Bey No. 86, parcelle No. 1. 
Ensemble: au hod No. 84, sur la par

celle No. 6, une ezbeh comprenant 15 
maisons ouvrières, au hod No. 86, et '10 
dattiers. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 3600 pour le 1er lot. 
L.E. 6500 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

150-C-452 

Pour le requérant, 
Rodolphe Chalom Bey, 

Avocat à la Cour. 

Date: Sam edi 25 Mars 1939. 
A la requête de la Dame Marie l'viala

chias, veuve de feu Nestor Malachias, 
prise tant personnellement qu'en sa qua
lité de tutrice de ses enfants mineurs, 
savoir: Cléo, Anna, Georgette et Emma
nuel, et en tant que de besoin à la re
quête de M. le Greffier en Chef près le 
Tribunal Mixte du Caire, tous demeu
rant au Caire. 

Contre: 
1. ) La Dame Naffoussa Omar Fawzi , 

fill e de Omar, de Ibrahim Fawzi. 
2.) Le Sieur Ahmed Aboul Séoud, fil s 

de feu Ibrahim Eff. Kamel, de Hassan. 
Tous deux propriétaires, locaux, de

meurant à Jlelmieh El Zeitoun. 
E111 vertu d'un proc:ès-verbal de sais ie 

immobilière du HJ Décembre 1936, huis
sier Zappalù, transcrit avec sa dénoncia
tion au Bureau cl.es Hypothèques de ce 
Tribunal le 13 J anvier Hl37, No. 276 
(Caire). 

Objet de la vente: Q kirats dont 2 ap
par tenant à la Dame Naffoussa Omar 
Fawzi et 7 au Sieur Ahmed Abou! 
Séoud, par indivis clans un immeuble 
sis au Caire, rue El Khalig El Masri, No. 
390, kism Darb El Ahmar, de 171 m2 39 
dm2 (sur 144 m2 50 dm2 est cons truite 
une maiso n composée d'un rez-de-chaus
sée et 3 é tages), le tout limité: Nord, 
vVakf Ahli e t atfet El Matbaa; cette li
mite est formée de 7 lignes droites; elle 
commence de l'Oues t à l'Est sur i m. 50, 
puis se dirige vers le Nord sur 0 m. 50, 
puis se dirige vers l'Es t sur 3 m., puis 
se dirige vers 13 Nord sur 1. m., ensuite 
se dirige vers l'Est sur 2 m., puis se 
dirige vers le Sud sur 0 m. 20 et enfin 
se dirige vers l'Es t sur H m. 90; Es t, rue 
Khalig El Masri, sur 7 m. 40; Sud, l s
saoui Pacha Sayed; cette limite es t for
mée de 5 lignes droites; elle commence 
de l'Est à l'Ouest sur 3 m. 50, puis se 
dirige vers l'Ouest sur 13 m. 50, puis sc 
dirige vers le Nord sur 0 m. 50 et enfin 
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se dirige vers l'Ouest sur 2 m. 20; Ou
est, lJroprié té du voisin, sur 8 m. 

La s uperficie totale de la dite parcelle 
es t de 171 m2 39 clm2. 

Ainsi que le tout se poursuil et com
porte san s aucune excep tion ni réserve. 

i\'lise à prix: L.E. 150 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

160-C-462 Charles Dimitriou, avocat. 

lliate : Samedi 25 îvlars HJ39. 
A la requête du Crédit J<'oncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège es t 
au Caire. 

Au préjudice de: 
A. - Les héri tiers de feu ;\Tessim 

Rousso, fil s de feu Joseph Rousso, de 
son vivant débiteur originaire du Cré
dit Foncier Egyptien, savoir: 

1.) Sa veuve Dame Leila Rousso, pri
se tant en son nom personnel qu'en sa 
qualité de tutrice de sa fille, héritière 
mineure, la nommée Colette. 

2.) Sa fille Dlle Colette Rousso, au cas 
où elle serait devenue majeure. 

3.) Sa mère Dame Rachele Rousso, 
veuve de Joseph Rousso. 

Ses frère et sœur: 
!1. ) Dame Eugénie, (·pou se ~lo ï se Zar

mati, avocat. 
5.) Robert Rousso. 
B. - Les Hoirs de feu la Dame Re

be(;ca, épouse Joseph Ségré, de son vt
vant héritière de son frère feu Nessim 
Rousso susdit sub A, savoir: 

6.) Son époux Joseph Ségré. 
Ses enfants: 
7.) Victor Ségré. 
8.) Dame Yolande, épo use Maurice 

Grosman. 
9.) Son gendre Maurice Grosman aux 

effets de l'autorisation maritale en ce 
qui concerne son épouse la Dame Yo
lande susdite. 

Tous propriétaires, les ire, 2me, 3me 
e t 5me suj ets loca ux, la L1111e .fr'ançaise, 
les 6me, 7me, 8me e t Qme italiens, de
m eurant les /1 premiers au Caire, la 3me 
rue El Falaki, No. ·H, au 4me étage, la 
4me à Zamalek, rue El Gabalaya, No. 20, 
les 1re e t 2mc à Garden City, ru e Sa
raya El Kobra, No. 2, appartement No. 
8, les Gme, 7me, 8rne et 9me à Paris, rue 
Desbordes Valmore, No. 34 (16me Ar
ro ndi sseme nt ) l't le 5m t~ il :\lontréal 
(Canada). 

En verlu d 'un procès-verbal dressé le 
19 Octobre 1925, hui ssier Anastassi, 
transcrit le 2 Novembre 1925. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un immeuble, terrain et construc

tions, sis au Caire, rue Khalig El Masri, 
No. 660, quartier Ghamra, section Ezbé
kieh, d'une superficie de 657 m2 entiè
rem ent couverts par une maison de rap
port composée d'un rez-de-chaussée et 
de '1 é ~ages. 

Au rez-de-chaussée, sur la rue, 4 ma
gasins ayant ensemble 6 ouvertures, et 
2 appartements de 5 pièces parquetées, 
entrée, W.C., bain, cuisine. 

A chaque étage 11 appartements dont 
deux de 5 pièces et deux de 6 pièces ha
bi la bies, parquetées, chacun avec en
trée, petite cuisine, bain et W.C. 

Sur la terrasse supérieure onze buan
deries cimentées et deux W.G. indigè
nes. 
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Cet immeuble est limité dans son en
semble: Est, rue Khalig El Masri; Sud, 
ruelle le séparant de l'immeuble de Gho
brial Bey Khalil et aboutissan t à la ru e 
dite haret El Amir Rolm El Dine; Nord, 
ruelle le séparant de l'immeuble de Cho
kri Khalil et aboutissant à la rue Ko
beissi ; Ouest, le séparant d 'une autre 
parcelle de 469 m. environ. 

N.B. - Le dit immeuble est actuelle
ment désigné et délimité comme suit: 

Un immeuble couvrant un terrain de 
657 m2 entièrement construits, composé 
d'un rez-de-chaussée av~c quatre étages 
supérieurs. 

Le rez-de-chaussée comprend 4 ma
gasins donnant sur la rue Khalig El 
Masri e t deux appartements de 1 entrée, 
5 pièces e t dépendances. 

Les quatre étages supérieurs com
prennent 4 appartements, chacun dont 
deux composés de 1 entrée, 5 pièces et 
dépendances et les autres de 1 entrée, 
6 pièces et dépendances. 

Soit en tout dix-huit appartements. 
Sur la terrasse il existe onze cham

bres pour lessive. 
Le dit immeuble est limité: Est, par 

la rue Khalig El Masri où se trouve la 
por te d'entrée ; Nord, Sud et Oues t, par 
des ruelles mitoyennes avec les proprié
taires voisins. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent e t les améliorations, aug
menta tions et accroissements que les 
débiteurs pourraient y faire. 

!\'lise à p·rix: L.E. !1000 outre les frai s. 
Pour le requérant, 

Rodolphe Chalom Bey, 
1'16-C-448 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête cie The Land Ba nk of 

Egyp t, socié té anonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Au JWéjudicc des Si eurs : 
L) H_adouan Mohamed Bela l. 
2.) Ahmed Moham ed Belal. 
Tous deux enfants de feu Moham ed 

Delai, de feu Ibrahim Belal, propriétai
res, égyptiens, demeurant à Toukh Da
laka , Markaz Tala, Ménoufieh, débi
teurs poursuivis. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Janvier 1935, huissier 
G. Barazin, transcrit le 5 Février 1935, 
No. 208 (Ménoufieh). 

Obje t de la vente: 
Suivant procès-verbal du 4 Fé vrier 

1936. 
29 feddan s, 13 kirats et 6 sahmes s is 

au village de Daraguil, Markaz Tala (Mé
noufieh), réduits d 'après les dernières 
OJJérations cadastrales à 29 feddan s, 12 
kirats et 18 sahmes divi sés en deux lots, 
savoir: 

1er lot. 
12 feddans, 3 kirats et 19 sahmes au 

hod El Roka No. 26, parcelle No. 11, et 
actuellement, d'après le Survey, au hod 
El Mabrouka No. 26, parcelle No. 16. 

2me lot. 
17 feddans, 8 kirats et 23 sahmes au 

hod El Roka No. 26, parcelle No. 11, et 
act.uel1ement, d'après le Survey, au hod 
El Mabrouka No. 26, parcelle No. 17. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, avec tous immeubles par 
nature ou par destination qui en dé
pendent, sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1200 pour le 1er lot. 
L.E. 1750 pour le 2me lot. 
Outre les fra is. 

Pour la requérante, 
175-C-Hï A. Acobas, avoca t. 

Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête de The Land Bank or 

Egypt, socié té anonyme ayan t s iège à 
Alexandrie. 

Au préjudice de: 
1. ) Sieur Abdel Hamid Abde l- Ghani, 

fil s de Abdel Ghani, de Osm an. 
2.) Dame Amina Abele! Hamid Abele! 

Ghani, fille de Abdel Hamicl Abdel Gha
ni, de Abdel Ghani. 

Propriétaires, égyp tiens, demeurant ù. 
El Cheikh Fadl, Markaz Béni-Mazar 
(Minieh ), débiteurs poursuivis . 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière d tt 1er Octobre 1935, huis
sier Khocleir, transcrit le 30 Octobre 
1935, No. 1830 (Minieh ). 

Objet de la vente: 
Suivant procès-verbal de cl is trac ti on 

du 15 Février 1939. 
Vi fedclans, ii kirats e t 12 sahmes de 

terrain s cultivables situés au x villages 
de Marzouk et E l Cheikh Fad l, di s tric t 
de Bén i-Mazar (Minieh ), divisés en cleux 
lots. 

1er lot. 
38 feddans s is au village cle i\1arzouk. 
A. - Biens apparte nant au S ieur Ab

del Hamid Abdel Ghani. 
23 fedcl ans, 11 kirats ct 12 sah m es de 

terrains s is au vil lage cie Marzo uk (Bé
ni-Mazar), divisés comme sui t: 

1.) Au hocl El Oussia No. 7. 
6 feddans et 1. kira ts, parcel le No. 1. 
2.) Au hod El Omd eh No. 8. 
13 fecldan s e t 9 kirats fai sa nt partie 

de la parcelle No. 1. 
3.) Au hod Aly Eff. No. 3. 
5 fecldans, 22 kirats e t 12 sallmes, par

celle No. i. 
B. - Biens appa rte nan t à la Dame 

Amina Abele! Ha mid Abdel Ghani. 
12 fedd ans, 12 kirats et 12 sahmes 

au hod El Oussia No. 7, parcelle No. 2. 
Des dits biens il y a lieu cte clis traire 

22 kira ts et 7 sahmes expropriés pour 
cause d'u ti li t6 publique, dont: 

17 kirats e t 6 sallmes au hod El Om
da No. 8, parcelle No. L 

1 kirat et 5 sahmes au hod El Ous
sia No. 7, partie parcelle No. 1. 

3 ldrats e t 20 sahmes au hod Aly Eff. 
No. 2, parcelles Nos. 1 et 2. 

2me lot. 
Biens appartenant au Sieur Abdel 

Hamid Abdel Ghani. 
6 feddans, 11 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de Cheikh Facll, 
Markaz Béni-Mazar, divisés comme 
suit: 

1.) Au hod El Awakil No. 15. 
1 feddan et 17 kirats, partie parcelle 

No. 8. 
2.) Au hod El Rezka No. 11. 
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1 Jeddan, 11 kirats et 12 sahmes en 
trois s uperficies: 

La ire de !1 kira ts e t 12 sahm~s, par
lie parcelle No. 4. 

La 2me de 3 kirats, par tie parcelle 
No. 1.. 

La 3me de 1 feddan e t !1 kirals, par
tie pa rcell e No. 12. 

3.) Au hoc! El Ko taa Charkiah No. 4. 
1 feclclan e t 15 kirats, partie parcelle 

No. 1;-5 et toute la parcelle No. 46. 
't. ) Au h ocl El Saha kh No. 17. 
8 kirats, parcelle No. 10. 
5.) Au hod Garf El Dîne No. 24. 
:1. fecldan, 4 kirats et 16 sahmes, par

tie parcelle No. 1. 
6.) Au hod El Guezireh W ast El Bahr 

No. 10. 
3 kiral.s et 8 salnnes, partie parcelle 

No. 1. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte avec tous immeubles par nature 
ou par des tina ti on qui en dép~ndent 
sans a ucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Cha rges. 

Mise à prix: 
L.E. 3800 pour le 1er lot. 
L.E. 500 pour le 2me lot. 
Outre les fra is. 

Pour la req uérante, 
172-C-47 '1 A. A co bas, a vocaL 

Uate: Samedi 23 Mars i939. 
A la •·equêtc du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme clont le siège es t 
au Caire. 

Au préjudice cl es .Sieur e t Dames : 
1.) Abdel Az iz Allmed dit aussi Abdel 

Aziz Ahmed Ifa::;san, fil s de Ah m ecl Has
san, elit auss i Ahmecl Hassan Ahmed, 
pris tant en sa qualité de codébiteur so
li da ire d u pours ui van t que d'héritier de 
son père feu Ahmed Hassan. 

2.) Zohra, fille de feu Ahmecl Hassan, 
d i L au:os i Allmecl Hassan Ahmed, veuve 
de feu i\Iohamcd Aly Hassan, pri se en 
sa qu alité d'héritière de son dit père. 

:3.) ?:cinélb, fille elu dit Ahmed Hassan, 
épouse de Mou s tafa Osman, prise en sa 
qualité d'héritière de son dit père, de 
son vivant débiteur du poursuivant. 

Tous propriétaires, sujets égyptiens, 
dem eurant les 2 premiers à Tambou, 
Markaz Béni-i\Iazar (Minieh) et la 3m e à 
EzbeL Abdel Ghaffour Bey, dépendant de 
Khozem, Markaz Kous (Kéneh), débi
teurs. 

Et contre les Sieurs e l Dames: 
1.) Abdel Az iz Ahmed Hassan. 
2.) S.E. Yehia Bey Kolali. 
3.) Abele! Halim El Chorbagui Mah-

moud. 
4.) Mohamed. 3.) Abdel Hamid. 
6.) Abdel Ghani. 
Ces 3 derniers enfants de Aly Moha-

m ec! El Kerche ou El Karachi. 
7.) Amina Farag Hassan. 
8.) Alifa Mohamed Bahgat Ahmed. 
9.) Hayat. Moham ed Bahga t Ahmed. 
Tous propriétaires, suj ets égyptiens, 

demeurant à Tambou, sauf la 7me à Ez
be t El Maha tta, dépendant de Nazlet 
Abou Chehata, Markaz Béni-Mazar (Mi
ni eh), tiers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
17 Novembre 1937, hui ssier Richon, 
transcrit le 16 Décembre 1937. 
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Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

6 feddans, 16 kirats et 4 sahmes de 
terrains sis au village de Galf, actuelle
ment Abou El Abbas, district de Béni
Mazar (Minieh), savoir : 

1.) 4 feddans, 10 kirats et 12 sahmes 
au hod El Ghazi No. 9, parcelle No. 4. 

2.) 2 feddans, 5 kirats et 16 sahmes au 
hod El Ghazi No. 9, de la parcelle No. 8. 

N.B. - Désignation établie par le Sur
vey Department, d'après les nouvelles 
opérations du cadastre. 

6 feddans, 16 kirats et 4 sahmes sis au 
village de Abou! Abbas, autrefois El 
Galf, district de Béni-Mazar (Minieh), sa
voir: 

1.) 2 feddans, 5 kirats et 16 sahmes 
au hod El Ghazi No. 9, de la parcelle 
No. 8. 

2.) 4 feddans, 10 kirats et 12 sahmes 
au hod El Ghazi No. 9, parcelle No. 4. 

2me lot. 
57 feddans, 8 kirats et 10 sahmes sis 

au village de Tambou, Markaz Béni-Ma
zar (Minieh), savoir: 

1.) 35 feddans, 9 lürats et 4 sahmes 
au hod El Khersa No. 1, parcelle No. 11. 

2.) 11 feddans, 7 ldrats et 10 sahmes 
au hod El Romeil No. 2, de la parcelle 
No. 2. 

3.) 10 feddans, 15 kirats et 20 sahmes 
au hod El Romeil No. 2, savoir : 

a) 3 feddans, 9 l~irats et 8 sahmes, de 
la parcelle No. 2. 

b) 4 kirats et 12 sahmes, de la par
celle No. 3. 

c) 7 feddans et 2 kirats, parcelle No. 6. 
N.B. -Désignation établie par le Sur

vey Department, d'après les nouvelles 
opérations du cadastre. 

57 fecldans, 9 kirats et 8 sahmes de 
terrains sis au village de Tambou, Mar
kaz Béni-Mazar (Minieh), savoir: 

1. ) 4 kirats et 12 sahmes au hod El 
Roumele No. 2, de la parcelle No. 3. 

2.) 35 feddans, 9 kirats et 8 sahmes 
au hod El Kheraa No. 1, parcelle No. 11. 

3.) 18 feddans, 10 kirats et 4 sahmes 
au hod El Remeil No. 2, parcelle du No. 
6, toute la parcelle propriété des préci
tés. 

4.) 3 feddans, 9 kirats et 8 sahmcs au 
hod El Remeil No. 2, de la parcelle No. 2. 

3me lot. 
14 feddans, 22 kirats et 20 sahmes de 

terrain s sis au village de Tambou, Mar
kaz Béni-Mazar (Min ieh), savoir: 

1. ) 7 feddans et 18 kirats au hocl El 
Wassada No. 9, savoir: 

a) '1 feddans, 21 kirats et 4 sahmes, 
des parcelles Nos. 110 et 20. 

b) 2 fedd ans, 20 kirats et 20 sahmes, 
parcelle No. 51. 

2. ) 7 feddans, 11 kirats et 20 sahmes 
au hod El Rezka No. 14, de la parcelle 
No. 3. 

N.B. -Désignation établie par le Sur
vey Deparlment, d'après les nouvelles 
opérations du cadastre. 

15 feddans et 4 sahmes de terrains sis 
au village de Tambou, Markaz Béni-Ma
zar (Minieh), savoir: 

1.) 5 kirats et 4 sahmes au hod El Wis
sada No. 9, de la parcelle No. 20. 

2.) 4 feddans, 21 kirats et 4 sahmes au 
hod El Wissada No. 9, parcelle No. 40. 

3.) 2 feddans, 20 kirats et 20 sahmes 
au hod El Wissada No. 9, parcelle No. 51. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

4.) 7 feddans, 4 kirats et 20 sahmes 
au hod El Rezka No. 14, de la parcelle 
No. 3. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 700 pour le 1er lot. 
L.E. 6500 pour le 2me lot. 
L.E. 1700 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour le requérant, 
152-C-454 Rodolphe Chalam Bey, avocat. 

Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Awad Moha
med Hassan Chedid, fils de Mohamed 
Hassan Aly Chedid, bédouin de la tribu 
d'El Houetat, propriétaire, égyptien, de
meurant au village de Kom El Ahmar, 
district de Chebin El Kanater (Galiou
bieh), débiteur. 

Et contre les Sieurs et Dames: 
1. ) Taha Charaf, fils de Mohamed El 

Leissi Charaf Aly. 
2.) Fatma, fille de feu Ibrahim Che

did. 
3.) Saada, fille de feu Hassan Aly 

Chedid. 
t..) Imam Abdel Kérim Nassar. 
5.) Hassan Abdel Kérim Nassar. 
6.) Hanifa Abele! Kérim Nassar. 
7.) Aziza Abele! Kérim Nassar. 
8.) Fatma Abdel Kérim Nassar. 
Les cinq derniers enfants de feu Ab-

del Kérim Nassar. 
9.) Chedid. 
10.) Abele! Hamid. 
Tous deux enfants de Ibrahim Che

did. 
11.) Taha Effendi Mechref, fils de 

Mohamed El Leissi. 
12.) Taha Charaf, fils de Mohamed El 

Leissi. 
Propriétaires, égyptiens, demeurant 

le 1er à Koubbeh, Villa Bérang(.;r, No. 
5, les 11me et 12me au Caire, le 11me 
anciennement rue Sayareg No. 53 mais 
actuellement sans domicile connu et 
pour lui au Parquet, le f2Îne rue Ha
dayek El Kobba, rue Bareingil No. 5, les 
9me et iüme au village de Kom El Ah
mar et les autres à Guéziret El Magdi 
dépendant du village El Sadd dépen
clant elu district de Galioub (Galioubieh), 
tiers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
2 Mai 1936, huissier Giovannoni, trans
cri t le 3 .Juin 1936. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
18 feddans, 7 kira ts et 12 sahmes de 

terrains sis au village de Kom El Ah
mar, dis tri ct de Chebin El Kanater (Ga
Ji oubieh), divisés comme suit : 

1. ) 15 feddans, 6 kirats et 16 sahmes 
an hocl E l Arab No. 2, dont: 

a) 1 feddan, i4 kirats et 12 sahmes, 
de la parcelle No. 5. 

b) 13 feddans, 16 kirats et 4 sahmes, 
de la parcelle No. 7 bis et No. 3. 

Sur cette parcelle il existe une mai
son construite nouvellement, apparte
nant au Si eur Taha Charaf, l'acheteur 
actuel des terrains. 

2.) 3 fedclans et 20 sahmes au hod El 
I\assali No. 9, parcelle No. 2. 

24/25 Février 1939. 

N.B. - Désignation établie par le 
Survey Department d'après les nouvel
les opérations du çadastre, savoir: 

18 feddans, 1 kirat et 8 sahmes de 
terrains sis au village de Kom El Ah
mar, district de Chebin El Kanater (Ga
lioubieh ), distribués comme suit: 

1.) 2 feddans, 22 kirats et 9 sahmes 
au hod El Kassali No. 9, parcelle No. 1. 

2.) 1 fedclan, 10 kirats et 5 sahmes au 
hod El Arab No. 2, parcelle No. 16. 

3.) 13 feddans, 18 kirats et 18 sahmes 
au hoJ El Arab No. 2, parcelle No. 24. 

Inscrit au nouveau registre au nom 
de Fadilet Mohamed El Leissi AJy Cha
raf. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p1·ix: L.E. 935 outre les frais. 
Pour le requérant, 

Rodolphe Chalam Bey, 
11!8-C-450 A vocaL à la Cour. 

Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la reqllllête de The Land Bank of 

Egypt, sociélé anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Ha
mad Aly, fils de feu Hamad, de feu Aly, 
propriétaire, égyptien, demeurant à He
hia, district de Samallou t (Minieh). 

En vet•tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière et suspension du 15 Novem
bre 1934, huissier Sergi, transcrit le 22 
Décembre 1934 sub No. 1757 et d'un 2me 
procès-verbal de saisie du 15 Décembre 
1934, huissier Khodeir, transcrit le 12 
Janvier 1935 sub No. 58 (Minieh). 

Objet de la vente: 
27 feddans, 3 kirats et '1 sahmes par 

indivis dans 31 feddans, 3 kira ls et 4 
sahmes de terrains cultivables situés 
au village de Héhia, dis trict de Samal
lout, Moudirieh de Min ich, divisés com
me suit: 

1.) Au hod Chehib El Kébli No. 28. 
9 feddans et 15 kirats par indivis dans 

13 feddans et 15 kirats, en deux super
ficies, savoir: 

La ire de 8 feddans et 3 kirats par in
divis dans 12 feddans et 3 kiraLs, fai
sant partie de la parcelle No. 5. 

La 2me de 1 feddan et 12 kirats, fai
sant partie de la parcelle No. 4. 

2.) Au hod El Omdeh El Charki No. 17. 
4 feddans, 10 kirats et 20 sahmes, fai

sant partie de la parcelle No. 21. 
3.) Au hod El Omdeh El Gharbi No. 16. 
4 feddans, 20 kirats et 20 sahmes en 

trois superficies, savoir: 
La ire de 2 feddans et 17 kirats, fai

san t partie de la parcelle No. 14. 
La 2me de 22 kirats et 8 sahmes, par

celle No. 9. 
La 3me de 1 feddan, 5 kirats eL 12 

sahmes, parcelle No. 17. 
4.) Au hod Costandi No. 13. 
4 Jeddans et 4 kirats, faisant partie de 

la parcelle No. 13. 
5.) Au hod Dayer El Nahia No. 23. 
1 feddan et 20 kirats, faisant partie de 

la parcelle No. 20. 
6.) Au hod El Masri No. 27. 
2 feddans, 4 kirats et 12 sahmes, fai

sant partie de la parcelle No. 1. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent avec tous immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent, sans aucune exception ni réserve. 



24/25 Février 1939. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 1400 outre 
les frais. 

169-C-471 
Pour la requérante, 

A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

iien, socié té anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudiœ du Sieur El Cheikh Mo
hamed Aly Amran, dit aussi El Cheikh 
Mohamecl Aly Amran El Lawati, fils de 
feu El Hag Aly Amran El Lawa ti, fils 
de Amran, propriétaire, égyptien, de
meurant à Sarsamous, Markaz Chebin 
El Kom (Ménoufieh). 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
7 Mars 1935, huissier Lafloufa, trans
cri t le 30 Mars 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
27 fecldans, 16 kirats et 4 sahmes de 

terrains sis au village de Sarsamous, 
Markaz Chebin El .Kom (Ménoufieh), 
distribués comme suit: 

H fecldans et 5 sahmes au boel El 
Mcrisse No. 3, parcelle No. 17. 

!J l<irats et 17 sahmes au hod El Me
ri sse No. 3, parcelle No. 19. 

2 fecldan s, 15 kirats et 22 sahmes au 
au Dayer El Nahia No. 6, parcelle No. 8. 

Sur cette parcelle il y a des arbres 
fru itiers. 

3 feddans, 22 kirats e t ii sahmes au 
hocl \Vagh El Balad No. 7, parcelle 
!\o. 4A. 

5 fedclans, i kirat e t 4 sahmes au hod 
El Wastani No. 9, parçelle No. 46. 

2 fecldan s, 12 kirats et 17 sahmes au 
hod El Was ta ni No. 9, parcelle No. 48. 

2 fecldans, i kirat et i sahme au hod 
El I-Ianclassa No. 10, parcelle No. 72. 

1 ferldan et 21 sahmes a u hod El Ra
kik El Charki No. ii, parcelle No. 34. 

3 fecldan s et iO kirats au hod El R akik 
El Gharbi No. 12, parcelle No. 36. 

i feddan, i kirat e t 4 sahmes au hod 
El San ta No. 13, parcelle No. 59. 

4 fedclans, 22 kirats et 22 sahmes au 
hod El Rakik El Kébir No. 17, parcelle 
No. 69. 

Ensemble: 
6/24 clans une sakieh bahari clans la 

parcelle No. 77, au hocl No. 3, à Sarsa
mou s. 

6/24 dans une machine à vapeur (bo
har et non bahari ), dans la parcP.lle No. 
20, au hod No. 5, non compris dans la 
tradu r- tion, marque « Marshall », No. 
46585/1907, de 12 H.P., installée sur le 
canal, à l'entrée du village, en associa
tion avec Mous tafa Bey Lawati, la dite 
machine en très mauvais état. 

16/24 clans une machine artésienne 
située au hod No. 12, parcelle No. 26, à 
Bakhati, non compris dans la traduc
tion, dit hod El Barrani, marque 
« Marshall » (S. G. Rabbath), No. 29344, 
de 12 H.P., en très mauvais état. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1800 outre les frais. 
Pour le requérant, 

Rodolphe Chalom Bey, 
151-C-453 Avocat à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête de la Dame Marie Degen 

Hékékyan, propriétaire, citoyenne suis
s~, demeurant au Caire, 12 miel an El 
Cheikh Youssef, et y élisant domicile 
en l'étude de Me Alex. Aclimandos, avo
cat à la Cour. 

Contre: 
i.) Dame Bahia, veuve de Mohamed 

Ibrahim, fils de feu Mohamed Morta
gui, 

2.) Mahmoud Mohamed Ibrahim, 
3.) Ahmed Mohamed Ibrahim. 
Tous trois propriétaires, égyptiens, 

demeurant à Héliopolis, rue Cleopatra 
No. 3. 

En vertu d'un procès-verbal de sa isie 
immobilière du 16 Juille t 1938, dénon
cée le 28 Juille t 1938, transcrit avec sa 
dénonciation le 13 Août 1938, No. 4840 
(Caire). 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain e t cons truc

tions, le terrain ayant une superficie de 
821 m 2 97 cm. e t les constructions occu
pant 280 m2 environ, sis au Gouverno
ra t du Caire, kism e t chiakhe t Masr El 
Guédida rue Cleopatra No. 3, moukalla
fa ll/i de 1932 au nom de Mahmoud 
Mohamed Ibrahim. 

Ces con structions consis tent d 'abord 
en une m aison d'habitation composée 
d 'un sous-sol, d 'un rez-de-chau ssée et 
d'un i er étage, derrière laquelle un sa
Iamlek surélevant un garage (plus exac
tem ent un garage avec chambre suréle
vée d'un salaml ek ), a insi qu 'une cham
bre indépendan te servant de cuisine, le 
tout limité: Nord, su r 21 m. 90 par la 
rue Cleopatra où se trouve la porte 
principale d'entrée pratiquée dans la 
partie bordant cette limite; Sud, su r 21 
m. 65 par la propriété de la Société 
d'Héliopolis; Est, sur 37 m. 73 par la 
m aison No. 5; Ouest, sur 37 m. 45 par 
la m aison No. ii, sur la rue Ramsès, 
plan No. 49 nouveau cadastre, au ll od 
Moustafa E l Nahas No. 3. 

Ainsi a u surplus que cet immeuble 
existe se poursuit et comporte avec tou
tes ses attenances, dépendances e t tou s 
immeubl es par destination ain si que 
toutes améliorations, a ugm enta ti ons e t 
surélevations san s au cune excep tion ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 2665 outre les frais. 
Le Caire, le 24 Février 1939. 

Pour la requérante, 
185-C-483 Alex. Açlimanclos, avocat. 

Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Abdel Rao uf 
Khalifa, fils de Mohamed Hawache Kha
lifa, propriétaire, égyptien, domicilié à 
Kafr Belmecht, dis tric t de Ménouf (Mé
noufieh), débiteurs poursuivis. 

Et contre.: 
A.- Les Sieurs et Dames: 
i.) Hag Abou Chahine, fil s de Moha-

med Chahine. 
2.) Om El Elw Abdel Nabi Sakr. 
3.) Mohamed Abdel Maksud Khalifa. 
4.) Mohamed Abdel Moez, fils de Mo-

hamed Hawache Khalifa. 
5.) Ahmed Abdel Ghaffar, fil s de Mo

hamed Hawache Khalifa. 
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6.) I-Iafez Bey Sallam. 
7.) Abele! Moneem Mohamed Bey El 

Ganzouri. 
8.) Chahine Eff. El Ganzouri, pris éga

lement en sa qualité d'hérltier de feu 
son frère Mahmoucl Bey El Ganzouri. 

9. ) Mohamed, 
10.) Abdel Wahab, ces deux derniers 

fil s d'El Sayed Aly Abou Hassoua. 
B. - Les Hoirs de feu Ahmed Bey El 

Ganzouri, savoir : 
ii.) Sa veuve la Dame Saddika ou Cha

labia Bent Moustafa El Embabi. 
12.) Sa fill e la Dame Zeinab, épouse 

du Sieur Abdel Maksoucl Mohamed El 
Sayed Hassan . 

13.) Sa fille la Dame IIanem ou Hawa
nem, épou se de Ko tb Eff. El Ganzouri. 

C. - Les Hoirs de feu Mahmoud Bey 
El Ganzouri, savoir: 

H. ) Sa veuve la Dame Saddika Mo
ham ecl Bey E l Ganzo uri. 

D. - Les Hoirs de feu Zaki Eff. Sai
lam, de son vivant héritier de feu Ah
m ed Bey El Ganzouri, savoir: 

15.) Sa veuve la Dame Tamame Aly 
El Ganzouri. 

16.) Sieur Abdel Razek. 
17.) Dame Fahima, épouse du Sieur 

Amin Abele! Aziz Sallam. 
18. ) Dame Nazleh , ve uve de Ismail Ab

del Aziz Sallam. 
Les troi s derni ers enfan ts cl u dit dé

funt. 
E. - Les Hoirs de feu la Dame Hanna 

Mohamed Hawache Khalifa, de son vi
vant héritière de feu son fi ls Zalü Eff. 
Sallam, savo ir: 

19.) Son fil s le Sieur Hafez Ismail Sai
lam, 

20. ) Sa fille la Dame Ilabiba Ismail 
Sallam, épouse du Sieur Mohamed Ab
del Latif El Ganzouri. 

21. ) Dame Bahieh Ismail Sallam, épou
se d u Sieur Amin Hassanein Abou 
Youssef. 

Tou s propriéta ires, suj e ts locaux, de
meurant les 5 premiers à Kafr Belmecht, 
les 9me et iüme à Ménouf, les i2me et 
20me à Barhim, les 6me, i 5me, 16m e, 
i7me, 18me e t 1üme à Zawiet Razine, 
les 7me, 8me, iime, 13me e t Hme à Bel
m echt, tous ces villages dépendant du 
district de Ménouf (Ménoufieh), e t la 
2ime dans son ezbeh dépendant de Cha
tanouf, Markaz Achmoun (Ménoufieh), 
tiers détenteurs apparents. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Novembre 1934, huis
sier Singer, transcrit le 26 Décembre 
1934, No. 1769 (Ménoufieh). 

Objet de la vente: 
Suivant procès-verbal de dis trac tion 

du 16 Février 1939. 
D'après les titres de créance et ac tes 

de procédure de The Land Bank of 
Egypt, créancière poursuivante, laquelle 
n'en tend pas assumer la responsabilité 
de tou te autre désigna tion insérée à la 
s uiLe du Cahier des Charges sur les in
dications cl u Survey Departmen t. 

13 feddan s, 16 kirats et 4 sahmes de 
terrains cultivables situés au village de 
Kafr Belmecht, d is trict de Ménouf (Mé
noufieh), divisés comme suit: 

i.) Au hod El Tamaneine No. 2. 
i4 kirats et 12 sahmes, parcelle No. 20. 
2.) Au hod Om El Gueloud No. 4. 
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2 feddan s, i8 kirats et 8 sahmes, par
celle No. 84. 

3.) Au hod El Ornda No. ii. 
7 feddans , ill kira ts e t 4 sahmes en 

deux parcelles, savoir: 
La ire de 10 kirals et i6 sahmes, fai

sant partie de la parcelle No. 68. 
La 2me de 7 feddans, 3 kirats et 12 

sahmes, faisant partie de la parcelle pré
cédente No. 68. 

4. ) Au hod El F arass No. 12. 
2 feddan s, 17 kira ts et 4 sahmes di

visés en troi s parcelles, savo ir : 
La ire de 6 kirats et 4 sahmes, faisant 

partie de la parcelle No. 37. 
La 2me de 1 feddan et 16 kira ts, fai

sant partie de la parcelle No. 38. 
La 3me de 19 kirats, faisant partie de 

la parcelle No. 46. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par destination qui en 
dépendent, san s aucune exception ni ré
serve. 

Désignation du Survey. 
13 feddans et 17 kirats sis au village 

de Kafr Belmecht (Ménouf) divisés com
m e suit: 

13 kirats et 17 sahmes au hod El Ta
manein No. 2, parcelle No. 33. 

2 feddans , 19 kiraLs et 23 sahmes au 
hod Om El Gueloud No. 4, parcelle No. 
105. 

7 feddans, i4 kirats et 4 sahmes au 
hod Omda No. ii, parcelle No. 118. 

1 feddan, 22 kirats e t 4 sahmes au 
hod El F aras No. 12, parcelle No. 206. 

19 ki rats au m êm e hod No. 12, par
celle No. 204. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix proportionnelle sur bais 
se: L.E. 420 outre les frais. 

Pour la pours uivante, 
168-C-470 A . Acobas, avoca t. 

Date: Samedi 25 Mars i939. 
A la requête de la Rai :-; on Socia le B. 

& A. Lévy. 
Au préjudice du Sieur Faragalla 

W ahba Mansour. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 7 Décembre 1935, dé
noncé le 16 Décemb re i935 e t transcrit 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixte du Caire le 23 Décembre 1935 
sub No. 9215 Caire e t No. 8337 Galiou
bieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 321 m2 avec la maison y élevée, 
composée d'un rez-de-chaussée et deux 
étages supérieurs de 2 appartements 
chacun, s is au Caire, rue Khouzam No. 
1, kism Choubrah, çhiakhet El Madiada, 
moukallafa No. 66 au nom de Faragalla 
Eff. Wahba et jadis Nahiet Guéziret 
Badran wal Dawahi, Markaz Dawahi 
Masr, Moudirieh de Galioubieh. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 905 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Ernest et Clément Harari, 
195-DC-663 Avocats à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Da,te : Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le s iège es t 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Aly Ka
bi!, fil s de feu Kabil Soliman, de son 
vivant débiteur du requérant, savoir: 

1. ) Sa veuve Dame Atr Bent Ahmed. 
Ses enfants : 
2.) Mahmoud Aly Kabil. 
3.) Dame Falhia Aly Kabil, épouse El 

Cheikh Moustafa Aly Youssef. 
4. ) Hassan Bey Aly Kabil. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

m eurant les 2 premiers au village de 
T anan, Markaz Galioub (Galioubieh), la 
3me à .Kelwet Abdel Nabi, dépendant de 
Kafr Abed, Markaz Toukh (Galioubieh ), 
le 4me à Héliopolis, No. 10, chare!t El 
Rahabat, 4me é lage, appartement No. 10. 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
28 Août Jl. 937, hui ssier Pizzuto, transcrit 
le 22 Septembre 1937. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
14 fedd :ms, i4 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de Nawa, dis lrict 
de Chebin El Kanater (Galioubieh), au 
hod El Behéra No. 8, parcelle No. 12. 

Pour les limiles con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p'rix: L.E. 4110 outre les frais. 
Pour le requérant, 

Rodolphe Chalom Bey, 
143-C-41!7 Avocat à la Cour. 

Dale: Samedi 25 Mars Hl30. 
A la requête de The Land Ba nk of 

Egypl, sociélé a non yme ayan t s iège à 
Alexand rie. 

Au rwéjudiee de: 
1.) Georges Guirgu is, 
2.) Kamel Guirgui s, lous deux fil s de 

Guirguis e t pclils-fi ls de Min a. 
3.) ll ilana Youssef E l Masri, fill e de 

Youssef cl pe tite-fill e de Hussein. 
Tou s proprié ta ires, égyp tie ns, dom i

cili és à To ukh Dalaka, Markaz 'l'a Ja Uv1é
noufie h), déb ite urs pours uivi s. 

En veJtu cl"un procès-ver bal de saisie 
immobil ière du 27 Juin 1935, hui ssier 
G. Sarkis, dénoncé le 16 Juillet 1935, 
tra nscrit le 2'l .Juille t 1935 s ub No. 1343 
Ménoufieh. 

Objet de la vente: 
D'après les litres de créance e l ac tes 

de procédure de The Land Bank of 
Egypt, créancière poursu.ivan te, laq uelle 
n 'entend pas assumer la responsabilité 
de la désignation insérée à la suite du 
Cahier des Charges sur les indications 
du Survey Department. 

39 Jeddans, 10 kirats e t 16 sahmes, 
m ais d 'après la totalité de la s ubdivision 
39 feddans, 8 kirats et 16 sahmes de 
terrains cultivables s is aux vi llages de: 

1.) Mit Abou El Kom, 
2.) Toukh Dala ka wa Minietha, 
3.) Kafr El Alaoui, tous dépendant dil 

district de Tala (Ménoufieh ), divisés en 
trois lots: 

1er lot. 
15 feddans et 20 kirats s is au village 

de Mit Abou El Kom, Markaz Tala (Mé
noufieh), divisés comme s uit: 

i. ) Au hod El Fadadine No. 8. 
9 feddans, 18 kirats et 13 sahmes en 

deux superficies : 
La ire de 3 feddans, 23 kirats et 21 

sahmes, parcelle No. 31. 

'2/i/25 Février 1939 . 

La 2me de 5 feddan s, 18 kirats et 16 
sahmes, parcelle No. 32. 

2.) Au hod E l Guezira El Barrania 
No. 9. 

5 feddans, 7 kira ts et 20 sahmes, par-
celle No. 16. 

3.) Au hod El H.izka No. 10. 
17 kirats et 15 sahmes, parcelle No. 74. 
N.B. - D'après le Survey Department 

les dits biens son t a ins i désig nés e t con
sistent en 15 fedd ans, 20 ki rats el 18 
sahmes: 

i. ) 3 fedda ns, 23 l<irals e L 21 sahmes 
a u hod E l Fadadine No. 8, parcelle No. 
31. 

2.) 5 feddans, 19 kirats c t 10 :;ahmes 
au même hod, pa rcelle No. 32. 

3.) 5 feddan s, '7 kirats e l 20 sahmes, 
savoir: 

a) 2 feddan s, 19 k irats et H sahmes, 
b ) 2 feddan s, 12 kirats e l 6 sa hmes, le 

tout au hod El Guezireh El Barania r-;o. 
9, parcelle No. 157 et parcelle No. 158. 

4.) 17 kirats e t 15 sahmes au hod El 
Rizka No. 10, pa rcelle No. /!1. 

2me lot. 
Au village de Toukh Dalaka wa l'vl i

nie tha, Markaz Tala (Ménoufich). 
18 feddans, 20 kirats et 3 sahmes, 

mais en réalité H feddans, 5 kira ts et 3 
sahmes a insi qu 'il ré s ulte de la totalilé 
des s ubdi vis ions, s is au vi llage de Toukh 
Dalaka wa Minietha, Markaz Tala (;\,Ié
noufieh), divisés comme suit: 

i. ) Au hod El Oussia No. 32. 
a feddan s, iû ki ra ts et 3 sa lunc:: en 

de ux s uperficies: 
La ire de 3 feddan s, 17 k irats et i 

sahme, parcelle No. Hl. 
La 2m e de 3 feddan s, 23 kirats et 2 

sahmes, parcelle No. 13. 
2.) Au hod El Dalala No. 5. 
4 feddan s e t J3 kira ls indivis dan s 21 

feddan s e t 10 kirats, parcelle No. 1. 
N.B . -- D'après le Survey Deparlment 

les dits biens consistent en ill feddan::: , 
5 l<ira ls e t 3 sahmes, dont: 

1. ) 3 fedda n s, 17 kira ls e t i sahme au 
hod El Oussia No. 22, parcell e No. 19. 

2. ) 5 feddan s, 23 kira ts e t 2 sahmcs au 
même hod, parcelle No. 13. 

3.) 4 feddan s e t 13 kirats par indivis 
dans 21 feddans c t 10 kira ts au hod El 
Dalala No. 5, parcelle No. 1. 

3me lot. 
a feddans, 7 kira ts et i 3 sahmes sis 

a u village de K afr El Alaoui, Markaz Ta
la (Ménoufieh), au hod El Kamachieh 
No. 7, parcelle No. 50. 

N.B. - Les dits biens, d'après le Sur
vey Department, sont désignés comme 
suit : 

9 feddan s, 7 kirats e t 13 sahmes au 
hod E l Khawachia No. '7, parcelle No. 
50. 

Tels que les dits biens se poursuiven t 
et comportent avec tous les immeubles 
par nature ou par des tination qui en 
dépendent, sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter 1 ~ Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1600 pour le 1er lot. 
L.E. 1700 pour le 2me lot. 
L.E. 900 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
170-C-472 A. Acobas, avocat. 



24/25 Février 1939. 

Date : Samedi 25 Mars 1939. 
A la requê te de : 
1.) Le S ieur Haro un Katran, proprié

taire, s uj e L russe, demeurant au Caire, 
et en lan t que de beso in : 

2.) Monsieur le Greffier en Chef elu 
Tribunal Mixle elu Ca ire, pris en sa 
qualilé de préposé: à. la Caisse des 
Fonds .Juclic iait-es pour les frai s avan
cés, tou s deux élisant domic il e au Cai 
re a u cabinet de Mc Emil e H.abbat, avo
ca t à la Cour. 

Au préjudice du Sieur i\Iohamed Bey 
Ibrahim, fils de Ib rahim, fil s de Ah
med, propriétaire, égyptien, demeurant 
au vill age de Abou Manah Keb li , Mar
kaz Dcchna (Kéneh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du t1 Novembre 1936, trans
crit le 25 Novembre 1936 sub No. 956 
Kéneh. 

Objet de la vente: 
20 feddans sis au village de Abou Ma

nah Gharb, Markaz Dechna, Moudirieh 
de Kéneh, au hod Baguer Kebalet El 
Kassab No. 5, faisant partie de la par
celle No. ill, par indivis dans 26 fed
dans, 21 kirats et 8 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursu i
yent e t comportent sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 20 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

181-C-482 Emile H.abbat, avocat. 

Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête du Dr. Gustave Monti. 
Au préjudice des Hoirs de feu Moha-

med Bey Khalil, fils de feu Khalil, de 
fpn Hana fi, sa voir: 

l.) La Dame Asma Hanem Saycd, sa 
\"C U VC. 

:2. ) Le Sieur Sayed Khalil. 
.E:n vertu d'un procès-verbal de sa is ie 

immobil ière du 10 Novembre 1938, trans
··riL le 1er Décembre 1938 sub !\'o. 7:381 
Galioubieh et No. 7078 Caire. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
Un lerrain et mai so n sis à. Ezbcl El 

Zcilo un, Nahict E l Malarieh, au hod El 
Hakim No. 39, parcelle No. 19 du nou
vea u plan cadastral, ban lieue du Caire. ü 
l<t rue Az iz Bellah No. 35, dis tri c t de 
Héliopoli s, ch ia kh cL E l Zcitoun. 

Le lerrain es t d'une s uperficie de 1602 
rn2, fai sant partie du lot No. 128 du pla n 
général de lotissement du Gouv ern e
ment, dont 1100 m2 environ sont cou
yr,r Ls par la maison d'habitation y éle
Y(!c, composée d' un rez-de-cha u::;:::éc ~ u
rélévé et de deux salam leks et dépen
dances, le restant du terrain formant 
jardin, le tout entouré d 'un mur d"en
cr, inte e t gr ill age en fer. 

La désignation ci-dessus est conforme 
aux titres de propriété et à l'inscription, 
mai s d'après le Survey Department c t 
~on rnesurage actue l la désignation e::;t 
comme suit: 

Un immeuble, terrain et construc:
tions sis au No. 43 de la r ue Az iz Bel
lah No. 26, kism Masr El Guédida, Gou
ve rnorat. du Caire, au hod El Hakim No. 
::lü, Nahict El Matarieh, Markaz Dawahi 
Masr (Galioubich), de la superficie to
tale de 171.3 m2 88 cm. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consu lter le Cal1ier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2Ulh..l outre les fra is. 
P(Jur le pours uivant, 

Dani el H. Lévy, 
i\ \oc al à la Cour. 

Date: Samedi 25 Mars 1930. 
A la r\:iquête du Sieur Clémcn l PanJo. 
Au préj udice des S ieu r et Darne: 
1.) Mohamcd Farag Mohamed. 
2.) Wahiba Ahmcd El Anani, prise CH 

sa q ualité de curatrice de son mari l'in
terdit Fadl Mohamed Farag. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Mai 10:37, dénoncé le 
24 Mai 1937 e t. transcri t au Bureau de s 
Hypothèques du Tribunal :\Iixle du Cai
re le 29 Mai 1037 s ub No. 31!65 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un terrain de la superlï<·ie de 136 m2 

84 cm., avec les construc ti ons y élevées 
comprenant un magasin à usage de ca
fé et actuellement atelier de menui serie, 
e t un autre magasin à côté, le tout sis 
au Caire, ki sm Bab El Chaarich, chia
khet Darb El Chorafa, moukallafa No . 
2/16 chareh Bir IIommos No. 12. 

Tels que les d its b iens se poursui ven l 
e t comportent san s aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 175 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

Ernest et Clément Harari , 
194-DC-662 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 25 ?viars 1039. 
A la requête de la Raison Sociale Car

ver Brothers & Co., Lt.d., Maison de com
merce britann ique, ayant siège à Ale
xandrie . 

Au préjudice du Sieur Ahmed Ha
chouan Hassan, cullivatc ur e t commer
çant, égyptien, demeurant à Kom Ich
kaw, Markaz Tema (Guirgueh) . 

En vertu d'un procès-verbal dres sé le 
17 Janvier 1038, huissier R ichon, trans
crit le 15 Février 1938. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
ii fedrl.ans et G sahmes de terrain ::; s is 

au village de Kom Ichkaw, Markaz 'l'e
rna (Guirgueh), di s tribués comme su it: 

1.) 15 kirats et iG sahmes au hod Am-
rou No. 7, partie parcelle No. 17, indivi s 
dans 2 feddan s, 10 kirats e t !1 sahmes. 

2.) 15 kirats c t iG sahmes au hod El 
Cheikh Ab del H.ahman No. 8, partie par
celle No. 62 en ti ère. 

3.) 4 kirats au mème hod, partie par
celle No. GO, indivi s clans 1 feddan, 2 ki
rats e t 4 sahmes. 

4.) 5 kirats et 8 sahmcs au hod El Tes
sa No. 15, partie parcelle No. 139, indi
vis dans 20 ki rats et 8 sahmes. 

5.) 3 kira l.s et 16 sahmcs au hoct E l 
Omdch No. 6, kism awal, partie parce lle 
No. 94, indivis dans 15 kirats e t 12 sah
mes. 

6.\ 4 sahmes au hod El Omdeh No. 6, 
ki sr11 lani, partie parcell e No. 24, indi
vis dans 8 kü·ats et 16 sahmes. 

7.) 3 kirats et !1 sahmes au hod El Ha
lawa No. 5, partie parcell e No. 26, indi
vis dans 18 kirals e t 20 sahmes. 
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8.) 7 kirats cl 8 'iahm es au hoc! Ei Ha
wani No. 12, partie parecllc No. 23, in
divis dans 10 l<ira ls cl 20 sahmcs. 

9.) 18 kirats cL :l.2 :oa hmcs au hod Am
roun No. 7, parcelle .:\o. 30 en tière. 

10.) '1 kirats au hod El Hakia No. 2, 
par lie parcelle No . .2 ~3 . 

11.) 15 kiraLs c t 10 sa hmes au hod El 
Katache No. 1, partie parcell e !\o. 8, in 
divis dans 16 kirab cL 1.2 sahmes. 

12.) 7 kirats au m ême hod, partie par
celle .No. 38, indivi::; claus ~ reddans, 3 
kirals ct 20 sahmes. 

13.) 7 kirats e t 'i ::;ahm cs a u hod Am
rou No. 7, partie par<:cllc No. 80, indivis 
dans 21 l<irats et 20 sahmes. 

14.) 16 l<irats e t 16 sahmes au même 
hod, par tie parcelle No. 79, indivis dans 
2 feddans, 1 kirat ct 16 sahmes. 

15.) 6 kirats et 12 sahmcs au hod Am
rou No. 7, partie parcelle .:\ o. l ü, indivis 
dan s 1 fcddan, 12 li:irats et 12 sahmes. 

16.) 11 kirals et '1 ::;a hmes au même 
hod, part.ie parcelle .:\o. Wt entière. 

17. ) 1 fecldan ct 1 l'iral au rnême hod, 
partie parcelle No. 3G en li ère. 

18.) :2 feddan s, 7 l\irctl s e t '1 sahmes 
au même hoc! , partie parcell e No. ill. 

19.) 8 kirats et t1 sa hmes au même hoc!, 
parti e parcelle No. 18. 

20.) 2:2 kirats e t .20 sahmes au hod ls
saoui No. 16, parti e parcelle No. 1, m
divis dans 9 fcddan :::, H kiraLs et 16 sah
mes. 

21. ) 11 kira ts ct 16 :::a hme::; au même 
hod, parti e parcell e :\ o . .27, indivis dans 
4 feddans e t 8 kirats. 

Le tout dans le tcklif de Ahmad Ra
chouan Hassan, mou:..:a llafa :\o. 136, an
née 1937. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

'lise à prix: L.E. 735 outre les frai s. 
Pour la requérante, 

181-C-'tlü H.oclolphe Chalam Bey, avocat. 

SUR SUREl~CHEHE. 

Date: Samedi li l\lars 1939. 
A la requête de André, Michel et Em

manuel Hadjakis, négociants, hellènes, 
au Caire, r ue Torgucman No. 1, sm·en
chérisseurs suivant procès-Yerbal du 19 
Février 1930. 

Con lre la Raison Sociale Antoine e t 
Ivianoli Elefthériadès, commerçan ts, hel
lènes, à Béni-Souef. 

En ve:t·tu d'un prorès-verbal de sa isie 
immobilière du H Avril i038, transcrit 
le 15 Mai 1938 sub No. 243 (Béni-Souef). 

Objot de la vente: un immeuble, ter
rain e t constructions, s is à. Béni-Souef, 
J\tiarkaz et Moudirieh de Béni-Souef, de 
2112 m2, à la rue Samir, composé d'un 
rez-de-chaussée e t d'un é tage supéricm. 

Pour les limi tes co11. t1Jl.er le Cahier 
des Charges. 

i\'lise à prix nouvelle : L.E. 30.2,500 
m / m ou tre les frais. 

Pour les sun'n chéri sscurs, 
161-C-163 Charles Dimitriou, avocat. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 
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Tribunal de Mansourah. 
AtJ.lHEiW . .::l<.:.~: dés les tel h. :JO (111 llt:tlln 

Date: J eudi 23 l\·Iars Hl39. 
A la requête du Crédit Ilypothécaire 

Agric:ole d'EgypLe, cessionnaire aux 
droits eL ac tions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayanL son siège au Caire, 11 
rue Gamée Charkass. 

Contre Bassis Hassan 1\:hazbak, pro
prié taire, local, demeurant à i\'awassa 
El Gheit, distrid de Aga (Dak.), débi
teur exproprié. 

En Yertu d 'un procèsverbal d e sais ie 
immobilière du 20 Octobre Hl23, huis
sier Ph. Bouez, transcrit le 30 Octobre 
1923, No. 17Vi3, et procès-verbaux de 
distraction des 5, 16 Février, 23 Mars 
et 3 Avril 1038. 

Objet de la vente: 3 feddan s et 2 ki
rats s is à Na\vassa E l Gheit, dis trict de 
Aga (Dale). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\'lise à pt"ix: L.E. 2113 ou Lre les frais. 
Mansourah, le 211 Fr;vricr 1930. 

Pour le pours 11 ivant, 
123-l\I-.261. Kh. T ewfil<, avoca t. 

Date: J cu rli 23 Mars 1039. 
A la requête du Créd it Hypothécai re 

Agricole d 'Egypte, cessionnaire aux 
droits ct actions de l'Agri cultural Bank 
of Egypl. ayant son s iége au Caire, 11 
rue Gamée Charkass. 

Conll·e les Hoirs rlc fr:u Allmed Yous-
sef Ahmed (débiteu r originaire), savoir : 

1. ) El C:llerbini, 2.) :Mohamed, 
3.) Sékin a, tL) Néfissa, 
5.) Mona, tou s e nfants rtu elit dé fun t, 
6.) Dame Ghcna Aly Rizk, sa veuve 

eL hériti è re ci e sa fill e Khadouga, de son 
vivanl fille ct hC;ritièrc elu elit déftmt e t 
pri se auss i en sa qualité de tutri ce de 
ses petits-fil s mineurs, :-:aYoir: n) Awad, 
b ) lbrahim, c) Sama, en fa nts rlc Awarl 
Soliman. 

Propriétaires, Jo r·aux, demeurant à 
l{afr E l Gu cn ei n n, district de Talkll a 
(Gh .), débi teurs expropriés. 

En , ·ertu rl'un procès-verbal de saisie 
mohi li<~re du 81 .T uil le L Hl23, rllli ss icr C. 
Brott, transcrit le H Aoùt 1923, No. 
120115 e t cl'un procès-verbal de dis trac
tion du 3 Février 1938. 

Objet de la vente: 
3 fecldans ct 8 l<irats s is à Kafr El 

Hessa, di s trict rle Talkha (Gh .) . 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 88 outre les frais. 
Mansourah, le 211 F évrier 1939. 

Pour le poursuivant, 
125-M-263. Khalil Tewfik . Rvoeat. 

Date: J eudi 23 Mars Hl39. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits e t actions cle l'Ag-ricultural Ban k 
of Egypt, avant son siège au Caire, H 
rue Gamée Charkas. 

Contre les Hoirs de feu Saleh Sélim 
Salem Negm, fils de feu Sélim Salem 
Negma et Cts, savoir: 

1.) Dame Nafissa Nasr Fadlallah, veu
ve et héritière de feu Saleh Sélim Sa-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

lem Negma, èsn. et èsq. de tutrice de 
ses enfan ts mineurs, savoir: Abdel Aziz, 
Serria et Sania; 

2.) Ibrahim Sélim Salem Negma, fils 
de feu Scjlim Salem Negma. 

Tous propriétaires, s uj ets locaux, de
meurant a u village de Bahnaya, district 
de Mit-Ghamr (Dale ). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 13 .Janvier 1932, huissier U. 
Lupo, transcrite le 16 J anvier 1932, No. 
701. 

2.) D'un procès-verbal de modification 
tlu 23 Novembre 1936. 

3.) D'un proeès-verbal de lotissement 
du 20 Octobre 1937. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

2 feddan s e t 12 ki rats de terrains agri
coles sis à Kafr Mokdam, di s trict rie Mit
Ghamr (Dak.). 

2me lot. 
2 feddan s, 12 kira ts e t 0 sah mcs sis à 

Kafr Mokdam, district rle Mit-Ghamr 
(Dale). 

3me lot. 
5 fcdclans, 12 kirats ct 8 sahmes de 

terrains s is à Bahnaya, district de Mit
Ghamr (Dale). 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Char ge s. 

Mise à prix: 
L.K D3 pour le 1er lot. 
L.K 05 pour le 2me lot. 
L.J:;; . 235 po ur le 3me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 211 Février 1930. 

Pour le poursuiva nt, 
124-M-2G2. Khalil Tewfik, avocat. 

Dale : .Jeud i 23 Mars 1030. 
A la 1·cquête de la Socié té d'Entrepri

ses l<'ouad 'l,a han & Co., société en com
mandite par actions, administrée mixte, 
poursuiLes et diligen ces de son géran t 
le Sieur l<'ou ad Tahan , ayant s iège au 
Caire, 0 rue Borsa (Tewfikieh). 

Contr·e les Hoirs de fe u El Saycd Aly 
El Sayocl Abdel Kerim, savoir: 

L) Mohamcd Abclcl Fattah E l 1\1 i
niaoui, èsq. de tu leur de s fille s mineu
res : a) Falma elite Halima, b ) Saadia, c) 
Moufida dite Beriksanc, dcmeura n L chez 
leur dit tuteur au Caire, rue Mabdouli 
No. 6 (Abdine). 

2.) En tant que d e besoi n, pour le cas 
où ell e aurait at teint sa m a jori té, la Dlle 
Fatma dite ITa lima, fille de feu El Sayed 
Al y El Say cd A bel el Kcrim, demeurant 
au Caire, rue Mabdouli No. 6 (Abdine). 

3.) Mohamed Aly El Sayed, èsn . et 
èsq. de cotuteur des fille s mineures pré
citées. 

4.) Hanem Aly El Sayed. 
5.) Saddika Aly El Sayed. 
Ces trois derniers demeurant à Ale

xandrie, rue F ardos, derrière l'Ecole El 
Achraf, immeuble 1-Iag Abdel Al, rez-de
chaussée No. 235/3750. 

6.) En tant que d e b esoin Wagnat 
Ibrahim, exerçant la puissance paler
nelle sur Mohamed El Sayed Aly, de
meurant à Damie tte, immeuble de feu 
El Sayed Aly, en face de la poste. 

Tous égyptiens. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 27 Décembre 1937, huis
sier G. Chidiac, dénoncée suivant ex-
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ploits du 8 J anv ier 1938, au Caire, huis
s ier G. Anastassi, et du iO J anvier 1938, 
à Alexandrie et à Damiette, r espective
ment huissiers C. Calothy et lbr. Da
m anhouri , le tout dùmen t transcri t au 
Tribunal Mixte de Mansourah le 1ï Jan
vier 1038 s ub No. 23. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un terrain de la superficie de 5 l<irats 

et 10 sahmes soit 946 m2, s is jadi s à 
Chat Ghcit El Nassara, Choutout Do
miat, dépendant du dis trict de Faras
kour el. actuell ement rue Moh amed Aly, 
No. 28, l<ism awal bandar Damielle, au 
hod El Kabal No. 151, faisant partie de 
la parcelle No. 1 jad is et actuellemen t 
propriété No . 25, ru e Mohamed Aly, 
kism awal , inscrit au nom de El Sayed 
Eff. Aly, moukallafa No. 42, année 1936, 
terrain s ur leq u el sonL hûtis une cons
truction servant à l'usage do cinéma et 
un immeuble de trois é tages, le tout. li
mité comme suit: Nord, sur 2i1 m. 05 par 
la rue Mohamed Aly: Est, sur H m. 30 
par la propriété Hag l\'I oham ed El Sayed 
Abou Zcid; Sud, s ur 22 rn. 70 par la peo
priété l\1ostafa Bey E l Kh odctri e t Cts; 
Ouest, s ur :18 m. 05 par la propriété de 
Cheikh Ahcle l \ Vahab Ptadourrn . 

Délimi tation donnée par le Suncy De
partmcnt selon état No. HO elu 25 Sep
tembre 1037. 

Un terrain de la s uperfi cie de 5 kirats 
ct 10 sahmcs, so it 046 m2, s is à la rue 
lVInhamed Aty, ~o. 21, kisrn cl\va t, pro
priété l'\ o. 25, bandar Domia L, k.ism awal, 
inscrit au nom de El Sayccl Err. Aly, 
mouka ll afa No. -12, année Hl3G, sur le
quel est construit un immeu lJl c compo
sé d'un cinéma et de trois étages, le tout 
limité comme ci-haut. 

Tel s que le s di ts b:ens se pom~uivcnt 
e L compor tent sans a ucune exceptio n ni 
ré serve. 

:\tise à pl"ix: L.E. 3-1'10 outre l e~ t'rais. 
Pour la pour"u i\ïlntc, 

196-DCM-66-1 M. Tamin, avocat. 

Hale: Jeudi 23 l\'Iars 1030. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'EgypLe, cessionnaire aux 
etroits e t actions de The Morlgagc Cy 
of Egypt Ltcl. e t du Got1vernemen t 
Egyptie n, ayanL siège au Caire, tt r t1e 
Camée Chol ka :::s . 

Conlt·c les Hoirs de feu El Cheikh 
Abdel Jlamid Semcida So li man, de feu 
Scmcid a So liman de So lima n, savo ir : 

L ) ITosn Chan, de Abdou Alld ou n Mo
hamcd, sa vc t1ve, lèlnt per::;onncll cmçni 
que comme tutric e de ses enfante: mi
neurs: a) Abde l Salam connu par El 
Baz, b) Kamel, c) Abdel Monçcm, d) 
Fawkieh. 

2.) Abdcl Méguid Semeida, pri s en sa 
qualité de tuteur du min eur Mohamed 
conn tt par Yehia. 

Propriétaires, locaux, demeurant la 
ire à Facous et le 2me en son ezbeh clé
pendant de Béni-Sereid (Ch.), débiteurs 
expropriés. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 J anvier 1935, huissier 
B. Ackad, dénoncée par l'huissier N. 
Abdel Messih le 9 Février :!.935 et trans
crit le 14 Février 1935, No. 313. 

Objet de la vente: 
115 feddans, 5 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis au village de Béni-Sereid, 
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district de Facous (Ch.), réduits à 110 
feddans, 16 kirats et 20 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 5120 outre les frai s. 
lVfansourah, le 24 Février 1939. 

Pour le pcursuivant, 
126-i\1-264. Khalil Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi 23 Mars 1939. 
A la requête du Sieur Georges Ma

cryannis, commerçant, sujet hellène, 
demeurant à Facous. 

Contre le Sieur Abdel Al Aly Sélim, 
propriétaire, suj et local, demeurant à 
El Kataaneh, dépendant de El Dayda
moun, district de Facous (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Juin 1938, dûment 
dénoncé le Z7 Juin 1938 et transcrit le 
ii Juillet 1938, No. 924. 

Objet de la vente: 
t feddan de terrai ns cultivables sis 

au village de El Daydamoun, di strict de 
Facous (Ch.). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\Iisc à prix: L.E. 80 outre les frai:=: . 
1\Jansourah, le 2{ F évrier 1939. 

Pour le poursuivant, 
J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 

191-DM-659 Avocats. 

Date: J eudi 23 Mars 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droi ts ct actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, ii 
ru e Gamée Charkass. 

Contre Ismail Sid El Ahl El Saghir, 
propriétaire, sujet local, demeurant à 
l\1it Kheiroun, district de Mansourah 
(Dale ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 19 Juin 1930, huissier 
B. Guirguis, transcrit le 21 Juin 1930, 
No. 6752, e t d'un procès-verbal de di s
traction elu 14 Septembre 1938. 

Objet de la vente: 
8 fedclans, 12 kirats e t 19 sahmes de 

terrains sis au village de Mit Kheiroun, 
àistric t de Mansourah (Dale). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

J\lise à prix: L.E. 535 outre les frais. 
.:\fansourah, le 24 Février 1939. 

Pour le poursuivant, 
128-J\,f-266. Kh. Tewfik , avoca t. 

Hate: J eudi 23 Mars 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, 11 
rue Gamée Charkass. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed Mo
hamed Bahgat, fils cl~ Mohamecl Bahgat, 
savoir: 

1. ) Mohamed Mohamed, son fils, 
2.) Zcinab Mohamecl, sa fille, 
3.) Mounira Mohamed, sa fill e, tous 

pris aussi en leur qualité d'héritiers de 
leur mère feue Mountaha Ibrahim Dai
lache, de son vivant veuve e t héritière 
du dit défunt. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Taha El Marg, district de 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Simbellawein (Dale), débiteurs expro
priés. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Février HJ:::lG, huissier 
A. Georges, dénoncée par l'huissier Ph. 
Bouez le 27 F évrier 1936, transcri ts 
le 1er Mars 1936, No. 2577, et d"un pro
cès-verbal de distraction e t modification 
dressé le 15 Décembre 1938. 

Objet de la vente: 6 fecldans, 20 kirats 
et 23 sahmes de terrains sis au village 
de Taha El Marg, district de Simbella
wein (Dak.). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 545 outre les frai s. 
Mansourah, le 24 Février 1939. 

Pour la poursuivante, 
127-M-265. Khalil Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi 23 Mars 1930. 
A la requête de Doche, Trad & Co., 

ayant siège au Caire, poursuivante. 
Contre Zakaria Mohamecl Abdallah, 

entrepreneur, local, demeurant au vil
lage de Mit Yaiche, Markaz Mit-Ghamr 
(Dale), débite ur saisi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 3 Janvier 1038, trans
crit au Bureau des Hypothèques Mix
tes de Mansourah, le 15 Janvier Hl38 
sub No. 563. 

Objet de la vente: 175 m2 de terra in 
et constructions sis au village de Mit 
Yaiche, district de Mit-Ghamr (Dak. ), 
dit Mit Yaiche et ses kofours (dépen
dances), au hod Dayer El Nahia No. 12, 
parcelle No. 37 habitations, fa isa n t par
tie du No. 21. 

Sur cette parcelle se trou vent deux 
maisons construites en briques crues, 
l'une de trois pièces et accessoires, et 
l'autre de deux oièces e t accessoires, 
toutes deux avec portes, fenêtres et toi
tures. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 160 outre les fra is. 
Le Caire, le 24 Février 1939. 

Pour la poursuivante, 
112-CM--1 36 Georges Karclouche, avocat. 

D u:Le: Jeudi 23 Mars :1939. 
A la requête du Mini stère des vVakfs, 

ayant siège au Caire. 
Contre Mohamed Osman Omar, pro

priétaire, suj e t local, demeurant à Sam
makine El Gharb, distric t de Facous. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Mars 1037, transcrit 
le 16 Avril 1937, No. 534. 

Obje t de la vente: 
i feddans et 17 kirats sis au vill age de 

Sammakine El Gharb, Markaz Facous 
(Ch.). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frais . 
Mansourah, le 211 Février 1939. 

Pour le poursuivant, 
J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 

102-DM-660 Avocats. 
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Da,tc: Jeudi 23 Mars 1939. 
A la requête du Sieur Evanghelo Car

miropoulo, négociant., hellène, demeu
ran t à Mansourah, rue El Tommeihy. 

Contre le Sieur Abdel Kader Rama
clan Issa, propriétaire, sujet local, de
m eurant à Kafr Fanous Masseoucl, dé
pendant de Kafr Ragab, district de Mit
Ghamr. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Mars 1938, dùment 
dénoncé le 26 Mars 1938 et transcrit le 
9 Avril 1038 sub No. 3205. 

Objet de la vente: en deux lots. 
:1 er lot.. 

1 feddan, 14 kirats et 18 sahmes de 
terrains sis au village de Ka fray Ragab 
wa Fanous Masseoud, district de Mit
Ghamr. 

2me lot. 
o fecldans et 3 lü rats de terrain s :;: is au 

vi ll age de El Kaytoun, dis tri ct de l'v!it
Ghamr (Dale ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\Iisc à prix: 
L.E. 130 pour le 1er lot. 
L.E. 600 pour le 2me lot. 
Outre les frah. 
\l ansourah, le 24 Fé\Tier Hl39. 

Pour le po ursu ivan t, 
J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 

1~1::1-D \f-GGl Avocats. 

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 10 h. du matin. 

Date: Mardi 21 Mars 1939. 
A la J'C:q111ê le d'E ugène Guill emin. 
Contre AHred Eid. 
En vertu d'un procès-verbal de sa isie 

du 16 Février 1038, tran scrit au Tribu
nal Mixte etc l\Iansoura h le :28 du elit 
moi s sub No. 30. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 407 m2 

e t 70 dm2, outre les arcades, avec la 
maison y élevée, composée cl 'un rez-de
chaussée eL de troi s é tages ..: up érieurs. 
sis à Port-Saïd, quartier européen, à 
l'angle des rues Ramsès et Nahas Pacha 
No. 211. 

Pour les limi tes et autres conditions 
de la ven le, consulter le Cahier des Char
ges. 

Mise à prix: L.E. 6lt80 out.r~ les frais. 
Port-Saïd, le 24 Février 1939. 

Pour le poursuivant, 
129-P-82. Charles Bacos, avocat. 

Date: Mardi 21 Mars 1939. 
A la requête de Asma Makdissi. 
Contre la Succession de vVaguicl Ah-

mael Osman, représentée par ses héri
ti ers à savoir: 

1. ) Son père Ahmad Osman, pri s tant 
personnell ement qu'en sa qualité de 
grand-père exerçant la puissance pater
nell e sur sa petite-fille Aziza, dite Zou
zou; 

2.) Sa veuve Sabah Morgan Ibrahim. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 9 Octobre 1937, transcrit au Greffe 
cie Mansourah Ir. 19 du même mois sub 
No. 264. 
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Objet de la ven te: . . 
Un terrain de la superf1c1e de 54 m2, 

15 dm2 e t 75 cm2, avec la maison y éle
vée, composée d 'un rez-de-çhaussée et 
de deux é tages s upérieurs, s is à Port
Saïd 3me kism, haret Maher No. 15. 
Po~r les limites et autres conditions, 

consulter le Cahier des Charges. 
Mise à prix: L.E. 288 outre les frai s. 
Port-Saïd, le 24 Février 1939. 

Pour la poursuivante, 
130-P-83. Charles Bacos, avocat. 

VENTES MOBILIERES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Date: Jeudi 2 Mars 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie au garage de la 

société, place Carducci. 
A la requête de The Universal Motor 

Cy of Egypt Ltd. 
A l'encontre de Mohcl . Khalil Aboul 

Ela et Ahmecl Grousha. 
En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 

elu 14 F évrier 1939, hui ssier A. Mieli. 
Objet de la vente: 1 auto Ford Sedan, 

usagée. 
Alexandrie, le 24 Février 1939. 

Pour la r equérante, 
1112-A-690. Ph. Tagher, avocat. 

Date: J eudi 2 Mars 1939, à 10 h. 30 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, au garage de la 
société, place Carducci. 

A la requête de The Universal Motor 
Cy of Egypt Ltcl. 

A l'encontre de Abclel Moneim Des
suki El Fashni & Zakaria El Fashni. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
elu 14 Février 1939, hui ssier A. Mieli. 

Objet de la vente: 1 auto Chevrolet 
Touring, usagée. 

Alexandrie, le 24 Février 1939. 
Pour la requérante, 

143-A-691. Ph. Tagher, avoca t. 

Date: Mercredi 1er Mars 1939, à 10 
heures du m atin, sur les lieux. 

Lieu: au domi cile des déb iteurs, s is à 
Al exandri e, rue Kab ou El Gharbi No. 
10. 

A la requête elu Sieur _H.aph aë_l 1\~?s.
seri, çommerçant, fra nc;ms, clomicihe a 
Al exandrie, 21, ru e An cienn e Douan e. 

'Contre les Sieurs: 
i. ) Mahmottcl Baha, ?. ) Ahmed Baha, 

égypLiens, comn;erçant:--. clomi~ il !és à 
Alexandrie, rue Kabo u E l Gharb! No. 10. 

En vertu d'un procè:~-verhal de sais ie 
du 29 Octobre 1938, hu bs ier A. Qua
drelli. 

Objet de la vente: divers a rtieles d 'é
picerie, tels que savon ·, hUttes etc., 
ainsi que son agencement. 

Alexandrie, le 24 Févrie r i939. 
Pour le pours tlivant, 

178-A-695 E. Moutafis, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mardi 7 Mars 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: il El Amria, Markaz Mehalla El 

Kobra (Gharbieh). 
A la requête de : 
1.) Antoine F arah, 
2.) CrédiL Immobilier Su isse Egyp

ti en, èsq. de Séquestres Judic iaires des 
bien s W akfs Rateb Pacha. 

Au préjudice de Taha El Guindi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 8 Février 1939. 
Objet de la vente: 1 vache noire âgée 

de 5 ans, son petit veau âgé d'un an, 1 
gamoussa âgée de 7 ans environ. 

Pour les poursuivants, 
F. Zananiri e t A. Messaw er, 

iiG-CA-HO Avocats. 

Date: Mardi H l\:Iars 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: a ux entrepôts de l'Egyptia n 
Bondee! Warehouses Co. Ltd., à Bab El 
Karas ta, à Alexandrie, à Gabbari, han
gar No. 9, porte No. 34. 

A la requête cle la Raison Socia le G. 
Malkhas~ ian & Co. 

Contre la Raison Sociale Robert P. 
Harby & Co. Ltd. 

En' vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 14 F évrier 1939. 

Objet de ia vente: 20 barils en fer, 
contenant elu Palm .Kernel Oil, porta nt 
la m arque 892/M, du lot No. 2i au 40. 

Le Caire, le 24 Février i939. 
Pour la poursuivante, 

i62-CA--'!6lt O. Madjarian, avocat. 

Date: Mai"di 28 Février i939, à midi. 
Lieu: 26 rue Chérif Pacha. 
A la requête de Fra ncesco Serra Car

raciolo. 
Au préjudice de Hassan Aly Attieh. 
En vertu d 'un procès-verba l de saisie 

du i9 Octobre 1938. 
Objet de la vente: 2 m achines à écri

r e, bureaux, fauteuils, chaises, lus tres, 
e tc. 

i4i-A-68ü. 
Pour le pours uivant, 

Henry Lakah, avocat. 

J)rutc: J e udi 2 Ma rs 1939, à 10 h. a .m. 
Lieu: à Ramleh, s ta tion La uren s, ru e 

Ahmed Zulfica r No. 12. 
A la requête de J ean Mavrom a tis, com

m erçant, hellène, domicilié à Alexandrie, 
10 rue El Magharba. 

Au préjudice de: 
i. ) Abdel Kader Mohamed Misba h 

Bey, commerçant, 
2.) Sania Nosseir, propriétai re, tou s 

deux égypti ens, domiciliés à Ra mleh , 
s ta tion Laurens, rue Ahmed Zulficar 
No. 12. 

En ve:t1u d 'un procès-verbal de saisie 
mobili ère du 17 Septembre i938, hui s
sier A. Son sino. 

Objet de la vente: divers m eubles, tels 
que 2 salons, 1 sall e à m ange r, 3 cham
bres à coucher, 1 piano, 1 radio e t d 'a u
tres nombreux m eubles détai llés au di!. 
procès-verbal de saisie. 

Alexandrie, le 24 F évrier 1939. 
Pour le poursuivant, 

205-A-704 Ch. Scordis, avocat. 
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1 Tribunal du Caire. 
Date: Jeudi 9 Ma rs 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Héliopolis, rue Fouad 1er, 

No. 47. 
A la requête de la Raison Sociale 

« Cressaty & Bitta r », subrogée à la Rai
son Socia le « Aziz Maes tro & Co.». 

Contre Moufid Mikhail. 
En vertu d'un jugem ent du 10 Décem

bre 1929, rendu par la Chambre Com
m erciale du Tribuna l Mix le du Caire, 
exécuLé p ar troi s procès-verbaux de sai
s ie des 15 F'évrier 1930, 6 J anvier i936 
et 21 Janvier 1937. 

Objet de la vente:: 1 automobile Buick, 
à G cylindres e t 7 places, 1 automobile 
Hupmobil e, à 8 cylindres, _2 sea ters ; _J 
piano à qu eu e m arq ue Stemway ct Ùl
vers au lres m eubles. 

Pour la poursuivan te, 
Hi-C-435 A. M. Avra, avc•cat à la Cour. 

Faillite Mansour Bolihazi. 

Le jour cie l\la rdi 28 Février i 93ü, dès 
10 h. a. m., au Caire, rue Léboudiell, 
Okéla Maclko ur, Ilamzaoui , il sera pro
cédé à la vente aux enchères publiques 
des marcha ndises et agencement se 
trouva nt dans le m agasin de la susdi te 
faillite, consistant en cos tumes, pale
tots, jaquettes, panta lons, chemises, 
chaussures diverses, articles manufac
turés, etc. 

Cette ven te e t pours uivie en vertu 
d 'une décision de la Chambre du Con
seil en date du 4 F évrier i 939. 

Conditions: paiem ent immédiat en 
billets de la Banque Nationale du prix 
de marchandises adjugées qui devront 
être r etirées tout de suite après l'aclju
clication, droits de criée 5 % à la charge 
des adjudicataires. 

Le Syndic, I. Ancona. 
L 'Expert Commissaire-Priseur, 

109-C-433 M. G. L evi. - Tél. 50'188. 

Date: Samedi ii Ma rs 1939, à ii li. 
a.m. 

Lieu: au Caire, 31 ru e du Vieux-Caire. 
A la requête de B. C. Thomaïclès ct 

Fils. 
Contre: 
i.) Abbas Aly Hassan R achecl . 
2. ) El Hag Aly Hassan Rached. 
En vertu d 'un procès-verba l de saisie

exécution du 6 Février i 939. 
Objet de la vente: bureaux, fauteuils. 

lus tre, table, 2 coffres-forts, 100 kilos dP 
corde marine, 8 pièces de toile marine, 
200 mâts de bois sari, 100 m âts de bois 
aria, 300 planches de bois arou, 50 piè
ces de boi s la ta, 60 pièces de bois de hê
tre, 30 pièces de boi s arou, 200 planches 
de bois cazourina, 50 poutres de ca zou
rina, 100 kilos de fils de fer, 1 bascule, 
330 pou tres de diverses dimensions, 100 
planches de boi s warak, 50 planches de 
bois bondok, 200 kilos de chaînes, 650 
kilos de corde, 5 tonnes de bois brut, 8 
pièces de toile, etc. 

Pour les poursuivants, 
95-AC-675 A. N. Catelouzo, avocat. 



24/25 Février 1939. 

Date: Lundi 13 Mars 1939, dès les 9 
heures du matin. 

Lieu: à Dachlout, district de Deyrout 
(Assiout). 

A la requête de la Banque Misr e t 
Sade!<: Bey Gallini. 

Au préjudice de : 
1.) Cheikh Mohamed Farag Hassan . 
2.) Abdel Nazir Ismail. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 31 Août 1938. 
Objet de la vente: la récolte de coton 

Achmouni pendante sur 9 feddans et 
12 kirats et celle de doura seifi pen
dante sur 2 feddans. 

Pour les poursuivant~, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

!20-C-444. Avocats à la Cour. 

Date: Jeudi 2 Mars 1939, dès 9 h. a. m. 
Lieu: au Caire, 12 rue Ismail (Garden 

Cil y). 
A la requête de Marco Marcopoulos. 
Contre Abdallah Bey Rifaat et Dame 

Nafoussa El Babli. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 14 F évrier 1939. 
Objet de la vente: 2 garnitures de sa

lon, 1 garni ture de chambre à coucher, 
1 garn iture de salle à manger, 1 tapis, 
etc. 

Le Caire, le 24 Février 1939. 
103-C-427 Emile A. Yassa, avocat. 

Da te: Jeudi 2 Mars 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: a u Caire, 3 rue Teraa Guéziret 

Baclran, kism Rod El Farag. 
:\ la requête de la Philips Orient S.A. 
Contre Fatma Hanem Negm et Mah

moud Eff. Nagati. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 8 Février 1939, huissier Damiani. 
Objet de la vente: canapé, fauteuils, 

chai ses, tables, buffet, dressoir, toi lette. 
P ou r la poursuivante, 

166-C-468 Roger Gued, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Jeudi 2 Mars 1939, à 10 h. a. m . 
Lieu: au Caire, rue Hamazan, Guiz eh, 

près midan El Rabih, coin de la rue 
Mourad No. 16. 

A la requête de la Raison Sociale Ver
gopoulo Frères & Co. 

Contre Ahmed Sayed Bahgat. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 17 Décembre 1\J38. 
Objet de la vente: automobile m arque 

Oldsmobile, avec 2 s lepneys, à 6 cylin
dres, en bon état; automobile marque 
Morris, en bon état, se trouvant au ga
rage de l'immeuble. 

Le Caire, le 24 Février 1939. 
Pour la po ursuivante, 

107-C-431 A. D. Vergopoulo, avocat. 

Date: Mercredi 8 Mars Hl39, dès ii 
heures du matin. 

Lieu: au Caire, rue Sahel El Guélal 
(Boulac), au garage de la requérante. 

A la requête de la Raiso n Sociale C. 
V. Castro & Co. 

Au préjudice de la Dame F<:ltma Ibra
him El Sayed Nagui et du Sieur Ibra
him Sayecl Nagui. 

En vertu d 'un procès-verbal d_ç saisie
exécu tion du 14 Février Hl3D, hui ss ier 
A. Giaquinto. 

Objet de la vente: 1 automobile tor
pédo, marque Ford, cou leur bleue, en 
état de marche, moteur No. 32521.75, 
plaque tra.fi c No. 61 Guiza. 

Pour la poursuivante, 
153-C-455 Maurice Cas tro, avocat. 

Date : Jeudi 2 Mars 1939, à 9 h . a.m. 
Lie u: au Caire, 9 ru e Chawarbv Pa-

cha. · 
A la requête de S.E. Abele! Hamicl Bey 

El Chawarby et en tant que de besoin 
de l'Agence Immobilière elu Caire, Tre
haki & Co. 

Au préjudice du Si ~ u r Glen 1\foorc. 
En vertu: 
i. ) D'un procès-verbal de sa isie con

servatoire elu 1er Septembre 1938, hui s-
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sier Cicurel, validée par jugement du 
16 Novembre 1938, R.G. No. 8031/63e. 

2.) D'un procès-verbal cie saisie-exé
cu tion elu 6 F évrier 1939, hu issier Cicu
rel. 

Objet de la vente: 
1. ) Une automobile marque Morris, 

No. elu traffic C. 9503. 
2.) Divers mcub1es cie salle il. manger 

et chambre à coucher, tab les, bureaux, 
chaises, canapés, tapis, etc. 

Le Caire, le 2z. Février 1939. 
Pour les poursuivants, 

i08-C-432 G. Asfar, avocat. 

Date: Jeudi 16 Mars 1D39, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Béni-Rafeh, ;'I.Iarkaz Manfa-

Jou L (Assiout). 
A la requête cie SabeL Sabet. 
Contre Nlohamecl Ahmecl Osman. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisies-exécution s cl es 18 Avri l 1935 et 
18 Juillet 1938. 

Objet de la vente: 3 ardebs cie fèves, 
1 charge cie paille, 3 ardebs cie blé et 2 
charges cie paille, 8 kantars cie coton. 

Pour le poursuivan t, 
M. e t J. Dermarkar, 

157-C-1.59 Avocats à la Cour. 

Date: i'vlercrecli 8 iVIars 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, 3 rue Fakhry Pacha, 
Niousky. 

A 1:'. requê te de la l\ Ictallwarenfabrik 
Heulingsheim. 

A l'encon tre de la Papeterie Sokkar 
Frères. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du .29 ;\Tovembre HJ38 ct d 'un jugement 
sommaire elu 25 Octobre 1938, R.G. No. 
7D't7 / G3e A.J. 

OIJjcl. de la vente: 50 boites d'encre 
d ïmp rimerie et 30 tou teilles d'un litre 
d'encre bleue. 

Le Ca ire, le 24 Février HJ39. 
Pour la poursuivante, 

180-C-487 Dr. M. Bitter, avocat. 

MESSAGERIES MARITIMES 

LIGNE D'E6YPTE SYRIE RAPIDE 

Départs hebdomadaires 

pour MARSEILLE 

et pour la PALESTINE 

et BEYROUTH 

par les paquebots de luxe : 

CHAMPOLLION 
16.000 tonnea. 

MARIETTE PACHA 
16.000 tonnea. 

ALEXANDRIE: 4, Rue Fouad 1er, Téléphone 21257 
LE CAIRE Mr. R. S TEISSERE,Correspondant, Shepheard's Hotel Buildin1 Tél. 59507 

LIGNES DE t'HU DEU DE SUEZ 

Port- Sa id - Marseille 
Port-Said -Extrême- Orient 

et Madagascar 

LIGNE TOURJSTIOUE 

DE MEDITERRHNÉE NORD 

BEYROUTH, Tripoli, Rhodes, 
Izmir, Istanbul, Le Pirée, 

Naples, MARSEILLE. 

PORT-SAID: 8 & 9 Quai Sultan Hussein, Tél. 2009 
SUEZ: Immeuble Medjidié, Tél. 2 . 
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Dale: i\lcrlTed; 8 Mars 193!), à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, :'\o. 11, rue de l'An
cienne Poste. 

A la requête de la Hermann Muller A. 
G., société allemande. 

A l'encontre de 1\Jax H. Rudmann, E. 
& A. Rudmann, Suce., ayanL siège au 
Caire, rue de l'Ancienne Poste No. 11. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 7 Décembre 1938, huissier 
Barazin, en exécution d'un jugement 
sommaire du 3 Novembre 1938, R.G. No. 
2961ij63e A.J. 

Objet de la vente: une machine à écri
re« Royal», divers plumiers, cartes pos
tales, petites plumes, gommes, e tc. 

L e Caire, le 24 Février 1939. 
Pour la poursuivante, 

i88-C-486 Dr. M. BiLler, avocat. 

-Date: Jeudi 2 l'vlars 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Sohag. 
A la requête de The National Hospital 

Supply Co. 
Contre Chafik Andraous. 
En vertu d 'un jug·ement rendu par la 

Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le 8 Décembre 1938, et d'un 
procès-verbal de saisie conservatoire en 
date du 7 Septembre 1938. 

Objet de la vente: bascule pour per
sonnes, agencement du magasin, chai
ses cannées, flacon s d'huile de foie de 
morue, flacons de Vio-Ray-Malt, boîtes 
de poudre de talc, flacon s de Fruit Salt, 
flacons de sirop de goudron, 50 kilos de 
sulfate de soude, etc. 

Pour la requérante, 
Edwin Chalom, 

187-C-485 Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 16 Mars 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Béni-Rafeh, Markaz Manfa-

lout (Assiout). 
A la requête de Sabet Sabêt. 
Contre: 
1.) Sayed Ahmed Osman. 
2.) Mohamed Osman Abdel Hahman. 
En vertu de quatre procès-verbaux de 

saisies-exécutions des 18 Avril 1935, 211 
Août 1935, 10 Août 1937 et 18 Juillet 
1938. 

Objet de la vente: 
Contre les deux: 40 l<antars de coton 

Achmouni. 
Contre le 1er : 25 kanlars de coton, 

10 ardebs de fèves et 4 charges clo paille. 
Contre le 3me: 25 kantars de çoton. 

Pour le pours uivant, 
M. eL .J. Dermarkar, 

156-C-1158 Avocats à la Cour. 

Faillite Victm· llal'ari. 

Le jour de Mercredi 1er 1\tlars 1939, 
à 10 h. a.m., il sera procédé à la vente 
aux enchères publiques, au plus offrant 
et dernier enchérisseur, par l'entremise 
du Sieur G. Big-iavi, Expert Commis
saire-Priseur, désigné à cet effet, cle: 

2 caisses gabardine, 32 pièces. 
6 balles popeline, 300 pièces. 
5 balles popeline japonaise, 270 piè

ces. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2 balles « Prin cesse » japonaise, 80 
pièces. 

La ven le aut·a lieu a u No. 1't rue El 
Goudariah, 1 [amzaoui. 

Celle vente est poursuivie suivant 
ordonnance de M. le Juge-Commissaire. 

Vente au <"omptanL en L.E. plus 5 % 
(cinq pour cent) droils de criée à la 
charge des acheteurs, sous peine de 
folles enchères immédiates pour compte 
de l'acquéreur. 

Livraison immédiate. 
L e Syndic, Alexandre Anis Doss. 

Le Commissaire-Priseur, 
G. Big-iavi. - Tél. 43458. 

Expert près les Tribunaux Mixtes. 
159-C-461 

Da te: Lundi 6 kars 1939, dès 9 heu
r es du matin. 

Lieu: au Caire, à Darb El Saada, im
meuble Sarpakis. 

A la requête elu Sieur Elie M. Adès, 
banquier, ita lien, demeurant au Caire. 

Contre qui de droit. 
En vertu d'une ordonnance rendue 

par M. le Juge de Service du Tribunal 
Mixte du Caire, le 15 Février 1939, R.G. 
No. 553/6,!e A.J. 

Objet de la vente: 5 caisses de v·erre
ries et 2 caisses d'essence de Cologne. 

Conditions.: paiement immédiat et au 
comptant du prix des marchandises ad
jugées qui devront être retirées tout de 
sui te après l'adj udica ti on . 

Droits de criée 5 0/0 à la charge des 
adjudicataires. 

Pour le poursuivant, 
Maurice V. Castro, 
Avocat à la Cour. 

L'Expert Commissaire-priseur, 
105-C-1129 (2 NCF 24_f1er) M. G. Lévi. 

Date: Samedi '1 Mars 1939, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: au Caire, rue Gueziret Badran 
No. 49 (Choubrah ). 

A la requête du Sieur Georges Tarn
bay, propriétaire, égyptien, demeurant 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Mathieu La
ras, suje t hellène, demeurant au Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 24 Septembre 1938. 

Objet de la vente: 1 garniture de salle 
à manger composée de 1 table, 6 chai
ses, 1 buffet, 1 dressoir, etc. 

Pour le poursuivant, 
117-C-441 G. Wakil, avocat à la Cour. 

Hale: Jeudi 2 Mars 1939, à 10 h. a .m. 
Lieu: ü Guizeh, chareh El Ifaram 

No. 4. 
A la requête de la Société du Louvre 

de Pari s. 
OmtJ·c Ab del Salam Olama . 
En vea·tu d'une saisie du 5 Janvier 

193!). 
Objet de la vente: 2 garnitures de sa

lon en bois de noyer, 1 piano, 1 appa
rei l de rad io R. C. A., 2 !ils nickel, etc. 

Pour la poursuivante, 
121-C-4115. ! ,éon Kanclelaft., avocat. 

24/25 Févrie,r 1939. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Mercredi 8 \'lars 1D30, i 10 h. 

a.m. 
Lieru: au vill age de Tall H.ak, i\,larkaz 

Kafr Sakr (C harkieh ). 
A la rcquèt.e cle Tlie Chorern i Benachi 

Cotl.on Cy, S.A.K, ayant s iège à Al exan
drie, 7 rue Fouad 1er. 

Au préjudice du Sieur Husse in Ah
med Kame l, propriétaire, égyp tien, de
meurant à Tall Hak, \Iarkaz 1\.afr Sakr 
(Charldeh). 

En vertu d'un proeès-verbal de sa isie 
du 13 Février 193D, hui ss ie r Aziz Geor
ges. 

Objet de la vente: un e a utomobil e tor
pédo, marqu e Ope!, modèl e J 93ï, ü 6 
cylindres, en bon é tat. 

Alexandrie, le 24 Février HJ30. 
Pour la poursuiYanlc, 

84-Al\,1-664 S. Vat im bella , avocat. 

Date: Jeudi 0 Mars HJ39, ü H heures 
du matin. 

Lieu: au domicile du Sieur Jasson 
Georgiades, sis à Man so urah. 

A la requête de la Rai son Sociale 
Walker, Vallois & Knight.. 

Contre la Raison Soc ia le Geo rgiadcs 
Frères, Ma ison de commerce mi:-;:tc en 
la personne de son gérant en nom le 
Sieur Jasson Georgiacles, demeurant à 
Mansourah. 

En vertu d'un procès-verbal cl e saisie
exécution du 28 Janvier 1939, huissier 
G. Chidiac, et d 'un jugem ent sommaire 
mixte de Mansourah du 19 Octobre 
1038, 1\'Q. 1229 / 560/63e A .. J. 

Objet de la vente: canapés, chai se ~, 
tapis, armoires, table, buffet, argentier, 
etc. 

Le Caire, le 24 Février 1939. 
Pour la poursuivante, 

163-CM-465 W. H. Fanner, avocat. 

Le jour de Samedi lt Mars 1939, à 0 ll . 
a.m. à Zagazig, quartier Montazah, rue 
Midan Adly, il sera procédé à la vente 
aux enchères publiques cle diverscc: 
marchandises telles que: sacs de plâtre, 
barils de peinture et autres, saisies par 
ministère de l'huissier A. Ibrahim, le 14 
Décembre 1938, à la requête elu Sicm 
Nicolas C. Mamouris, commerçant, hel
lèn e, domicilié à Zagazig, rue Hammam 
et au préjudice du Sieur Fahmy Allmerl 
Ibrahim, commerçant, sujet local, do
micilié à Zagazig, rue Mielan Adly, en 
exécution d'un jngement rendu par Ir 
Tribunal Mixte Sommaire de Mansou
rah le 2 Novembre 1938, H. G. No. 
1518/63e A.J. 

176-AM-693 

La Maison 

Le poursuivant, 
Nicolas C. Mamomi :::. 

REEIOUL 
Téléphone 23946 

29, Rue Chérif Pacha ALEXANDRIE 

• 
Les J•lns belles fleurs 
Couronnes 1nortuaires 
Graines diverses. 



24/25 F évrier 1939. 

Délégation de Port-Fouad. 
Date: Mardi 7 Mars 1939, à 9 h eures 

du matin. 
Lieu: à Porl-Saïcl, rue Abclel Az iz, 

kism tani. 
A la requête cie la Rai son Sociale 

Khoury Frères & Cie. 
Contre Taha Tah a Hamoud. 
En vertu d'un procès-verbal cie sais ie

exécution du 12 Mars 1938. 
Objet de la vente: 30 pièces de mada

polam, de 40 yards cha cun e. 
Le Caire, le 24 Février 1939. 

Pour la poursuivante, 
t 13-CP-137 G. Kardouche, avocat. 

CONCORDATS PREVENTIFS 
T ri~unal du Caire. 

DEPOT DE BILAN. 

Bilan déposé à fins de concordat pré
rcntif par le Sieur Daoud Ragi, com
merçant, sujet égyptien, demeurant à 
la rue Kasr El Nil No. 39, au Caire, et 
propriétaire de « La Belle Marquise», 
établissement sis à Mielan Suarès, a u 
Caire. 

En date du 21 F évrier 1939. 
Uéunion des créanciers pour la no

mination du ou des c t·éanciers délégués: 
au Palai s cie Ju stice, le 23 Mars 193\J, 
à D heures du m a tin. 

Le Caire, le 22 F évrier 1939. 
Pour le Greffier, 

135-C-457 Youssef Abel E l Malek. 

SOCIÉTÉS 
T ri~unal d'Alexandrie. 

CONSTITUTIONS. 

Il rés ulte d'un ac te sous seing pnvc 
en date elu 1er Janvier 193\J, visé pour 
dale certaine le 8 Février 193\J sub No. 
151\), transcrit. au Greffe du Tribunal 
.M ixtr, de Commerce d 'Alexandri e le 22 
Févr ier 1\J39 sub No. 243, fol. 56, reg. 
Hl, que les Sieurs Dimitri J ean .Mar
gellis c t Davie! Moïse Halifi, le prem ier 
hellène ct le second s uj r,t françai s, ont 
formé entre e ux une Société en nom 
colleetif, sous la Raison Sociale Mar
gellis & Halifi, ayant pour objet la r e
présentation de Sociétés cl'Assuranc~;s, 
toutes affaires de eommissions, décloua
nages e t toutes a1üres s'y rattachant 
d'une manière quelconque. 

Le siège social est à Alexandrie. 
La gestion e t la signature appar tien 

nent aux deux associés conjointement 
sauf pour la branche asscrance dans la
quelle r·.hacun des associés r-st au torisé 
à faire usage de la signa tu re sociale. 

La durée de la Société est fixée à 3 
(Lrois) ann ées à partir du 1er Janvier 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1939 e t renouv~lable par tacite recon
duction de trois en trois a ns, sauf préa
vis par lettre recommandée donné six 
mois avant l' expiration de la période 
en cours. 

Alexandri e, le 22 J<'év ri cr 1939. 
Puur la Société, 
Dr. G. Salérian, 

133-A-681. A v oc a t à la Cour. 

U'un acte sous feing privé en dale elu 
3 Février 1939, visé pour date certaine le 
7 Février 1\J39, No. 14!J~ , transcr iL au 
Greffe du Tribunal Mixte cie Commerce 
d'Alexandrie le 21 Févri er :L93\J, No. 187, 
vol. 56, fol. 14'1, il appert qu' une Société 
en commandite s imple a élé consti tuée 
entre les Sieurs Melki K eludjian, Albert 
Metzger e t Cami ll e Bonny, comme as
sociés en nom, et un r.ommandila ire 
nommé dans rac le, sous la Raison So
ciale Melki Keludj ian, A. Metzger, C. 
Bonny & Co. et la dénomination:« Egyp
tian Textil e Trading Co. ». 

Siège: à Alexandrie. 
Obje t: achat ct ven te de textile e L la 

suite cles a ffa ires de la ::Jociété R. Casa
r etto, Melki Keludjian & Co. 

Capital: L.E. 3000 elon t L.E. 1500 mon
tant de la commandite. 

Ges tion e t signature: uux deux asso
ciés conj ointement. 

Durée: une année à partir du 1er Jan
vier 1939, renouvelable de deux ans en 
deux an s, sauf dédit. 

Alexandrie, le 22 Février 1939. 
138-A-686 V. Turrini, avoca t. 

u·un acte sous seing privé en date du 
6 Février 1939, visé pour date cer tain e 
le 7 Février 1939 s ub ;'\o. i'!9!J, transcri t 
a u Greffe elu Tribunal r.. li xte de Com
merce d 'AlesanC:ri e Je 21 Février 1939, 
No. 188, vol. 56, fol. H5, il appert qu'une 
Socié té en nüm cuJlœlif a été con s tituée 
entre les Sieurs Ugo Farfara et Davie! 
Gabbai, sous la R aison Sociale « U. Far
fa ra & D. Gabbai » et la dénomination: 
« Grand Garage d'Orient». 

S iège: à Alexa nclri c. 
Obje t: cxp loi la l!on garage ct !'Om

merce a utomobil e. 
Capital: L. E. 1000. 
Gestion et s ignature: aux deux asso

ciés conjointement. 
Durée: 10 ans à IX\ rlir el u G Février 

1939. 
Alexandr ie, le 22 Février 193\J. 

139-A-687. V. Turrini, avocat. 

DISSOLUTIONS. 

L'an mil n euf cent trente-neuf (1939) 
e t le vingt et un (21) elu mois de Fé
vrie r . 

Au Greffe du Tribtma l Mixte de Com
merce d 'Alexanclrie. 

Par elevant Nous, Emil e Némeh, Cis
Greffier près ledit Tribunal. 

A çomparu: 
Maître Jean Yansouni, avoca t à la 

Cour, agissant a u nom ct pour compte 
de sa m a ndante The f{hedivial Mail 
Steamship and Gravinn Dock Company 
Limited, Société Anonyme Anglaise, 
ayan t siège à Londres, lequel Nous a 
requis de transcrire s ur les Registres 
des Actes de So<· ié té tenus à ce Greffe, 
les deux « Specia l Resolutions » ci-
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après, prises par l'A ssemb lée Générale 
Extraordimtirc des Acliollnaircs de la 
di te Société, lcn ue ù. Londres, au siège 
socia l, 10 liaymarke t, ü la ctatc du 7 
Octobre Hl38, po!'lant mise en liquida
tion volonta ire cie la elite Société, savoir: 
1.- That it is desirab le Lo rcconstrud 

th e Company and accorrl ing ly thaL th ~ 
Company be wounù up vo luntarily and 
th aL H.onalcl Cross ~hce n of Capel 
Holl sc, :'\ew Broacl S treet, London 
E.C.2, Clmrterecl Acco un Lan t, be and 
he is hereby appointecl Liquidator for 
th e purposcs of SU(:h winding up, with 
fuJi power to de legate ail an CI any of 
hi s powers to an y attorney he may 
Lhink for any purpose or purposes of 
such wincl ing up. 

2. - ThaL the sairl Liquidator be, and 
!te is hereby auth orised, pursuant to 
Section 23't of th e Compa niçs Act, 1\J29, 
to tran s fer lhe whole of thi s Company's 
businc:-;s and propcrty to The Pharaonic 
Mai l Line (a Socié té Anonyme Egyp
tienne, who:;c rçgis lercrl Ol'fire is in 
Ca iro, 2 rue Baehlcr), upo r1 lh e terms 
set fortlt in lhe dral1 agreement submit
ted Lo thi s meeti ng, and to carry the 
same irll o cffcc t with such (if any) mo
difi cat ion as he 'thinks expedient. 

A J'appu i, le comparant produit une 
copie certifi ée confo rme d' un Extrait 
du prorès-vçrbal de la dite Assemblée 
Générale Extraord in aire elu 7 Octobre 
1938, dûment at testé et cer tifié par Mr. 
Frederic k Campbell Giles, \'otaire Pu
blic à Londres, dont la s ignature a été 
légalisée par la Léga ti on Royal~ d'Egyp
te à Londres. 

Dont acte. 
(s. ) J ean Yansouni. 

Transcri t au Greffe du Tribunal Mix
te cie Commerce d'Alexandrie le 21 Fé
vrier 193!) sub No. 1RO, Yol. 36, fol. 139, 
e t af fich é a n Tableau ;\ c: e destiné, le 
même jour. 

83-A-663 
Le Greffier, 

(s. ) Emi le Némeh. 

D'un acte sous seing prh·é en date du 
31 Janvier 1U39, visé pour dale cer taine 
le !J Févr ier 1!)3!) sub :\'o. 15It8 et trans
crit au Greffe du Tribunal r..Iixte de 
Commerce d'Alexandrie le 21 Février 
193!) sub No. 185, vol. 3G, fol. 143, il ré
sulte que la Société en nom eollec tif sim
ple, ayant ex is té so us la Raison Sociale 
« George J os. :\lakh l oo r & Co. », entre 
les Sieurs George Josep h :\Iakh loof et 
Edward J osep h Makh loof, enregis trée 
au rnèmc Greffe le 24 Mars UJ37 sub No. 
73, vol. 54, fol. 60, a élé dissoule ü partir 
du 31 J a nvier Hl3!J. 

Le Sieur George Josep h 7\Iakhloof a 
assumé J'a ctif e t le pass if de la Société 
di ssoute. 

Alexandrie, le 22 Février Hl39. 
Po ur George .los. i\ la khl oo r & Co., 

8G-A-66G Ju les Ro ubin , avorn t. 

D'un acte sous seing privé en date du 
2 Février 193\l, visé pour dale certaine 
le 7 Février Hl30, No. H07, transcrit au 
Greffe du Tribun al lVI ixtc de Commerce 
d'Alexandrie le 21 Février Hl39, No. 186, 
vol. 56, fol. 144, il appert que la Société 
en commandite simp,le « H. Casaretto 
Melki Keludjian & Co. », cons titu ée par 
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acte sous seing p ivé du 30 Mars Hl3Î, 
visé pour date certaine le 9 Avril 1937, 
modifié par acte sous seing privé du 20 
Février 1938, vi sé pour date certaine le 7 
Mars 1938, No. 2012, transcrit au Greffe 
du Tribunal Mixte de Commerce d'Ale
xandrie le 7 Mars 1938, No. 139, vol. 55, 
fol. 111, est dissoute, d 'un commun ac
cord des parties, au 31 Décembre 1938. 

L'actif et le passif a été assumé par 
la Société « Melki Keludjian, A. Metzger, 
C. Bonny & Co. ». 

Al exandrie, le 22 F évrier 1939. 
140-A-688 V. Turrini, avocat. 

Tribunal ~u Caire. 
DISSOLUTION. 

Il appert d'un acte sous seing pl'ivé 
en date du 15 Janvier 1930, vi sé pour 
date certaine au Bureau cles Actes No
tariés du Tribunal Mixte du Caire en 
date du 14 Février 1939 sub No. 629, 
que la Société en commandite simple 
«Orient Sonncl Film, N. G. Segala & 
Co.», cons tituée entre M. Natale G. 
Segala et un commanditaire suivant 
acte sous seing privé du 19 Janvier 
1935, vi sé pour date certaine au Tribu
nal Mix te elu Caire le 19 Janvier 1935 
sub No. 445 et enregi strée au Greffe du 
Tribunal l'v1ixte de Commerce elu Caire 
le 23 Janvi er 1035 sub No. 7!,/ 60e, a été 
dissoute rl'un commun accord, à partir 
du 15 J anvier 1939. 

Le commanditaire a donné acquit cl e 
son apport. 

M. Natale Guido Segala a pri s tout 
l'actif de la Socié té qui n 'a pas cl e pas
sif. 

Le Caire, le 28 Févriç r '1 930. 
Pour la Raison Sociale 

Orient Sound Film, 
N. G. Segal a & Co., 

158-C-460 F. Biagiotti, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour ~,Appel. 
Applicant: Auergesellschaft Aktienge

sellschaft, Friedrich Krause Ufer, 24, 
Berlin N. 65. 

Date & Nos. of registration: 26tb Ja
nuary 1939, Nos. 267, 268, 269, 270, 271, 
272 & 273. 

Natm-e of registration: Change of Na
me. 

Description: 1st: word DEGEA and 
three crossed lighted torches; 2nd: word 
DEGEA and three crossed palmtrees; 
3rd : Three lighted torches; 4th: Two 
crossed arms holding a fire; 5th: Lion in 
sitting posture holding a gas mantle, 
word DEGEA and in Arabie words 
«ABU KUTTAT EL ASLI »; 6th: Same 
as No. 5 without Arabie inscription; 7th: 
word « DEGEA » superimposed on lion 
in sitti ng posture, holding a gas mantle; 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Name changed from Degea Aktiengesell
schaft (A uergesellschaft) No. 224 10/1/37, 
No. 566 19/4/1937, No. 1196 24/10/37, No. 
217 23/1/38, No. 13fl 21/12/34, No. 372 
19/3/ 193'1, No. 371 10/3/ 1934 respective
ly. 
92-A-6ï2 Auergesellschaft Akt. 

Applicant: D. & J . McCallum Ltd. , 7 
John's Place, Leith, Edinburgh, Scot
land, incorporated in 1937. 

Date & No. of I'egistration: 26th J a
nuary 1030, No. 2ï4. 

Natut·e of registralion: 'l'ransfer Mark. 
Descl'iplion: Upper body of a High

lander with sword and Shield and 
words « McCallum's V/ hisky » within a 
Circle. Transferred from D. & J. McCal
lum Ltd., in volunlary Liquidation, in
corporated in 1925, Cairo No. 614 10lh 
Augu s t 1926. 

G. Magri Over end, Patent Attorney. 
91-A-671. 

Applicant: Spill ers Ltd., of t10 St. l'v1a ry 
Axe, London, E.C. 2. 

D:1tc & Nos. o[ rcgistralion: 8th F'e
bruarv :L039, Nos. 295 & 296. 

Na'Lut·c of I'egistration: 2 Changes of 
Nam e Marks. 

Description: 1s l: word « Mill ennium » 
No. 170, da ted 3/3/1928; 2nd: word «Tu
rog » No. 402, dated 3/3/1928; n ame 
changed from Spiller s Milling a nd As
socialed Indus tr ies Ltd. 

G. Magri Over end, Pa tent Attorn ey. 
90-A-670. 

Déposante : Haison Sociale « Leylekian 
Frères », commerçants, locaux, dem e u
r ant à Alexan d rie (Souk El Kh eit). 

Date el. No. du dépôt: le 0 F évrier 1939, 
No. 302. 

Nature de l'enregistrement: R enoncia
tion partielle. 

Description: renon ciation par tielle de 
faire usage de la m a rque « Et.oi le » dé
posée e t enregis trée le 17 Juillet 1932 
sub No. 635, Classes 57 (Produits de l'in
dustrie textile) e t 26 (Dénominations), 
pour autant que ce dépôt concerne les 
cotons en tous genres restant bien en
tendu qu'elle se réserve tous les avan
tages dérivant du dit enregistrement 
ainsi que le droit de faire usage de la 
dite marque et dénomination pour tous 
les autres produits y mentionnés. 
85-A-665 S. Vivante, avocat. 

Déposante: Nederlandsche Arsphena
min enfabriek « NEDARS » N. V., ayant 
siège à Delft (Hollande). 

Date e t No. du dépôt: le 19 Février 
1939, No. 326. 

Nature de l'enregis trement: Dénomi
nation, Classes 26 et 41. 

Description: dénomination: « ALAS
PHIN », pouvant être imprimée ou gra
vée en toutes couleurs, grandeurs et di
mensions. 

Destination: pour servir à identifier et 
protéger le produit pharmaceutique de 
neoarsphenamine fabriqué et exporté 
par la dép os an te. 
98-A-678 M. Dahan, avocat. 

24/25 Février 1939. 

DéJlOsante: The Imperial Chemical 
Indus tries (Egypt), société anonyme, de 
nationalité égyptienne, ayant siège au 
Caire, 19 rue Kasr El Nil. 

Date et No. du dépôt: le 12 Février 
1930, No. 303. 

Nature de l'enregisb·ement: lVIarque 
cl e l?abrique, Classe 56. 

Description: un dessin su r fond vert 
en forme de rectan gle tracé sur des li
g nes noires e t au milieu duquel se trou
ve un ovale de couleu r blanch e. Au som
m et de l'ovale, en cer cle noi r sur fond 
rouge, se trouven~ in scr ites en carac tè
r es moyen s de couleur blanche les let
tres I C I au-dessou s desquelles à l'in
térie ur m êm e du cercle ont été tracées 
en zigzag deux lignes blan ch es . A l'in
térieur de l'ovale en g ros caractères 
noirs, le mot MITEX avec au-dessous 
en petits carac tères n oirs, entre paren
thèse (Tracte Mark). Les m êm es mols 
traduits en langue arabe sont sous la 
même forme reproduits dans la partie 
inférieure de l'ovale. En bas tout-à-fait 
du dess in, en ca ra r·tères m oyens noirs 
traversant l'ovale e t s ur toute la largeur 
du dessin, es t m entionné le n om de la 
Société « IMPERIAL CHEMICAL IN
DUSTRIES (EGYPT) S.A. » avec plus 
bas l'adresse du Caire e t. çelle d 'Alexan
drie. 

Ce dessin es t à peindre ou à apposer 
s u r des boîtes en fer-blan c en forme cy
lindriqu e d 'une contenance de 1/2 kilo 
ou autre. 

Des tination: pour servir à idenlifier le;; 
obj ets de sa fabric ation à. savoir de pe
tits c ri s taux volatiles des tinés à la des
tr ucLion des mites. 
131-A-679 C. A. Casdagli, avocat. 

Déposant: Ibral1im Yo ussef l\'"o una, 
dem e.urant a u Ca ire, rue El. \'om ro~ si 
No. 3. 

Uate et No. du dépôt: le JG \' ovcmiH'C 
1038, No. 39. 

Nature de l'enregistrement : i\ '[arquc 
de Fabrique, Classes ld e t 26. 

Description: étiquette por tanL un fau
con sur un globe e t la photo elu dé
posant. 

Dénomination: «Chocola t El Fakr ». 
Destination: chocolat fortifiant. 

144-A-692 A. Raonf Hilmy, avocat. 

DÉPOTS D'INVENTIONS 

Cour d'App~. 
AppUcant: Hassan Aly E l Banna, of 

Sharia El Negoum, No. 54, Karmouz, 
Alexandria. 

Date & No. of regish·ation: 14th Fe
bruary 1939, No. 80. 

Nature of registration: Invention, 
Class 122 A. 

Description: Calendar containing ad
vertisemen ts. 

Destination: for purpose of advertise
ments. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
93-A-673. 



24./25 Février 1939. 

Applican1: Schering Aktiengesell-
schart, in Berlin (Germany). 

Date & No. of the deposit: 16th Fe
bruary 1939, No. 83. 

Nature of registration: Inven tion, 
Class 36 o. 

Doscription: methods or processes for 
the manufacture of derivatives of sul
phonamides and chemical products con
cerning them, ail specified in the claims. 
- 'fhe Registration has been reques ted 
in Germany on the 2nd of February 1938 
under No. Sch. 114. 936 IVd / 120. 

Objeot: invention relating to valuable 
deriva tives of s ulphonamides and a me
thod of m akin g the sam e. 
94-A-674 H. Liebhaber, advocate. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal du Caire. 

Avis. 

Le Public es L informé qu 'en exc'·cuLion 
du Règlem ent du Classement ll<:s Ar
chives Li es Juridictions :\1ixtes, arrêté 
par la Cour d 'App-d Mixte en son As
semblée Générale du 10 F évrier 1911, 
le Greffe elu Tribun al Mixte du Caire 
procède le 1er l\ovem!Jre 1939 à la des
truction des documents ci-après indi
qués : 

1. ) Tous les doss iers des affaires 
contentieuses classés ct entièrem ent 
liquidés y compris les r egis tres et do
cum ents déposés par les parties aux 
Greffes Contentieux ou aux Bureaux 
des Huis•siers, e t ce pour l 'année 
1904.-1905, so it Ja 30me année Judi cia i
re, ainsi que tous les dossiers d es an
nées an térieures dont les jugemenls ont 
6té r endus en ceLLe m êm e année. 

2.) Tous les doss iers en m wtière pé
nale ( crim es et d élit s) pour l'année 
1922-1923, soit la 48mc Année Judiciai
re, ainsi que Lous les do ss iers des an
nées antérieures dont les jugem ents ont 
6Lé rendus en ceLle m êm e année. 

3. ) Tous les doss iers des contraven
tions co ncern ant les m at ières dn Tan
?:im et les établi ssem ents insalubrr-s, 
incommodes et dangereux, suivis de 
condamnat ion pour l'année 1022-192:1, 
soit la t,8mc Année .Tucli c iüirc. 

4.) Tou s les dossiers de contravention 
de la fi8m e Ann ée Judi c i<lirc (1932-193:1) 
excepté ceux qni sont de la m at ière cru e 
celle m entionnée au 1\'o. 3. 

5. ) Tous les procès-verbaux d'lllliS
siers, cl n sa is ies. de paiements, de vcn
tr.s judi cia ires, d e mi ses en possession 
nt d'exécution a insi crue les actes remis 
aux Bureallx drs Hui ss iers pour r.xrcu
tion ct res lés sans suite on non récla
més, à l'exclu s ion rl es titres déposés, 
€L ce pour l'ann{~e 1923. 

6.) Tous les do ss iers de l'Ass istan ce 
Judi ciaire pour l' année 1032-1933 soit la 
58me Année .Ju diciRire . 

En con séqu encfl, le:s parties qui au
rai ent des documents, actes e L r egi stres 
dP.posrs aux époqu es susmentionnées 
sont invilées à les r etirer des Greffes 
rr.spec lif5 avant lfl ter Octobr·e 1939. 
i5'•-C-lt56 Le Greffier en Chef, U. Prati. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal du Caire. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
corn. à l'arL 10 § 5 duC. de P. Civ. et L:um. 

G.2.1939 : Distrib. c. Dame Chafika 
Ibrahim Abde l Sayed. 

6.2.1939: Min. Pub. c. Ya nni Barba
gelata ou Barbaglata. 

6.2.Hl39 : J\!lin. Pub. c. Samo ou Sami 
Aribi. 

7.2.1939: Loucas A. Capsimalis c. 
Ahmed Sid Ahmed !'\assar. 

7.2.1939 : l'jitra Le Corporation of Chi le 
Ucl. S.A. c. Dame \Vard ia Vve Elias 
Bey Guirguis-Mikhail. 

7.2. 1939: Nitra te Corporation of Chil e 
Ltd . S.A. c. Louis, fil s d'E lias Bey 
Guirguis-Mikhail. 

7.2.1939: Nitrate Corporation of Chile 
Lld. S.A. c. Ka mel, fil s d'E li as Dey 
Guirguis-Mikhail. 

7.2. 1939: l';iLrat.e Corporation of Chil c 
Ltd. S.A. c. lsha l\ , fil s d 'E lias Boy 
Gui rg ui s-i\l ikha il. 

7.2 .1939: Nitrate Corporation of Ch ilc 
Ud. S.A. c. n aehida, fill e d'E li as Bey 
Guirg uis-Mikhail. 

7.2.1939: Ntlra te Cor·poraLion of Chile 
Ltd. S.A. c. Angèle, fi Ile d'E lias Bey 
Gu i rgu is-Mikhail. 

7. 2. 1930: Min . Pub. c . J a mes ;\orman . 
7.2.1039 : Sté Belg·e Egypl. de- l'Ezl>é

ki eh c . El Che ikh lla med Aly Hassa
nein. 

7.2 .193!): Philips Orient S.A . c. Antoi
ne Bass ili Moussali. 

7.2.1939 : Albert .T. oani c. Dame Vr-r
kin Barsamian. 

7.2.1939 : Mc Charles Ebbü c. Dam e 
Riquetta Pipano, veuve Isaac-Molho. 

8.2.1939: l\itraLe Corporation of Chile 
c. Selim Mina. 

8.2.1939: l'\ i tra te Corporalion of Chi le 
c. Angèle Eli as Guirguis Mikhai.l. 

8.2.1 93!): Nitrate Corporation of Chile 
c. Rachida Elias Guirguis Mikhail. 

8.2.1939: Nitrate Corporation of Chile 
c. Ishak Elias Guirguis Mikhail. 

R.2.1939 : Nitrate Corporation of Chile 
c. Kamel Elias Guirgu is Mikhail. 

8 .2.1939: Nitrate Corporation of Chile 
e . Dame Wardia, veuve Elias Guirguis 
Mi l<hail. 

R. 2.1 939: :\Hra Le Corporation of C:hil fl 
<~. Lo11is, fil s cle Eli as Guirg-uis Mild1ail. 

8.2.1939: Min. Pub. c. Albert W ass
mer. 

8 .2.1939: Min. Pub. c. Umberto Arti
bugaccy. 

R2.1û:i9: Abdr l Tia?:el\ lVIoh. Salem 
c. Düm c R. Larry. 

8.2 .1939: R. .Sie. J. N. 1\!Tossrr i Fig-l i & 
C:o. c . l\1oh. Ali El Ch ehaoui. · 

8.2.1939: Moïse Pinto c. Dame !';'a
gnia Hahachi Sr dra. 

8.2.1ü~û: Moï sr- P in to c. Ghali Sou
ri al A hel el Sa ye d. 

8.2.1!)39: Greffe M.C. c. Dam e Sylvia 
Lu ft. 

8.2.1939 : R.Sl e . Kevork Topali an & 
Sons c . Abdel Rahman Omar Ahmed 
Hosnia. 

R.2.1939: Drr.sdner Bank c. David 
Mi srahi. 

R.2.i939: M.in. Pub. c. Geoffrey Vlar
ren ou Geoffrer-Warren. 
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8.2.1939: Greffe M.C. c. Youssef Ha
gouel. 

8.2.1939 : Min. Pub. c. Albert Moussa 
Ki ss . 

8.2.1!)39: Greffe M.C. c. Maurice Rah
min llil.Jas. 

9.2.Hl:J9: Hoirs Dame Fa tma Darwi
ch c c. Ismail H.aclüd Petinaraki. 

9.2.1.939: ivlin . Pub. c. Georges Pu
cke LL. 

9.2.1û3ü: i\ün. Pub. c. IJ enry Farah . 
ü.2.1.93ü: ])i s lri b. c. lJame GaliTa lla

n em AJJdel Fa! Lah i\1oharam . 
9.2.1 ü3ü: Philips Orient S.A. c. Da

m e Calli opi Orplt anos. 
ü.2.1ü3ü: Phi li ps Ori ent S.A. c. An

toine Orphanos . 
ü.2.1!K3'J: Gr eff e d' Instruction c. Vas

siliki i\l colas Tcll erina. 
9 .2. 1!):30: Prince Omar Toussoun Pa

cha c. Dame AU ieh Ilanem Mout'acl. 
9.2. 1939: Prince Omar Toussoun Pa

cha c . Dame Aziza !VIou rad. 
12.2.1939 : l'v[in. P ub . c . Dame Tlabi

zel. 
1:2.2.HJ3ü: Min . Pub . c. Geo rges Pen

claki. 
12 .2.1 !)3!): Min . Pub. c. Baron f'ritz 

Ritt er Von Jenny. 
12.2. 1 !)3!): J\'1 in. Pub. c. ?\ i 1\ i t<ls Sco

poliLi s. 
12.2.1!)3!): i\ !in. Pub. c. John Allwot 

Rad lon. 
12.2.1!)3!): Min. P u b. c . Selon Demo

las . 
13.2.1 ü3ü: Dame Judith Andrée l\·ios

seri c. i\1oh . Aly Badr. 
13.2.1939: Léon Hanoka (expert-syn

dic ) c. Dam e Antonetla Limongel li. 
13.2. 1!)3!) : Léon ITan ol<a (expert-syn

d ic ) c. Alessandro Limongelli. 
13.2.1939 : Léon Hanoka (expert-syn

dic ) c. Dame Filomina Limon ge lli. 
13.2. 1039: Léon Ilanoka (ex pert-syn

dic ) c. Dame Amelia Violan te . 
1:1.2.1 93!): Dis!.rib. c. IVIohareb Che

nouda El Tobgui. 
13.2.103!): Di s trib. c. Hoirs Hu ssein 

Hussein Chehata. 
13.2.1!)39: Distrib. c. Hoirs Osman 

Hussr in El zornri. 
13.2. 193!): Cie. Automobil e Represen

ta ti on r.o. c. Ahmed Ahmecl Solinwn. 
13.2. 1939: Henri Rosr-n chwartz c. 

Achour l\[ohRm cd Mctwalli. 
13.2. Hl80: (;rorg-cs Sweet c . Ahmed 

Bey Ihrnhim Snrlek . 
l:i.2.Hl30 : Min. P ub . c. LconRrclo Mar

coll a . 
13.2. 10:10: Ago p .1\.rcv ian & r.t; . c. Da

m c Sr !t Allia l bral1im i\!ourorl. 
l3.?. J 03û : Agop Arev ian & Ct s . c. 

Dam 0. \" r:' m<lL TT11 sc:r in 1\ brl inr. 
13.?. 1030: i\l in. Pub. c. Ibrahim Guir

g- ui c: A!1i <l . 
t't.2. t03ü: Greffe Ins lruc li on r. J ean 

YRC' Cél t' ini. 
1'1.2. 19:10: '\lin . Pu b . c. nam c Saye

cla Hu ssr in 1\ hele! TT am i cl- TT n mel i. 
1'1 .?.1!)3\J: !\lin. Puh . r . l!Rm c Ht'kmat 

HRmrl.L fill e rl r, Ahmed P<lchn FRyek. 
1't .?. lü:l0 : Eid f:.Rll<ln c. Ahmcd Said 

Cl1nm s BI-Esl,r.nrl RrRni. 
1lt .2. 10:10: 'T'he LRnd RRnk of Egypt 

c. Ab<i r l n ahmRn Br-v 1\'[0h. Saroît. 
1'1 .2.1989: NRLional Ban k of Egypt c. 

J ean P0.Hrrmullrr. 
11! .2 .19:19: Di S!lrib. c. Darne Freha 

Hassan Aly. 
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15.2.Hl39: PhiLips Orient S .A .E. c . El 
llag Zaher Mallmoud. 

15.2.1ü39: Henri H. Sakakini c . An
toine G. I{oussos. 

15.2.1039: Il.Sle. J. & A. Levy Garboua 
c. Moh. Ilaafat. 

15.2.1039: Hoirs de Jeu Habib Akaoui 
c. Elias Guirguis. 

15.2.1939: Imperial Chemica l Indus
tries c. Lamei l<yrollos Doss. 

15.2.1939: Jean HarscoeL c. Malunoud 
Darwiche. 

15.2.1939 : Georges B. SabeL c . Aziz 
Ibrahim Barsoum. 

15.2.1939: Min. Pub. c. Dlle Denise 
Gonet. 

15.2.1039: Min. Pub. c. Christo Petro
poulos. 

15.2 .193U: Min. Pub. c. l\iicolas Saye
traki. 

15.2.1939: Min. Pub. c . p;icolas Straki 
ou Setraki. 

15.2.1939: Min. Pub. c. Nicolas Saye
traki ou SiLraki. 

15.2.1939: Min. Pub. c. Nicolas Saye
traki ou Salrald ou Sitraki 

15.2.1939: Min. Pub. c. Dame Zalùa 
Boulos veuve sawirès Kelada. 

J5.2.lü3ü: lVlin. Pub. c. Ab del Chéhid 
Kélada. 

15.2.1939: Hussein Hassâne Cheita c . 
Aresto Stavro Grégoriadis. 

15.2.1939 : Hussein Hassâne Cheita c. 
Guirguis Gawargui. 

15.2.1939 : Hussein Hassâne Cheita c. 
Dame Despina Papadopoulo. 

15.2.1939 : Min. Pub. c. Il.A. Schwal
ler De Lubiez . 

15.2.1939: Hussein Hassâne Chéita c. 
J ean Georges Corinthos. 

16.2.1939: Me Jacques Aghazam c. N. 
lVI ardirossian . 

16.2.1939: Charles Gerard Chakour c. 
Constantini Angeletopoulo. 

16.2.1939 : Mehanni Setouhi Aly & Cts. 
c. Ahmed Hussein Mohamed . 

16.2.1939: panayotti Vénétoclès c . Da
me Nabaouia, fille d'El Sayed Bey So
liman. 

16.2.1939: Panayotti Vénétoclès c. 
Zei n El Abdine Hassabalah El Gébali. 

16.2.1939: Panayotti Vénétoclès c. Mah
moud Abdel Rassoul Soliman. 

16.2.1939: Dame Habiba Moh. Machaal 
& Cts. c. Dame Fatma El Sayed Hassan 
Kassir El Deil. 

16.2.1.939: Distrib. c. Moustapha Ka
mel Khouloussi. 

1.6.2.1.939: Min. Pub. c. Rosa Khalaf. 
1.6.2.1.939: Min. Pub. c. The Eas;tern 

Automobile Supplies and Transport. 
18.2.1939: Distrib. c. Francis dit Fran

çois Sourrour. 
18.2.1939: Min. Pub. c. Atli li o Berte

n y. 
18.2. 1.939: Min. Pub. c. Théodos Mo

nokhos. 
18.2.1939: Dresdner Bank c. Edmond 

Boutros. 
18.2.1.939: Min . Pub. c. Kol<olos Tho

mas. 
18.2.1939: Min. Pub. c. l'Oicollas Prilli

dis. 
18.2.1939: Distrib. c. Chéfei Youssef 

Chafei. 
18.2.1939: Distrib. c . Abdel Samei 

Agrama cc Kaimal<am n. 
Le Caire, le 21 Février 1939. 

104-C-428. Le Secrétaire, A. Bayouk. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Comptoir Cotonnier d''Egypte. 
Société Anonyme Egyptienne. 

, tv is de Convocation. 

~.Iess i e urs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Extraor
dinaire le Mercredi 15 Mars 1939, à 10 h. 
a .m., au Siège de la Société, rue Chéri r 
Pacha, No. 33. 

Ordre du jour: 
t .) Mudi.jïcalion du 1er alinéa de t'ar t. 

25, Titl'e l/1, des Statuts. 
Texte Actuel. 

Les Assemblées Générales Ordinaires 
ont lieu chaque année, au S iège de l_a 
Société à la date fixée par le Conseil 
d'Administration au plus tard le 30 Juin. 

Texte Proposé. 
Les Assemblées Générales Ordinaires 

ont lieu chaque année, au Siège de l_a 
Société, à la date fixée par le Conseil 
d'Administration au plus tard le 30 No
vembre. 

Q.) Modi[if'alion des I C l ' el Qmc (/Iinéas 
de l'Art . 31, T'it1 ·c V, dès Statuts. 

Texte Actuel. 
L 'année Sociale commence le 1er 

Avril et finit le 31 Mars. 
L'exercice social en cours compren

dra toutefois le temps couru depuis le 
1er J anv ier 1934 jusqu'au 31 Mars 1935. 

Texte Proposé. 
L'annee Sociale commence le 1er Sep

tembre et finit le 31 Août. 
L 'exercice social en cours compren

dra toutefois le temps couru depuis le 
1er Avril 1938 jusqu'au 31 Août 1939. 

Pour prendre part à la dite Assemblée 
Générale Extraordinaire, Messieurs les 
Actionnaires devront déposer leurs ac
tions au Siège Social ou dans un Eta
b lissement de Crédit, cinq jours au 
moins avant l'Assemblée Générale (Art. 
211 des Statuts). 

Alexandrie, le 21 Février 1939. 
Le Conseil d'Adm ini stration. 

135-A-683 (2 NCF 25!7) 

La Gérance Immobilière S.A.E. 

Avis de Convoca tion. 

Les Actionnaires de La Gérance lm
mobilière S.A.K sont convoqués en As
semblée Générale Ordinaire, le 17 Mars 
1.939, à '1 h . p.m.. à son Siège Social à 
Alexandrie, rue Fouad 1er, No. 1. 

Ordre du jour: 
1. ) H.apport du Con seil d 'Administra

tion et des Cense urs. 
2.) Approbation des Comptes a u 31 

Décembre 1938 et quitu s aux Adminis
trateurs. 

3.) Fixation du Dividende. 
!1.) Nomination de trois Administra

teurs sortants qui sont rééligibles. 
5.) Nomination des Censeurs pour le 

nouvel Exercice et fixation de leur in
demnité. 

Alexandrie, le 23 Février 1939. 
137-A-685 (2 NCF 25/4) 

24/25 Février 1939. 

La Gér•ance Immobilière S .A.E. 

Avis de Convoca tion. 

Les Actionnaires de la Gérance Im
mobilière S.A.K sont convoqués en As-
semblée Générale Extraordinaire, le 17 
Mars 1939, à '1 h . 30 p.m., à son Siège 
Social à Alexandrie, rue Fouad 1er, 
No. 1. 

Ordre du jour: 
1.) Rapport du Conseil d'Adm inistra

Lion. 
2.) Approbation d 'un con lrat de ces

sion de eréances comportant règlement 
partiel du prix en 6000 ac tions de la So
ciété à L.E. -1 l'une. 

3.) En conséquence: réduction du Ca
pital de la Société de L.E. 120.000 à L.K 
90.000 par annulation de ces 6000 ac
tions. 

4.) Proposition de diminution de ce 
Capital a in s i réduit de L.E. 00.000 à 
L .E. 72.000 par réduction de la valeur 
nominale des 18000 actions res tantes de 
L.K 5 à L.E. 4. 

5.) Modification de l 'article .\"o . 5 des 
S tatuts. 

Texte Ancien. 
«Le Capital Social est de L.E. 120.000 

représenté par 24.000 actions de L.E. 3 
chacune entièrement libérées». 

Texte Nouveau. 
«Le Capital Social est de L.K 72.000 

représenté par 18.000 actions de L.E. 4 
chacune entièremr:nt libérées». 

Alexandrie, le 23 Février 1939. 
136-A-684 (2 NCF 25/ 4). 

Société Générale 
de Pressage et de Dépôts. 

Avis aux Actionnaires. 

Messieurs les Actionnaires sont in
formés qu'un dividende intérimaire 
de ........ ... . L.E. 0,150 m/m par ac !.ion 
moins l'Impôt 
de 7 % s ur 
les Revenu s L.K 0,010 :l /2 millièmcs 

par action 

soit net L.E. 0,139 1/2 m illièmes 
par action 

à valoir sur l'Exercice 1938-1939 sera 
payé par la Banque Ottomane à Alexan
drie, au Caire et à Londres, à partir du 
1er Mars 1.939, contœ remi se du coupon 
No. 112. 

Alexandrie, le 22 Février 1939. 
134-A-682 Le Conseil d'Adminis tration. 

Société Anonyme des Drogueries 
d'E.gypte. 

Avis au:1: Porteurs d'Action s Ü'l'dinail'eS. 

Conformément aux décisions des As
semblées Générales Extraordinaires des 
31 Décembre 1938 et 4 Février 1939 les 
porteurs d'actions ordinaires de la So
ciété Anonyme des Drogueries d'Egyp
te, ci-devant E. Delmar, sont invités à 
se présenter pour l'échange à partir du 
25 Février 1939. 
197-DC-665. 
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Ford Motor Company (Egypl) S.A.E. 
Alexandria. 

Notice of Meetina. 

By order of the Dircclors, notice is hereby given thal the Sixth Annual General Meeting of the Shareholdcrs of Ford 
:\lotor Company (Egypt) S.A.E., will be held at the Company's Offices, rue Soter, Mazarita, on the 10th clay of 1\'Iarch 1()3\J, 
al 11 a.m., to transact the following business: 

1. - To receive the Report of the Directors for the year cnded December 31st, 1938. 
2. - - To receive the Report of the Auditor on the Balance Sheet as at December 31st, iü38. 
3. - To rece ive and approve the Accounts for the year ended DccemiJer 31s l 1!)38. and the Bala1wc Shcel as al thal 

date, and to decide as to distribution of profits. 
'1. - To confinn the election in the ycar of a new rnember to the Board of Directors. 
3. - To consider the election of Directors for the year 1909. 
6. - To consider the appointrnent of an Auditor for the year 1939. 
'ï. - To deal with any other business. 

In order to take part at the above Meeting, Shareholders must dcpos it their Shures cittJcr al the llcch.l Ol'f!ce or ~lie 
Company, rue Soter. Mazarila, or at the Office of the National Provineial Bank Ltd., B! s hopsga te, Lonc:on al Jr:a ~; t lllrec 
duys before the Meeting. 

llalance Sheet as ai 31st Deccui/Jcr 1!J.'i8. 

Liabilities. 

Sllili'C Capital: 

30000 Shares of L.K t1 each, issued and fully 
paid ................................... . 

Amounts owing to other Ford Cornpanies 

Sunclry Creditors & Accrued Charges .. . 

Legal Reserve . . . . .. 

Profit & Loss Accoun t: 

BRiance at Credit .. . 

L.E. l\1. 

200,000.000 

H,100.107 

21,587.137 

51,098.663 

Flcehold Land,Buildings, Fixtures 
and Structures : 

At Cost ............ . ....... . 

L. E. i\I. 

64,ü9:2.C:l 'ï 

Assets 
L.E. M. 

Lcss Depreciation ReserYe 'ï,36:l.ülû 57,630.338 

Plant and Equipment: 

At Cost ........... . ü,ü:l9.0:l7 

Less: -- Depreciation li.eserve 3,774.6:l3 

Slock on hand - valuecl ut cosl or market ]Jricc, 
whichnver is the lower, and ccrtificd by 
Officiais of th e Company . ............. ... . 

;\rnoun ls owing by othcr Ford Companics 

Sun dry Dcbtors and Payments in Ad vance ... 

C<tsh al Bankers and on Deposit with an Asso-

3,8Vd04 

129,33'La29 

03.622 

123,778.506 

cial ed Company at short date with Bani<Ns . . . 67,233.134 

Trading Concessions, Patents, Designs, Licences, 
Tracte Marks, etc: 

At Cost . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . ... 25,000.000 

410,938.353 410,938.353 

Report of the Aud'ilnr to the Sharelwlders of 
Ford Molor Company (Egypt) S.A.E. 

l have audiled the above Balance Sheet with the books anr:l vouchers of the Company, and have obtained ail the 
information and explanations 1 have required. In my opinion such Balance Sheet is properly drawn up so as to exhibit 
a lrue and correct view of the state of the Company's affairs, according to the best of my information and the explanations 
given to me, and as shown by the books of the Company. 
203-A-702 (2 NCF 25/4) (Sgnd): P. H. Blandy, Aud i!or. 
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Société des Terrains 
de la Ville d 'Alexandrie. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les AcLionnairçs de la So
ciété des 'l,errains de la Vill e d 'Alexan
drie, sont convoqués en Assemblée Gé
nérale Ordinaire, le Vendredi 17 Mars 
1939, à 5 h. p.m., au siège de la Soçiété, 
No. 1 rue Chérif Pacha. 

Ordre du jour: 
1. - Rapport elu Conseil d'Adminis

tration. 
2. - Rapport du Censeur. 
3. - Approbation des Comptes de 

l'Exercice 1938. 
4. - Nomination du Censeur pour 

l'Exercice 1939 et fixation de ses émo
luments. 

5. - Election d'Administrateurs. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
cinq actions a le droit d'assister à l'As
semblée Générale, à condition de dépo
ser ses actions au moins deux jours 
avant l'Assemblée, au siège de la So
ciété ou dans un Etablissemçn t de cré
dit d'Alexandrie. 

Le Conseil d'Administration. 
89-A-669 (2 NCF 2517) 

Société des Terrains 
de la Ville d'Alexandrie. 

A1lis de Convocation . 

Mess ieurs les Actionnaires de la So
ciété des Terrains de la Vi ll e d'Alexan
drie, sont èonvoqués en Assemblée Gé
nérale Extraordinaire, 1 e Vendredi 17 
Mars HJ39, à 5 h. 30 p.m., au siège de 
la Société, No. 1 rue Chérif Pacha. 

Ordre du jour: 
1. - Réduction elu capi tal social par 

l'annulation et le remboursement en 
espèces, à rai son de Ls lg. 4, d'une action 
sur cinq. 

2. - l'viodification, en conséquence, de 
l'article 5 des Statuts. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
cinq actions a le droit d'assis ter à l'As
semblée Générale, à condition de dépo
ser ses actions au moins cieux jours 
avant l'Assemblée, au siège de la Socié
té ou dans un Etablissement de crédit 
d'Alexandrie. 

Le Conseil d 'Administration. 
88-A-668 (2 NCF 25/7) 

Compagnie Frigorifique d'Egypte. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordi
naire pour le Vendred i n Mars 1939, à 
16 heures, au s iège de la Compagnie, au 
Caire, à Zahr El Gamma!, Boulaq. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Ordre du jour: 
Rapport du Conseil d 'Administration ; 
HapporL du Censeur; 
Approbation des Comptes de l'Exer-

cice 1938; 
Fixation cl u dividende à distribuer; 
Nomination d'un Administrateur; 
Nomination d'un Censeur. 

Pour ass is ter ù l'Assemblée, il faut 
être propriétaire de cim1 (5) acLions au 
moins, et faire le dépôt de ces actions 
trois jours, au moins, avant la réunion, 
au siège de la Compagnie ou clans un 
des Etablissements ci-après, au Caire 
ou à Alexandrie: 

Banque Misr, Crédit Lyonnais, The 
National Bank of Egypt, The Barclays 
Bank Ltd (D.C. & 0.), Comptoir National 
d'Escompte de Paris, Banque d'Athè
nes, Banco Italo-Egiziano, Banca Com
merciale Italiana per l'Egitto, Banque 
Belge et Internationale en Egypte. 

L'Assemblée ne pouvant délibérer va
lablement que si la proportion d 'actions 
prévue par les statuts est représentée, 
Messieurs les Actionnaires sont, en 
conséquence, priés de faire Je dépôt de 
toutes leurs actions. 
WJ-C-425 (2 NCF 25/7) 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

T ribanal d'Alexandrie. 
A vis de Rt-nvoi de Vente. 

La vente des aet ivilés de la faillite 
Youssef Mohamed Kh ::c ttab (créances 
actives e t immeubles il Bassioun), fixée 
au H courant a é té renvoyée à la séance 
du 28 Février 1939. 
J()ü-A-608 Le SynJic, F. Mathias. 

Tribunal du Caire. 
Faillite Moharncd & A'hmed J{halifa. 

Avis de Vente de Créances ActÏ~e'B. 

Date: J eudi 2 Mars 1931J, à 9 h . a.m. 
Lieu: devant Monsieur le Juge-Com

missaire du Tribunal Mixte du Caire. 
En vertu d'une ordonnance rendue le 

8 Décembre 1938. 
Obj et de la vente: des créances acti

ves de L.E. 079,053 rn / m. dont L.E. 
126,108 m /m. par cHe Ls cL L.E. 852,945 
m / m. en comptes courants. 

Pour tous renseignements s'adresser 
au bureau du Syndir., sis au Caire, rue 
Malika Faricla No. 11. 

122-C-4'16. 
Le Syndic, 

A. D. Jéronymidès. 

2''/25 Février 1939. 

SPECTACLES 
ALEXAl\DRIE 

·--------------------------------= 

1 
1 

Cinéma MAJESTIC du 21 au 27 Février 

RASCALS 
avec JANE WITHER 

DANGEROUSLY Y OURS 
avec PHILLtS BROOKS et CESAR ROMERO -

Cinéma RI ALTO du 22 au 28 Février 

Raspoutine and the Empress 
avec 

LIO NEL, JOHN et ETHEL BARRYMORE 

Cinéma RIO du 23 Fév. au 1er Mars 

JOSETTE 
avec 

Simone SIMO N, Don AMÉCHE et R~bert YOUNG 

Cinéma RITZ du 20 au 26 Février 

LE PURITAIN 
avec 

Viviane Romance. Pierre Fresnay et Jean Louis Barralllt 

Cinéma LIDO du 23 Fév. au 1er Mars 

LORD JEFF 
avec 

MICKEY RODNEY et FREDDY BAR THOLOMEW 

Cinéma IRJS du 22 au 28 Février 

CAPTAINS COURAGEOUS 
avec 

SPENCER TRACY et FREDDY BARTHOI.OMEW 

Cinéma ROY du 21 au 27 Février 

LIVE, LOVE AND LEARN 
avec 

Rosalind RUSSELL et Robert MONTGOMERY 

Cinéma LA GAITÉ (Ibrahimieh) Tél. 25225 

du 23 Fév. au ter Mars Salle d 'HirJer 

ESCAPADE 
avec LUISE RAINER et WILLIAM POWELL 

SOCIÉTÉ DE TRANSPORTS, 
EXPÉDITIONS ET ASSURANCES 

«PHAROS>> 
S. A. E. C apita l l. E. 2 5. 0 00 entièrem,.nt vers• 

ALEXANDRIE 
Succursales : 

au Caire, à Port-Saïd et à Port Tewfick 
Agence en Douane, 
Tnmsports internationaux 

et Groupages, 
Transit, Expéditions, Recouvrements, 
Assurances, Commissariat d'Avaries. 

Corrupood•nts de premier erdre 
daaa let rriDcipalet -..illea da moade. 
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